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AVERTISSEMENT 

Afin d'éviter toute erreur dans la numérotation des tomes des 
Annales du Musée d'Histoire Naturelle de Marseille, Les Directeurs 

actuels ne maintiendront pas, pour le Bulletin, la deuxième série 
établie par leur prédécesseur, feu le professeur Marion. 

La partie Bulletin sera placée en tête de chaque tome et se 

confondra avec lui. 

Le tome présent portera en conséquence le numéro VI, sans 

indication de série. 

Voici la liste de tous les volumes imprimés depuis la création de ces 

Annales ef la dale de leur publication : 

Tome I, (1 partie, 1882-1883 ; 2" partie 1882-1883.) 

Tome II, (1884-1885). 

Tome III, (1886-1889). 

TomeIVe (asc rôon, fasc Il r892h: fasc IIT 1895). 

Ce tome a aussi paru en un seul volume. 

Tome V, (fasc. I, 1897 ; fasc. IT, 1899.) 

Série II. — Bulletin. — Tome I (fasc. I, 1898 ; fasc. IT, 1899 et 
supplément 1900). 
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NOMME BIOGRAPHIQUE 

SUR 

A Se MARI ON 
Conservateur du Musée d'Histoire Naturelle (1880-1900) 

Professeur à la Faculté des Sciences, Correspondant de l’Institut 

Fondateur des ANNALES bu MUSÉE 

Le Musée d'Histoire Naturelle a fait une grande perte au commencement 

de 1900 en la personne de son Directeur, le professeur Marion. 

Bien que nous ayons publié, MM. Jourdan, Gastine et moi, une Notice 

assez étendue sur la vie et les travaux de notre regretté maître et ami, dans les 

Annales de la Faculté des Sciences (Tome XI), il est de mon devoir au début de 

ce tome VI des Annales du Musée de faire connaître la mort du fondateur de 

cette Revue et d'indiquer la part qu'il a prise au développement scientifique du 

Museum. 

Pour tout ce qui a trait à la vie professorale de Marion, je renverrai donc le 

lecteur à la notice précédemment publiée, dans laquelle il trouvera aussi la 

liste de ses nombreux travaux scientifiques. 

A.-F. Marion est né à Aix-en-Provence en 1846 et c’est au collège de cette 

ville qu'il a fait toutes ses études. 

Son goût pour les sciences naturelles s’est révélé dès son enfance ; Coquand, 

alors professeur de Géologie à la Faculté des Sciences de Marseille, ayant eu 

l’occasion de le rencontrer à diverses reprises dans ses courses géologiques, 

fut frappé de ses dispositions et voulut se l’attacher ; la place de préparateur 

ayant été vacante à la Faculté vers le milieu de 1862, il la lui fit donner. 

Sous sa direction et sous celle des professeurs Derbès et Lespès, Marion put 

poursuivre des études régulières et grâce à ses brillantes qualités, devenir d'élève 

un maître des plus distingués. 

En 1872 à la mort de Lespès, n'ayant pu lui succéder en qualité de professeur 

de Géologie, il eut la satisfaction de voir créer pour lui un cours de Zoologie 

qui fut transformé en janvier 1876 en une chaire de Zoologie Générale. 
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Les qualités particulières pour le professorat que Marion possédait attirèrent 

bientôt autour de lui de nombreux élèves qui pour la plupart sont devenus pro- 

fesseurs dans l'Enseignement Supérieur (Catta, Vayssière, Jourdan, Rietsch, 

Roule, Gourret, Viallanes, Kœhler.....….. je 

Grâce aussi à son activité, le Laboratoire de Zoologie Marine que Lespès 

avait fait créer en 1867, prit un développement considérable et attira à Marseille 

de nombreux naturalistes français et étrangers qui vinrent continuer ici leurs 

recherches scientifiques. Par de nombreuses démarches faites auprès des 

Ministères de la Guerre et de l’Instruction publique, Marion put obtenir la 

cession du terrain d’une ancienne batterie à Endoume et y faire construire une 

station Zoologique, même au bord de la mer. 

C'est vers la même époque (1880) qu'il fut chargé de la direction du Musée 

d'Histoire Naturelle de notre ville, poste laissé vacant à la suite de la démission 

du professeur Ed. Heckel que ses multiples fonctions professorales empèchaient 

de continuer à diriger cet important établissement scientifique. 

A son arrivée au Museum, et grâce à l'appui d'un de ses amis, F. Morges, 

membre du Conseil Municipal, Marion put obtenir en 1882, la création de cette 

magnifique Revue, à laquelle il donna le nom d'Annales du Musée d’Historre 

Naturelle de Marseille. Un grand nombre de travaux scientifiques de spécialistes 

français et étrangers, travaux faits pour la plupart dans le laboratoire d'Endoume, 

ont paru dans cette Revue qui dès son début a pris une place des plus hono- 

rables parmi les publications du même genre. 

En dehors du relief donné dans le monde entier à notre Museum par cette 

belle publication, cette dernière a aussi rempli pour notre établissement scienti- 

fique un but non moins utile, en lui permettant d'obtenir, par échange, les 

Revues publiées par les Académies, Universités ou Museums des divers pays. 

Grâce à ces échanges, le nombre des ouvrages de notre bibliothèque a presque 

quintuplé de 1882 à 1900 et tout nous fait espérer que cette progression ne 

s'arrêtera pas. 

Au point de vue des collections, le professeur Marion a cherché surtout à 

développer celles se rapportant aux êtres de la région ; c'est ainsi qu’en 1883 

il commença à réunir dans la salle des oiseaux de Provence, les éléments d’une 

collection des Invertébrés du golfe de Marseille. 

Il en fit de même pour la section de Géologie et grâce au concours de ses 

amis, il put obtenir, pour celle-ci, de nombreuses pièces paléontologiques 

d'une grande rareté, trouvées dans le département ou dans les départements 

voisins. 

Pendant cette période de vingt ans Marion a fait don au Museum, d’une mul- 

titude d’objets d'Histoire Naturelle, surtout paléontologiques et préhistoriques 



qu'il avait recueillis à différentes époques ; ces pièces ont d’autant plus d'intérêt 

qu'elles ont presque toutes été prises à Marseille ou aux environs immédiats de 

cette ville (plantes fossiles des argiles de Marseille, objets préhistoriques des 

uiottestdel@olide Botte, 57#) 

Dans ces dernières années, son état de santé ne lui permettait plus de s’occu- 

per avec la mème activité du Museum ; la mort de sa fille unique survenue au 

commencement de 1609 porta le dernier coup à son état et malgré les soins 

dont il était entouré, on ne put enrayer le mal auquel il a succombé le 

23 Janvier 1900. 

L'immense concours de monde qui a tenu à assister à ses obsèques montrait 

bien la place que Marion avait su prendre à Marseille et qui faisait de lui une 

des personnalités les plus considérables de la ville. 

A. VAYSSIÈRE. 





NOTICE BIOGRAPHIQUE 

SUR LE 

D' HAGENMULLER 
Aide Naturaliste au Musée d'Histoire Naturelle de Marseille 

PARBLEN D NESQUIVE 

La mort de M. Soleillet laissait vacant un emploi d'aide naturaliste au Museum 

de Marseille. Le professeur Marion offrit cet emploi au docteur Hagenmiüller. 

Les relations de ces deux savants remontaient à une époque déjà lointaine. 

Plusieurs fois, dans les années antérieures, Hagenmüller, dominé par sa passion 

pour les sciences naturelles et enthousiasmé par l'enseignement si puissamment 

original de Marion, avait offert au maître regretté, de renoncer à l'exercice de 

la médecine et de se consacrer exclusivement, sous sa direction, aux études 

zoologiques, Marion avait toujours refusé, soutenant qu'on n'abandonne pas 

une carrière faite et déclarant qu'il ne prèterait pas la main à ce qu'il appelait 

une foie. Ce raisonnement était très sage et de nature à mériter l'approbation 

générale. Dans le cas particulier il était faux. Marion savait pourtant que les 

règles ordinaires de la vie, résultat d'une adaptation de la masse aux influences 

communes, ne peuvent s'appliquer aux individus d'élite. 

Hagenmüller céda ; il a cependant dû renoncer à l'exercice de son art et 

perdre de longues années ; quand enfin, il s'est trouvé auprès du maître de son 

choix, il était trop tard. 

Quels résultats aurait pu obtenir la collaboration de ces deux savants, alors 

qu'ils étaient l’un et l’autre, en pleine possession de toutes leurs forces ! La 

patience de l’homme de Nord se serait acharnée aux minutieuses récherches et 

aurait fourni par l'analyse, à l'esprit généralisateur du méridional les éléments 

d'une féconde synthèse. 

Hagenmüller fit don au Museum de Marseille, de toutes se 

mollusques terrestres de Corse et d'Algérie, collections .du plus haut intérèt 

pour l’histoire du bassin oriental de la Méditerranée et qu'il avait toujours 

conservé l'espoir de classer lui-même. Il avait certes la science nécessaire pour 

s collections de 

mener à bien cette œuvre considérable. Il préféra cependant mettre au service 
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de Marion toute son habileté de micrographe et toutes ses qualités d'organisa- 

teur. Il rêvait de faire, du laboratoire d'Endoume, une sorte de laboratoire 

modèle où se seraient trouvées réunies toutes les facilités de travail. Son ambi- 

tion était de ramener auprès du Maître, une pléiade de savants comme en 77 

et 78. Il comptait être ainsi plus utile au professeur dont il voulait augmenter la 

gloire, qu'en classant ses propres collections, travail dont tout l'honneur ne 

serait revenu qu à lui-mème. 

Marion sentait bien de quelle affection l'entourait son aide naturaliste et plus 

d'une fois il m'a avoué combien il regrettait de ne pas avoir cédé autrefois et de 

ne pas s'être attaché plus tôt celui en qui il trouvait maintenant un dévouement 

si absolu et dont il appréciait trop tard la haute valeur scientifique. 

Hagenmüller était heureux de sacrifier, au savant aimé et à la science, les 

derniers efforts de sa vie. Il a d’ailleurs toujours été l’homme du devoir et du 

dévouement. Pendant l’année terrible, finissant à peine de brillantes études qui 

lui valurent des succès au concours général des lycées, à l'âge de dix-sept ans, 

il s'engagea pour la durée de la guerre et fit vaillamment son devoir jusqu à 

l'internement en Suisse. Il parlait avec mélancolie, mais sans rancune contre les 

chefs, de cette période si pénible et avait conservé tout son patriotisme de 

Français de la frontière. 

En arrachant | Alsace à la France, la paix contraignit la famille Hagenmüller 

à s'expatrier. Mon pauvre ami, dont le père avait été nommé à un petit poste 

d'huissier en Algérie, commença ses études médicales à Alger. 

S'il n'avait écouté que sa vocation, il se serait donné aux sciences naturelles ; 

il sacrifia ses goûts en pensant que la carrière médicale lui permettrait mieux 

de venir en aide aux siens. Après d'excellentes études qui le menèrent à l'inter- 

nat, il entra au Val-de-Grâce, sous l'empire de l’ancienne loi, qui laissait une 

certaine liberté aux élèves. Il profita de cette liberté pour suivre l’enseignement 

supérieur du Collège de France et se perfectionner dans la pratique histologique. 

Ces travaux ne le détournaient pas de ses études professionnelles et il sortit de 

l'Ecole avec un excellent numéro et la désignation pour Bône, où il se fit bientôt 

connaître comme un médecin plein d'avenir. Cédant à de pressantes sollicita- 

tions, il donna sa démission d’aide-major pour se consacrer à la médecine civile. 

Ses qualités d'opérateur très prudent et très adroit, qui s'était pénétré des 

ressources de l'antisepsie, sa sûreté de diagnostic, son dévouement aux malades, 

lui valurent rapidement de grands succès. Il fut bientôt chirurgien de hôpital, 

médecin du Parquet et se trouva à la tête d'une nombreuse clientèle. 

Doué d’une activité merveilleuse, il employait, à des travaux d'histoire natu- 

relle et d’histologie. les moments de répit que lui laissaient les soucis de sa 

profession. Il créa mème, de ses deniers, un laboratoire dans lequel il eut le 



bonheur de voir travailler d'illustres savants. Pendant les vacances, il allait à 

grand frais, excursionner en Corse et recueillait les éléments de la collection 

qu'il a donnée au Museum. Pour entretenir l'excitation cérébrale nécessaire à 

l'exécution de travaux si multiples, il eut le malheur de recourir à la morphine, 

dont il avait éprouvé les effets, à la suite d’une diphtérie contractée auprès d’un 

de ses malades. Il sut d’abord modérer la dose du terrible poison. La mort de sa 

mère pour laquelle il avait une adoration profonde, le plongea dans l’anéantis- 

sement et c'est à la morphine qu'il eutla faiblesse de demander du courage. 

Alors il commença à gravir le douioureux calvaire, d'autant plus douloureux 

pour lui que son esprit d'observation si fin déjà. s’affinait encore sous l'influence 

du toxique et le faisait assister au progrès constant de sa déchéance. 11 en vint 

à un état si lamentable que les médecins furent unanimes à déclarer que l'inter- 

nement s'imposait. La guérison fut complète, mais précédée des tortures 

morales et physiques dont mon pauvre ami ma souvent retracé l'effrayant 

tableau. 

Après une aussi longue maladie où il avait tout perdu, sauf sa prodigieuse 

mémoire et sa vaste intelligence, Hagenmäüller fut heureux de trouver, au labora- 

toire d'anatomie, pathologique de l'École de Médecine de Marseille, une 

modeste place de préparateur. C’est ce qu'il appelait gaîment sa rentrée dans 

le monde. Tout en installant le laboratoire, il eut la satisfaction de faire quelques 

bons élèves. Il avait en effet un merveilleux talent de vulgarisation et son ensei- 

gnement pratique, dénué de toute pédanterie, permettait vite aux moins bien 

disposés de faire des préparations lisibles. Anatomo-pathologiste doublé d’un 

naturaliste, il charmait ses auditeurs par la facilité avec laquelle il rattachait un 

fait particulier aux lois générales de la biologie. Il put reprendre ses travaux de 

zoologie et publia seul ou avec son ami Louis Léger, divers mémoires et sa 

Bibliothéca sporozoologica, œuvre de si patiente érudition. Surtout il put se 

rapprocher de Marion qui lui confia le soin de compléter les installations trop 

rudimentaires du laboratoire d'Endoume. En mème temps il commençait ses 

recherches sur les myxosporidies, son travail de prédilection qu'il ne devait 

pas achever. 

La santé de Marion déclinait de plus. Dès qu'il ne fut plus possible au Maître 

de venir au laboratoire, Hagenmüller, abandonnant tous ses travaux, surmon- 

tant les fatigues si périlleuses pour sa maladie de cœur déjà fort avancée, se 

dévoua encore pour porter à son ami ses encouragements et la consolation de 

sa présence toujours ardemment souhaitée. Que de fois j'ai vu la physionomie 

abattue du pauvre malade s'éclairer d'un sourire de joie au bruit des pas 

dede l'ami! 

La mort du Maître aimé, fut le dernier coup pour l’aide naturaliste qui dut 
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renoncer à tout travail. Sans parents, Hagenmüller eut la consolation de finir 

son existence au milieu de quelques amis dont le dévouement s’efforça de lui 

faire oublier l'absence d'une famille. Conservant sa lucidité jusqu'à la fin, 1l 

envisageait la mort sans crainte et c’est dans un esprit d’infinie bonté qu'il fit à 

chacun de nous ses dernières recommandations. 

M. le Professeur Jourdan, dont la haute compétence est indiscutable, termi- 

nait ainsi l'éloquent discours qu'il a prononcé sur la tombe de notre ami : 

« Les services rendus par notre ami à l'École de Médecine et au laboratoire 

« d'Endoume, sont inappréciables, je puis dire qu'il a été le créateur de toute 

« l'installation technique. Ceux qui viendront après lui pourront y mettre le 

« même esprit d'ordre, la même valeur scientifique, mais ils ne sauraient y 

« apporter la mème abnégation. C'est en cela surtout que la perte d'Hagen- 

« müller est irréparable ; c'est pour cela que son nom doit être conservé. 

« Quelle existence extraordinaire et qu'elle doit paraître malheureuse pour les 

« cœurs égoïstes, pour les âmes qui n'ont jamais connu l'attrait des recherches 

« scientifiques ! Mais ceux qui savent les joies de l'esprit de sacrifice et qui 

« connaissent les bonheurs que procure la poursuite désintéressée de la vérité, 

« peuvent penser, à bon droit, que les satisfactions morales dont notre ami à 

« pu jouir, doivent avoir été une juste compensation des difficultés matérielles 

« de son existence, des moments sombres de sa vie. Adieu, Hagenmüller ! Ton 

« nom restera uni dans mon esprit à celui de mon regretté maître Marion. » 



HISTORIQUE 
DU MUSÉE D'HISTOIRE NATURELLE 

DE MARSEILLE 

PAR 

LE PROFESSEUR À. VAYSSIÈRE 

Conservateur de la Section de Zoologie 

I n'est pas sans intérêt, quand un Établissement scientifique est arrivé à 

prendre un certain développement, de revenir en arrière et de faire connaître 

son origine, son mode de formation et les diverses phases de son évolution. 

C'est le but que je me propose en publiant au commencement du Tome VI 

des Annales cet historique du Muséum (1). 

Le Comte de Villeneuve-Bargemont, Préfet du département des Bouches- 

du-Rhône, et le Marquis de Montgrand, Maire de Marseille, décidèrent en 

1619 de créer un Musée d'Histoire Naturelle ; le noyau de cette collection fut 

constitué au moyen de divers objets (coquilles, coraux, fossiles et minéraux) 

réunis alors dans quelques vitrines de la Bibliothèque de la Ville, et aussi par 

des objets donnés par l’Académie de Marseille. 

On chargea Polydore Roux avec le titre de Conservateur, aidé d'un aide- 

préparaleur du nom de Pierre Adanson, de transférer tous ces objets dans 

quelques salles de la Préfecture (rue d'Armény) pour les classer. 

Polydore Roux aurait préféré un local plus spacieux, et il avait même proposé 

la location d'un vaste bâtiment, contenant de nombreuses armoires vitrées. 

ancienne fabrique de faïences, situé au boulevard d'Angoulême ; mais le budget 

de début était si faible (1.500 francs votés par le Conseil Général) que les 700 

(1) Nous avons consulté pour établir cet historique : 1° la Statistique du Déparlement des 

Bouches-du-Rhône par le Comte de Villeneuve, tome Ill, pages 387-580 ; 2° Le copie des 

lettres à l'Administration de 1819 à 1831, fort volume in-4°, déposé au Musée, dans lequel 

nous avons surtout puisé la plupart des renseignements ; dans une lettre au Maire M. Rostan 

du 16 novembre 1830, Polydore Roux résume cette création. 
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francs que l'on demandait pour cette location effraya l'Administration qui lui 

préféra les quelques pièces de la Préfecture. 

Le Cabinet d'Histoire Naturelle, c'est le nom que l’on donnait alors au 

Muséum, se développa peu à peu ; quelques crédits supplémentaires furent 

votés par le Conseil Général pour permettre divers achats. Les traitements du 

Conservateur (1.200 franes) et de l’aide-préparateur (500 francs) absorbaient 

plus que la totalité de la subvention annuelle. 

En 1820 le Conseil Municipal accorda une subvention de 1.200 francs qui fut 

augmentée les années suivantes en proportion des exigences du service. 

A cette époque l'importance du Cabinet d'Histoire Naturelle était bien peu 

considérable ; le premier inventaire des collections que nous trouvons dans le 

copie de lettres (correspondance officielle) à la date du 11 Août 1619 nous 

donne : 

Mammifères..... RARES EE SM LR e ee es 10 

OSCAR RCE E CR RENE TRE RES SAR T RAE g 

REDHIES REPÉRER ERP REERERERE en Rs 40 

IPORSOMSo 05 500 020 See PARA te RE A EM RUE IS 

Mollusques (quelques centaines de coquilles). 

Insectes (plusieurs milliers). 

Astéries ..... AA A EP NAS REES À 0 4 Dia male AE 30 

MIMÉTAUEECREEES 112, plus quelques fossiles. 

A la suite d'un voyage à Paris que fit le Conservateur, de décembre 1819 à 

février 1820, grâce à des dons du Muséum de la Capitale et à des achats assez 

nombreux les collections furent considérablement augmentées. 

A ce moment (1820) le Musée fut transféré près de la Bibliothèque de la 

Ville, dans une partie de l’ancien monastère des Bernardines, local dans lequel 

il devait rester pendant dix ans. 

L'activité dont fit preuve Polydore Roux pour se procurer de nouveaux 

spécimens appartenant à toutes les branches des Sciences naturelles, surtout de 

la Zoologie, permit de 1820 à 1824 de décupler et au-delà l'importance des 

collections. Il est vrai qu'en dehors des achats journaliers, des échanges et des 

dons faits par divers amateurs de la ville, il avait pu obtenir de l'Administration 

municipale l'achat de quelques collections particulières. 
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Voici l'inventaire des collections du Musée que Polydore Roux envoie le 30 

décembre 1824 au Maire et au Préfet. 

De \ Exotiques 57 
Mammifères ) d'Europe 12 | RO 

93 

: Exotiques 677 
Oiseaux d à ; 74 DA 

INdEuropet457 

Exotiques 166 les | à AE 
PEU (dEurope 6, | Nb 

æ 

È Exotiques 15: 
Poissons | q 

d'Europe 261 

MolluSquesivants bosses Are 6.000 

AN E IAE SR ETAPE EE ER re PR RIT 70 

GTS TAC ES AA AL A es ans er AM ue Nc 10% 

RAC NICE SR RE A Nr Lt ee un 40 

INSECTES ANNEE TEE AR en A end te 4:520 

EC hino de in es A le AE RTE er LE QE OR RD 

PROMIS RP MD Ne Tee ait 650 

Piecess dANATOMIERRRN EME TRE Re 23 

RP ANTES A MERS NU lee AS NAS LS ne En V 8.000 

Mimenabesdonmie ce 10 à 12.000 échantillons. 

DROLE ASE 4.000 échantillons. 

Dans la Sfalistique du Département du Comte de Villeneuve, publiée à la fin 

de 1626 nous trouvons, tome III, pages 587-580, un inventaire détaillé de l’état 

des collections en mai 1826 et nous constatons encore un progrès réel. Les 

déterminations de beaucoup de ces objets avaient été revues par des spécialistes 

(Férussac pour les Mollusques, Savigny pour les Annélides, Haïüy pour divers 

Minéraux, . -...). 

Malgré l'accroissement constant du Musée, le Conseil Général se basant sur 

ce que cet établissement était surtout communal lui retira en 1825 son allocation 

de 1.500 francs : la Ville heureusement avait déjà porté la sienne à 3.000 fr.. 

en dehors des nombreux et importants suppléments qu’elle accordait pour 

permettre de fréquents achats. 
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Voici le budget pour l'année 1824 (établi le 23 Mars 1824). 

RECETTES 

VITE IDE JS RES OT ITR 005 0000 ob one RE | 5.000 

» Dépenses extondinaleserePPEE RE EEE EEE 3.000 

Consel Général sis pe PRE PSE A ET 1.500 

Total des Recettes CMS 7: 400 

DÉPENSES 

CONSENATEUREEREEPEE EE 00 

AS Aide-préparateur . .... T2 
Dépenses ordinaires... ab te 

PES AMIS. 4 6000 132 

Consies clivers, : -:5: 043 

3 O00 

Achat du cabinet parti- 
ele te Colet : 2, Fe » wo 

Dépenses extraordinaires { Achat d’un grand vitrage 350 

Bocaux bouchés à l’é- 
MÉTIER 730 

2.200 

Total des Dépenses... Fr. 200 

Sur le chiffre total de 7. 500 francs de recette il restait donc de disponible 

une somme de 2.220 francs. 

Fréquemment Polydore Roux donnait dans ses lettres à l'Administration la 

liste des acquisitions faites par le Museum pour permettre à celle-ci de se rendre 

compte des augmentations. 

Le local du Museum devenait de plus en plus étroit, aussi le Préfet (Comte 

de Villeneuve) avait-il demandé à Polydore Roux, en janvier 1825, un projet 

d'édifice ; celui-ci s'empressa d'envoyer un plan détaillé du bâtiment à cons- 

truire, avec un devis approximatif de la dépense (67678 fr.), et indiqua un empla- 

cement, (emplacement qu'il ne précise pas dans ses lettres au Préfet, 12 février 

1825 et au Maire. 14 février, mais qui devait être, d'après des lettres posté- 

rieures, dans les terrains attenant au Collège royal, là où se trouve présentement 

la Bibliothèque). 
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Le 6 Février 1830, dans une lettre au nouveau Préfet, le Marquis d'Arbaud, 

qui succédait au Comte de Villeneuve, il lui annonce l'envoi de nouveaux 

plans et d’un Mémoire ; les parties principales de ce projet comprenaient : 

1° Construction d'un édifice pour le Museum ; 2° Ménagerie pour la naturali- 

sation des animaux domestiques étrangers, et 3° une sorte de Musée des pro- 

duits de l'Industrie départementale. Le devis pour la totalité de ces installations 

s'élevait à une dépense de 123.838 francs. 

Ces divers projets ne furent malheureusement pas exécutés et l’on dut se 

contenter en 1830 d'opérer un nouveau transfert du Cabinet d'Histoire Natu- 

relle. La Ville loua le local des Loges Maçonniques, dites des Écossais, situé 

au Boulevard du Musée, actuellement le n° 49, dans lequel le Cabinet demeura 

jusqu’en 1866. Ce fut Polydore Roux qui fut chargé de négocier avec le 

propriétaire, M. Jean, la location de cet immeuble qui fut faite au prix de 

3000 fr. par an (bail de neuf ans avec droit de renouvellement pour neuf autres 

années). 

Le transfert eut lieu vers la fin de 1830 et terminé en 1831, Sur la demande 

de l'Administration, le Museum allait bientôt devenir public, aussi Polydore 

Roux se préoccupait d'installer quelques salles à cet effet, quand ül lui fut 

proposé de faire partie d’une expédition dans l'Hindoustan. 

L'État lui accorda une mission et la Ville l’autorisa à quitter son poste pendant 

un couple d'années, tout en lui maintenant son traitement de 1200 francs qui 

devait être payé à sa mère. Un employé de la Préfecture, M. Négrel, fut 

chargé de l'intérim qui prit fin dès que l'on eut connaissance du décès de 

Polydere Roux à Bombay (12 Avril 1833) et l'on nomma alors comme conser- 

vateur Barthélemy-Lapommeraye. 

Avant de nous occuper de l'Administration de ce dernier, donnons l’état du 

budget du Museum pour l’année 1831, d’après le copie de lettres de Polydore 

Roux. 

ICO re mal nee tee een tale Fi 500 

BONES SOCIES ER AS En I ee te ee 600 

RO SMETIESE ARR ren merite 200 

HÉénrements te NOUS AMAR ARE MEME A PRREUE I $0 

Étoupes, COTONSE ERP CRE CO TE 56 100 

BOCAUE EEE rer A0 ee LPS ISA A HE 700 

D (e) F a Total des dépenses du laboratoire... EF. 



Dépenses du Laboratoire dont le total s'élevait à... Fr. 2.250 

Coniecpondaice FPE PER P ETS A ME EE : 100 

EXPÉTITONEE EEE EEE IE unten ARTE 100 

AChalS CES 025-000 PR ARDE TRE ARR CR RS Ie 800 

IDÉDETSES IMARÉNESe à 200 25 br onsocoe PTE tte 300 

Traitements ren ER EE SORA AN UE 1.000 

Location du bélimente 266068 0 ren “. 3.000 

NOÉ RPM EIRE, GAro 

De 1833 à 1869, le Museum ne discontinua pas à s’accroître mais faute de 

documents dans les archives de cet Établissement, il ne nous est pas possible 

de préciser les augmentations successives des collections. Il est bien regrettable 

que Barthélemy-Lapommeraye qui a dirigé le Museum pendant toute cette lon- 

gue période, n'ait pas laissé de Copies de lettres indiquant au jour le jour la 

marche de celui-ci ; les rapports du Musée avec l'Administration ou avec des 

établissements similaires français ou étrangers nous sont tout aussi inconnus. 

Nous nous trouvons donc dans l'obligation d'indiquer grosso modo les princi- 

paux accroissements dont il nous a été possible de trouver quelques traces. 

A la mort de Polydore Roux les collections n'avaient pas encore été rendues 

publiques, ce fut donc Barthélemy qui fut chargé dès son arrivée de disposer 

au plus tôt quelques salles de manière à permettre à la population de les parcourir 

certains jours de la semaine. 

De nombreux aménagements furent faits dans le local de la Loge des 

Écossais, soit pour développer l'éclairage des salles, soit pour augmenter le 

nombre de celles-ci. 

Parmi les acquisitions, je signalerai plus spécialement celle de la collection 

particulière des Oiseaux de Provence que le D'Jaubert de Gréoulx (Basses- 

Alpes) avait réunie et qui avait servi de base au beau volume Recherches 

Ornithologiques du Midi de la France qu'il avait publié en collaboration avec 

Barthélemy-Lapommeraye. 

Beaucoup plus tard, au moment de l'installation du Musée d'Histoire Natu- 

relle dans l'aile droite du Palais de Longchamp, l'Administration acquit la elle 

collection paléontologique du D’ Reynès, moyennant une pension viagère de 

2000 francs par an, pension qui devait être réduite à 1000 dans le cas où 

Reynès viendrait à être attaché au Musée avec un traitement quelconque. Au 

moment de cette acquisition (1868) la Mairie donna à Reynès le titre honorifique 

de Directeur-adjoint du Musée, titre qui se transforma bientôt en celui de 



Directeur, avec traitement, par suite du décès de Barthélemy-Lapommeraye, 

en Octobre 1869. 

Cette collection paléontologique comprenait surtout une série, on peut dire 

unique, de toutes les espèces d'Ammonites connues, beaucoup d’entre elles 

déterminées par Reynès lui-même dans son grand ouvrage iconographique sur 

ce groupe de fossiles, ouvrage qui n'a pu être achevé par l’auteur. 

En dehors des 12000 Ammonites que comptait cette collection, il y avait 

11000 autres fossiles, parmi lesquels trois magnifiques Ichthyosaurus, types de 

Reptiles fossiles dont le Musée ne possédait que des moulages. 

En dehors de ces deux grandes collections, l'Établissement s'était enrichi de 

nombreux types appartenant à toutes les divisions des sciences naturelles. 

Beaucoup d’entre eux provenaient du Jardin Zoologique de la Ville qui avait 

été créé en avril 1854 et dont Barthélemy était le Directeur scientifique. 

Les dépouilles de tous les animaux morts au Jardin revenaient au Museum qui 

les utilisait soit en les montant, soit en en préparant le squelette. Grâce à l’exis- 

tence de ce Jardin Zoologique, qui fut surtout très prospère de 1860 à 1869, 

le Museum put s'enrichir d'un grand nombre de Mammifères et d'Oiseaux, et 

entr'autres de types de grande taille que l’on voit rarement dans les Jardins 

Zoologiques de province, tels que rhinocéros, hippopotame, girafe, éléphant. 

Pendant la direction du D' Reynès, les collections générales de Géologie 

ainsi que sa belle collection d'Ammonites furent complètement installées dans 

les salles du premier étage du palais de Longchamp, ainsi qu’une partie de la 

Conchyliologie /les Lamellibranches, ; les Mammifères prirent place dans les 

vitrines latérales, ainsi que l'Anthropologie et les Poissons. Au deuxième étage. 

la collection générale des Oiseaux fut distribuée dans les vitrines latérales de la 

grande galerie et dans la salle latérale de droite, tandis que ceile de gauche 

reçut toute la collection ornithologique de Provence ; la majeure partie de la 

Conchyliologie fut installée dans les vitrines centrales de la grande galerie, et 

dans celles des salles latérales l'on disposa les Crustacés, les Arachnides, 

les Myriapodes et les Echinodermes ainsi qu'un certain nombre de boîtes 

d'insectes. 

Pour classer toutes ces collections dans l'aile droite du Palais de Long- 

champ, le Directeur et un préparateur ne pouvaient suffire ; aussi créa-t-on 

pour faciliter ce travail deux postes nouveaux, ceux d'aides naturalistes, qui 

furent confiés à Soleillet et à Reboul. Le premier était un ornithologiste dans 

toute l'acception du mot, connaissant aussi bien les oiseaux de la région que 

les exotiques ; aussi grâce à sa gestion qui a duré de 1869 à 1897, les collec- 

tions des Oiseaux sont devenues les plus riches de toutes celles des Musées de 

province. 
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Reboul, plus spécialement chargé des détails administratifs, s’occupait en 

dehors de ces fonctions, de l'arrangement des diverses collections dans les 

vitrines sous la direction du Directeur ; il le faisait avec une habileté que tout 

le monde appréciait. 

Le personnel du Museum comprenait done en ce moment un Directeur, 

deux aide-naturalistes, un préparateur et deux surveillants (l'un des deux était 

attaché à l'établissement comme concierge). 

A la mort du D' Reynès, après un intérim de trois mois confié à un des 

aides-naturalistes (Reboul;, la direction du Museum fut donnée le 1°" Juin 1877 

à M. Ed. Heckel, professeur de Botanique à la Faculté des Sciences de 

Grenoble mais qui fut nommé en Novembre de la mème année professeur de 

cette même partie à la Faculté des Sciences de Marseille, en remplacement du 

professeur Derbès qui venait de prendre sa retraite. 

Le professeur Heckel par ses voyages en Extrème-Orient, en qualité de 

pharmacien de la Marine, avait pu étudier et examiner sur place un grand 

nombre de types exotiques, aussi il développa beaucoup les collections des 

animaux de ces régions. Il fit don au Museum d'une partie de celles qu'il avait 

rapportées de la Nouvelle-Calédonie et de l'Archipel Malais. 

Grâce aussi à son esprit d'initiative et par ses nombreuses relations dans le 

corps des officiers de la marine (Aubert, Thoulon, Marie,.….) il put augmenter 

les collections d'un grand nombre de types de nos colonies. 

Sous sa direction le Museum reçut entr'autres dons : un Cheiromys ou Aye- 

Aye ® de Madagascar que M. Roux de Freycinet lui fit parvenir dans l'alcool ; 

un autre individu (à) de ce rarissime Mammifère fut donné en 1878 par la 

Société de Géographie de Marseille. Le prince de Schwartzenberg envoya en 

1879, sur la demande de M. Heckel, une série complète d'échantillons de ses 

mines de graphite de la Bohème. 

La bibliothèque du Musée s'enrichit de nombreux ouvrages (grands Voyages 

autour du Monde, publications de Grandidier, Gratiolet, Pouchet, Rivière, … ; 

diverses cartes,) qui lui furent donnés par les Ministères de l'Instruction Publi- 

que (livres envoyés le 4 mai 1878), des Travaux publics (11 livres, 3 atlas et 

10 cartes géologiques, le 30 mai 1878), et de la Marine (;o volumes et 13 atlas, 

en 1879). 

Ajoutons à cela quelques achats (squelettes d'Ornithorynque, d'Hippopotame, 

un Aptéryx..…) qui vinrent combler des lacunes importantes des collections. 

M. Heckel aurait bien voulu décider la Ville à créer une publication dépen- 

dant du Musée (lettre du 3 Mai 1878), mais il ne put arriver là faire inscrire au 

budget de 1879, cette dépense qu'il estimait à 4000 francs par an. 

C'est sous sa direction que fut créé, d’abord en Juillet 1878, un poste de 
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Conservateur, fonction alors intermédiaire entre celle du Directeur et celle 

des aides-naturalistes ; ce poste fut confié à M. Gandolfe, amateur naturaliste 

qui ne l’occupa que deux ans à peine (Juillet 1878 au 15 Janvier 1880). Un 

aide-préparateur, M. Aubert, fut donné au préparateur pour faciliter sa tâche. 

Le budget du Museum, par suite de l'augmentation du personnel, se trouvait 

ètre en 1879 de 24 650 francs répartis de la manière suivante : 

Directeurs siucobene TL Re MP Fr. 3.000 

» (indemnité de logement)......... 1.000 

CONS VALEURS MAMAN EE EURE Siren 3.000 

2 Aides-Naturalistes à 1.500 francs ...... 3.000 

PRÉIRIQUTE 6 5000006 de er RE ENT 1.500 

Garden Eee te Re RE RS 1.200 

CONCICRTE RC PER TES NEA An 1.100 

13.000 

Dépenses pour le nettoyage des salles. ..... Fr. 2.650 

Paboraloite Aer DRE I ENS OS 1.500 

AChatiponmeolections Per ARMES 3.000 

ACTE CO NMTESS HOT es UE 2.600 

@hautacere semer SAR SR à 300 

Habillements du Gardien et du Concierge... 600 

10.050 

MOtal er RE COSO 

Ce budget fut réduit en 1880 à 22.600 francs par suite d'une diminution de 

4 à 500 francs sur l'entretien des salles et de 1.500 francs sur les achats de 

collections ou de livres. 

Au commencement de janvier 1880 le personnel du Museum subissait des 

changements ; la direction était donnée au professeur Marion, M. Heckel ayant 

démissionné à la suite de sa nomination de professeur à l'École de Médecine, 

et quelques jours après Gandolfe, Conservateur, mourait et était remplacé par 

le professeur A. Derbès. 

Sous l'impulsion donnée par son nouveau Directeur, qui était à la fois un 

zoologiste et un paléontologue très distingué, le Musée subit quelques transfor- 

mations que nous allons faire connaître, surtout avec l’aide de nos souvenirs, 

vu leur date récente, plutôt que par l'examen des papiers administratifs ; ces 

derniers sont peu nombreux malgré la longue durée (20 ans) de la direction 

Marion. Il est regrettable, comme je le disais plus haut au sujet de la gestion 
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Barthélemy, qu'un copie de lettres ne soit pas tenu, car c'est le seul moyen de 

se rendre compte dans la suite de la marche de certaines affaires (achats, sub- 

VEntiOns, 1). 

Dès son arrivée au Museum le professeur Marion voulut surtout développer 

autant que possible les collections locales de toutes sortes, zoologiques et 

paléontologiques ; il commença donc à consacrer à celles-ci deux des salles 

latérales. La salle des Oiseaux de Provence, pourvue d'un certain nombre de 

vitrines, reçut tous les types d'Invertébrés que l'on possédait, et le nombre de 

ceux-ci s'accrut assez avec l’aide des ressources du Laboratoire de Zoologie 

Marine de la Faculté des Sciences, et aussi avec le concours de divers amateurs 

(Sollier, -Artuftel, A Denans, )e 

La salle placée au-dessous (au 1° étage) fut destinée à recevoir les collec- 

tions paléontologiques de la région provençale ; ces collections s'augmentèrent 

rapidement au moyen de dons nombreux de fossiles faits par Marion lui-même 

et par plusieurs de ses amis ou élèves, MM. Gabriel, Gourret, Guichard, 

Mazel, Penot, Roule,..... 

Grâce à ses démarches et avec l'appui de son ami Félix Morges, adjoint des 

Beaux-Arts, il obtint de la Municipalité en 1882 le vote d'un crédit annuel de 

4.000 francs destiné à la publication des Annales du Musée d'Histoire Naturelle 

de Marseille ; cette création lui permit de donner au Museum une importance 

scientifique comparable à celle que possèdent seuls les grands établissements de 

ce genre des capitales de l'Europe. 

Par l'échange de cette publication avec celles des Museums, Universités ou 

Laboratoires français et étrangers, notre bibliothèque a pu s'enrichir d'un très 

grand nombre d'ouvrages périodiques ou non, dont l'achat nécessiterait un 

budget spécial d'une somme supérieure au crédit aflecté à l'impression des 

Annales. , 
L 

Pendant la direction Marion quelques achats et dons importants ont ëêté 

faits 

Î° Achat de rombreux ossements fossiles, à M. Alfred Chateminois, d’Apt 

(Vaucluse), provenant des carrières Eocènes de Ladebruge. Ces couches 

situées près d'Apt représentent dans le Midi de la France les couches à 

Palæotherium de Montmartre étudiées par Cuvier. Un premier lot d'osse- 
00 ments a été acheté en 1880 et un second en 188 DAT 

2° Don des collections de Madrépores, d'Eponges et de Minéralogie, réunies 

par Alphonse Baux, et données au Museum par ses héritiers en Janvier 

1094. 
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3° Achat en 1696 de la collection des coquilles marines et terrestres de la 

Provence, formée par Marius Sollier, collection snrtout très intéressante 

par son caractère essentiellement régional. 

4" Don de belles collections conchyliologiques, fait au Museum par le Docteur 

Hagenmüller en 1897. Parmi ces collections la plus intéressante est celle 

des coquilles terrestres et fluviatiles de l'Europe méridionale et du Nord 

de l'Afrique. Ces coquilles recueillies en grande partie par Hagenmüller 

étaient destinées à être utilisées par ce naturaliste pour la publication d'un 

grand ouvrage sur la faune malacologique de ces régions. 

5’ Don de la bibliothèque scientifique et de l’herbier de Gaston de Saporta. 

Cette donation faite par les héritiers du grand paléontologue est très 

précieuse pour le Museum dont les collections sont très riches en empreintes 

végétales encore indéterminées ; cette bibliothèque facilitera l'étude et la 

détermination de ces nombreux fossiles végétaux. 

6° Divers dons faits par Marion lui-mème, à différentes époques (1880 à 1900), 

de nombreux objets préhistoriques recueillis par lui dans les environs de 

Marseille, et aussi d’une grande quantité de fossiles (empreintes végétales 

des argiles de Marseille, ossements divers, ..... ). 

Nous devons signaler encore parmi les dons faits au Museum pendant cette 

période : : 

Un lot assez important d'animaux et de coquilles de l'isthme de Panama, fait 

par M. Aiïllaud en 1886; 

De nombreux fossiles de diverses localités donnés par MM. Gabriel et 

Gourret ; 

Un squelette de Dinornis,fait par le Museum de Vienne en1889, fossile 
d'une grande valeur et d’une importance scientifique considérable. 

Une collection de poissons fossiles de Monte-Bolca (couches marines 

éocènes) provenant d'un échange avec le Musée d'Histoire Naturelle de Nimes, 

fait line collection de 74 poissons des Canaries, donnée en avril 1894 par 
M. Armand Albert. 

À la mort de Marion (23 janvier 1900), la direction du Musée a été divisée 

entre MM. Vasseur et Vayssière, professeurs à la Faculté des Sciences ; les 

sections de Géologie, de Minéralogie et d'Ostéologie ont été confiées à 

M. Vasseur ; celles de Zoologie générale, de Zoologie appliquée et d'Anatomie, 

à M. Vayssière. 
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Pour faciliter la marche du service, quelques modifications ont dû être appor- 

tées dans la répartition des différentes collections, modifications que j'indiquerai 

plus loin dans le rapport sur le fonctionnement de la section Zoologique du 

Museum, du 1° septembre 1900 au 1° août 1901. 

Tels sont les renseignements que nous avons pu recueillir sur la création du 

Musée d'Histoire Naturelle, sur son développement et sur ses nombreuses 

transformations. Bien qu'incomplets, nous pensons avoir fait œuvre utile, car il 

nous a été possible dans cet Historique, de faire revivre les personnalités qui, 

à différentes époques, ont tâché de développer à Marseille le goût des Sciences 

Naturelles, en travaillant à l'augmentation de ce Museum qui, à juste titre, peut 

ètre considéré comme l'un des plus importants de la France. 

Nous terminerons cette esquisse historique par la liste de tous les fonction- 

naires qui ont collaboré au développement du Musée, puis nous donnerons les 

notices biographiques des trois premiers Directeurs (Polydore-Roux, Barthé- 

lemy-Lapommeraye et Reynès), et celle d'un conservateur (A. Derbès). 



DIRECTEURS OÙ CONSERVATEURS DU MUSEUM 

POLYDORE-ROUX, 4819-1833, né à Marseille le 27 juillet 1792, mort 
à Bombay le 12 avril 1833. 

Intérimaire. — NÉGREL, employé de la Préfecture, 

décembre 1831, fin 1833. 

BARTHÉLEMY-LAPOMMERAYE, 4833-1869, né à Marseille le 13 avril 
17906, mort dans cette ville le 4 octobre 1860. 

REYNES, Pierre, 4869-1877, né à Versols-et-Lapeyre le 6 avril 1820, 

mort à Montpellier le & mars 1877. 

Inlérimaire. — ResouL (aide-naturaliste), du 14 fé- 

vrier au 1°” juin 1877. 

HECKEL, Épouarp, 4877-1880, né à Toulon le 24 mars 1843. 

MARION, A.-FOoRTUNÉ, 4880-1900, né à Aix-en-Provence le 10 octobre 

1846, mort à Marseille le 23 janvier 1900. 

VASSEUR, GasTow, 4900, né à Paris le $ août 1855. 

VAYSSIÈRE, AuserT, 4900, né à Avignon le 8 juillet 1854. 

CONSERVATEURS EN SOUS-ORDRE 

Ganporo, Étienne, 4878-1880, né à Marseille en 1617, mort à Marseille 

le 15 janvier 1880. 

Dereës, Alphonse, 1880-1882, né à Marseille le 8 mai 1808, mort dans cette 
ville le 27 janvier 1894. 

MaAGon, Lucien, 1882-1885. 

ADMINISTRATEUR 

PENOT, Charles, 1900, né à Pontivy (Morbihan) le 21 juillet 1846. 

CHEF DES TRAVAUX ZOOLOGIQUES 

VAYSsiÈRE, Albert, 1883-1884, né à Avignon le 8 juillet 18 <4. 



CHEF DES TRAVAUX PRATIQUES 

RÉPELIN, Joseph, 1900, né à Évian (Haute-Savoie) le 13 septembre 1862. 

AIDES-NATURALISTES 

SoLEILLET, Émile, 4869-1897, né à Marseille en 1825, mort à Marseille le 

O Juin 1697. 

ResouL, Pierre-Thomas, 1869-1881, né à Marseille en 1831, mort à Marseille 
0Q le 24 juillet 1887. \ 

ResouL, Alfred, 1881-1883, né à Marseille. 

Pexor, Charles, 1883-1885 et 1893-1900. né à Pontivy (Morbihan) le 

21 Juillet 1640. 

HaGENMüÜLLER, Paul-Octave, 1897-1900, né à Vesoul (Haute-Saône) en 1652, 

mort à Marseille le 23 juin 1900. 

AUBERT, Marius, 4901, né à Salon (Bouches-du-Rhône) le 17 janvier 1861. 

PRÉPARATEURS 

ADansoN, Pierre, 1819-1835, mort à Marseille le 15 juillet 1635. 

Carrer, Antoine, 1835-1839, démissionnaire en 1830. 

DE LAFORGUE, 1839-1845, (chevalier de la Légion d'Honneur), démissionnaire 

en 1645. 

ARNAUD, Alphonse, 1845-1878, né à Marseille le 20 janvier 1826, mort à 

Marseille le 24 juin 1689. 

Perir, 1878. 

GierrA, Léopold, 1878-1880, né à Marseille. 

Siépi, Pierre, 1880, né à Strasbourg le o octobre 1850. 

AIDE-PRÉPARATEUR 

AUBERT, Marius, 1880-1901, né à Salon le 17 janvier 1801. 
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POLYDORE ROUX 

Né à Marseilie le 27 juillet 1392, mort à Bombay le 12 avril 1833 

CONSERVATEUR DE 1619-1033 

Jean-Louis-Florent-Polydore Roux fit d'abord de la peinture en amateur ; il 

exposa au Salon de Marseille en 1818 une vue de la Sainte-Baume et une 

Tempête (1). 

Dans la grande Exposition rétrospective qui eut lieu à Marseille en 1861, il 

y avait une Marine de lui appartenant à M. le Marquis de Clinchamp, d’après 

la petite notice biographique publiée par Etienne Parrocel en 1862 dans ses 

Annales de la Peinture, page 445 (2). Dans une lettre du 4 juin 1819, au Comte 

de Villeneuve, préfet du département des Bouches-du-Rhône, dont nous avons 

la copie dans les Archives du Museum, (pages 15-17), Polydore Roux signale 

cinq tableaux qu'il aurait fait et que de Forbin, directeur des Musées de France, 

l'aurait engagé à envoyer à Paris, au Salon prochain. Parmi ces toiles de 

moyenne grandeur, il y avait deux vues de Marseille : l’une prise du Quai de 

la Cannebière, l’autre de la plage d’Arenc. En 1824 (19 juillet) ü écrit encore 

à de Forbin pour lui annoncer l'envoi d'un autre tableau pour le Salon de 

cette année. 

Il continua à faire fort peu de peinture à partir de 1818 ; mais ses connais- 

sances artistiques lui furent très utiles dans la reproduction des animaux qu'il a 

étudiés et qui tous sont représentés avec beaucoup de vérité. 

C'est surtout comme naturaliste que Polydore Roux a acquis une réelle 

notoriété. 

Lors de la création du Musée d'Histoire Naturelle de Marseille, le 1” juin 1819 

il est nommé conservateur (3) par le Ministre et contribue aussitôt à l’augmen- 

tation du Musée par le don d'une partie de ses coilections. A partir de cette 

date il ne s'occupe plus que du classement des collections dont il a la garde et 

(1) Biographie des Départements, p. 131. — Paris, 1820 (édité par Moreau-Rosier). 

(2) Annales de la Peinture par Etienne Parrocel. — Vol.-in 8°. Marseille 1862. 

(3) Statistique du Departement des Bouches-du-Rhône par le comte de Villeneuve. — Vol. in-4°. 

Marseille 1826. — (Article : Musée d'Histoire Naturelle. Tome III, p. 383-5809). 



par ses nombreuses relations scientifiques avec Paris ou avec l'Etranger, 

cherche à en augmenter l'importance (1). 

Il continue en même temps des recherches spéciales sur la Zoologie de 

la région. 

Vers 1820 il avait publié un catalogue d'Insectes de la Provence, mentionné 

dans l'ouvrage des Animaux sans Verlèbres de Lamarck ; ce catalogue donnait 

le nom de plus de 3.000 espèces capturées dans le pays. 

Un peu plus tard (1825) il publie son Ormithologie Provençale, ouvrage impor- 

tant qui est resté malheureusement inachevé ; il fit paraître à cette date un volume 

de texte in-4° de 350 pages environ, et un atlas de mème format comprenant 

242 planches coloriées d'oiseaux, 18 pl. de nids et 19 d'œufs. Plus tard (1830) 

parut un second atlas de planches d'oiseaux (243 à 370), 14 planches d'œuis et 

une quarantaine de pages de texte, ne correspondant qu'à un petit nombre des 

oiseaux représentés dans ces dernières planches. 

Sur les conseils du fils du célèbre malacologiste, le baron de Férussac, il 

commença à publier, en 1828, une {conograpbhie Conchylologique dont une seule 

livraison parut, livraison comprenant un certain nombre de feuilles de texte in-4° 

et o planches coloriées. Les dépenses que nécessitait une publication de ce 

genre, ne lui permirent pas de la continuer, d'autant plus qu'il faisait paraître en 

même temps une Histoire Naturelle des Crustacés de la Méditerranée, ouvrage in-4° 

comprenant 175 pages de texte et 45 planches dans lesquelles se trouvent plus de 

200 figures très bien coloriées de ces animaux ou de certaines parties de ceux-ci. 

Il publia encore quelques petits travaux d'Histoire Naturelle, mais voulant 

étudier la faune si peu connue de l'Hindoustan, il obtient une mission pour aller 

dans ce pays accompagner le baron Hügel, le frère d’un conseiller de l'Ambas- 

sade d'Autriche, à Paris. C'était surtout la région des monts Himalaya et le 

Thibet qui attiraient ces naturalistes (2). 

(1) Grâce à deux forts volumes de copies de lettres que nous possédonstau Museum, l'on 

peut se rendre compte de l'étendue de ces relations : il eut de nombreux rapports avec divers 

professeurs du Museum de Paris (Latreille, Férussac, Savigny, Cuvier, Vieillot), avec le duc 

de Masséna, le baron Dejean ; — avec les muséums de Londres (Leach), Turin (Bonnelli), 

Genève (de Candolle), Bâle (Bernouilli), Tubingen et Carlsruhe (Gmlin), Leyde (van Haan), 

Gènes (Spinola), Pise (Savi), Aarau (Meyer), Zurich, Naples, Berne, Breslau, Groningue, et en 

France avec ceux de Toulon (Aubert, Cerysi), Nice (Risso, Verany), Lille (Deglande), Strasbourg 

(Kammer, Neubourg, Silberman), Metz (Hollandre), Avignon (Costaing, Cavalier, Lunel), 

Montpellier (Moquin-Tandon). Il entretenait aussi une correspondance très suivie avec 

de Fonscolombe d'Aix. 

(2) Mais ils ne comptaient pas limiter à l'Hindoustan leur voyage d'exploration ; revenus a 

Calcutta, leur intention était de visiter quelques iles des Archipels de la Sonde et des Moluques, 

puis l’Australie dont ils voulaient étudier la faune intérieure. En retournant en Europe ils devaient 

passer ou par le Cap de Bonne-Espérance ou, suivant le temps qu'ils auraient, traverser l'Océan 

Pacifique, aborder à l'isthme de Panama, visiter les Antilles et les Etats-Unis. 



Son voyage devant durer plusieurs années, l'Administration nomma, en 

août 1631, M. Négrel, employé de la Préfecture, pour faire l'intérim. 

Polydore Roux quitte la France à la fin de 1831 etse rend d’abord en Egypte 

où il passe quelques mois à faire des observations zoologiques. II remonte le 

Nil jusqu’à Thèbes et c’est de là qu'il écrit une première lettre à de Férussac 

pour lui faire part de quelques observations scientifiques, lettre assez enthou- 

siaste publiée en 1833 dans le tome XX VIII (p. 72-78) des Annales des Sciences 

Naturelles. 

Le 1° mars 1632 il prend à Cosseyre (Kosser ou Kosseir) port Egyptien de la 

Mer Rouge, un bateau à vapeur qui lui fait franchir le Bad-el-Mandeb le 

6 mars et le porte à Macala (Makalla, port du Sud-Est de l'Arabie) le 10 du 

même mois. Après une petite escale dans cette localité il arrive à Bombay 

“ers ile ne 

Polydore Roux demeura près d’un an le long de la côte occidentale de 

l'Hindoustan avec l'intention, comme il le disait dans une seconde leitre du 

15 juin 1632 à de Férussac, (publiée dans les Annales des Sciences Naturelles), 

de visiter, tour à tour, toute la côte de Malabar, Ceylan, Pondichéry, Madras 

et Calcutta avant de se rendre dans le massif de l'Himalaya. 

Il ne devait même pas exécuter cette partie du programme de son grand 

voyage d'exploration autour du monde, il meurt à Bombay au commencement 
de 1833 à peine âgé de 41 ans. 

Dans une note accompagnant la deuxième lettre adressée à de Férussac, ce 

dernier en signalant son décès se demande si le journal de voyage de Polydore 

Roux aura pu être conservé, sa publication devant certainement offrir un 

très grand intérêt. Nous n'avons malheureusement trouvé aucune trace de 

celui-ci. 

Quant au compagnon de route, le baron Hügel, dont il parle dans la lettre 

adressée au Maire de Marseille, le 20 mai 1831, {indication prise dans son 

copie des lettres administratives que nous possédons au Museum), il n'en fait 

aucunement mention dans ses deux lettres à Férussac. Il peut se faire que le 

baron Hügel, qui devait l’attendre à Alexandrie vers le 14 juillet 1831, ne le 

voyant pas arriver, se soit décidé à faire seul ce voyage autour du monde dont 

nous avons donné ci-dessus l'itinéraire ; quant à Polydore Roux, qui ne put 

partir que dans le courant de septembre de cette année sur un bateau de l'Etat, 

n'ayant pu rejoindre à temps Hügel, se serait contenté d'exécuter le plan de la 

mission que le Gouvernement lui donnait, c'est-à-dire étudier la faune de 

| Hindoustan. 

Sa mort fut une grande perte, non seulement pour le Museum de Marseille à 

la création duquel il avait consacré douze ans de son existence, mais aussi pour 
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Ja science française aux progrès de laquelle il avait déjà largement contribué et 

qui lui aurait été redevable encore de nombreux autres travaux. 

Liste de ses publications scientifiques : 

1820. — 

O0 
HODIONS 

Catalogue de plus de 3.000 espèces d'insectes de la région Pro- 

vençale. 

Ornithologie Propencale, se composant d'un fort volume de texte et 

de plus de 400 planches coloriées, parue à Marseille de 182; 

ä 1620 

Nombreuses indications données par lui, Toulouzan et Négrel-Féraud, 

qui ont servi à la rédaction des parties zoologiques et anthropo- 

logiques du tome I {p. 722-888-5616), de la Slatistique du départe- 

ment des Bouches-du-Rhône, publiée par le Comte de Villeneuve. 

Iconographie Conchylologique ou recueil de planches lithographiées 

et coloriées. Première livraison {la seule parue). Paris 1828, im-4° 

avec 9 planches coloriées. 

Histoire Naturelle des Crustacés de la Méditerranée. Vol. in-4° avec 

45 planches coloriées. 

Description d'une nouvelle espèce de Crustacé fossile, le Xanlus 

Desmareli, parue dans les Annales des Sciences Naturelles, 

tome XVII, p. 84-86 et fig. 12 de la pl. V. 

Sur la classification des Crustacés de la tribu des Salicoques. Bulletin 

Universel des Sciences Naturelles, de Férussac, tome XXVII, 

pages 196-200. 

Lettre à M. de Férussac (datée du 8 février 1832) relative à diverses 

coquilles, Crustacés, Insectes, Reptiles et Oiseaux observés en 

Egypte. Annales des Sciences Naturelles, tome XXVIIT, p. 72-78. 

Observations d'Histoire Naturelle (deuxième lettre à M. de Férussac, 

datée du 15 juin 1832). Annales des Sciences Nalurelles, 2° série, 

tome IT, p. 99-104. 
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BARTHÉLEMY-LAPOMMERAYE (Cbristopbe-Jérome) 

Né à Marseille le 13 avril 1796, décédé dans la même ville le 4 octobre 1869 

CONSERVATEUR DE 1633-1009 

Le successeur de Polydore Roux comme conservateur du Musée d'Histoire 

Naturelle était moins préparé que lui pour poursuivre des recherches scienti- 

fiques sur les animaux de la région, il était plutôt collectionneur, aussi le 

Museum s'augmenta-t-1l considérablement sous sa longue direction. 

Barthélemy-Lapommeraye avait commencé sa carrière administrative dans 

les bureaux de la Préfecture. En 1815 il était attaché au cabinet du Préfet des 

Bouches-du-Rhône ; l’année suivante il entre à la Mairie en qualité de sous- 

chef de bureau et remplit, pendant quelques années, les fonctions de secrétaire 

particulier du Maire. 

Dès que l’on eut connaissance du décès de Polydore Roux, le maire 

M. Consolat, charge Barthélemy-Lapommeraye de la direction du Musée {vers 

la fin de 1833) avec mission de rendre visibles au publie, les galeries qui n'avaient 

pu être visitées Jusqu'à ce jour que par les spécialistes. Le Museum se trouvait 

alors, depuis 1830, dans le local des Loges Maçonniques, au boulevard du 

Musée, immeuble qui porte actuellement le n° 40. 

Vers la même époque, des cours communaux gratuits sont établis, et Barthé- 

lemy est chargé de professer la Zoologie pure et appliquée ; il enseigne aussi 

aux Jeunes gens qui suivent ses leçons, les principes de la taxidermie. 

C'est gratuitement qu'il fit ce cours de Zoologie pendant 14 ans, collaborant 

ainsi à | Enseignement que donnaient déjà de La Souchère, A. Derbès, Rousset 

et quelques autres professeurs, enseignement qui devait amener en 1854 la 

création d'une Faculté des Sciences à Marseille. 

Plus tard, Barthélemy-Lapommeraye fut chargé, sans indemnité, de la direc- 

tion de la partie scientifique du Jardin Zoologique que l’on venait de créer ici. 

Il profita de cette situation pour faire des essais d’acclimatation en France de 

diverses espèces de Mammifères et d'Oiseaux. Les résultats de quelques-uns 

de ces essais ont été consignés par lui dans le Bullelïn de la Sociélé d'A cclimata- 

lion de Paris. 
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Malgré quelques agrandissements successifs, le local des Loges Maçon- 

niques était loin de pouvoir contenir tous les objets d'Histoire Naturelle que le 

Museum recevait de tous les côtés, sur les démarches de Barthélemy-Lapomme- 

raye auprès des armateurs, voyageurs où missionnaires. 

Lorsque la construction du Palais de Longchamp fut décidée, Barthélemy eut 

à donner à Espérandieu, architecte de ce monument, de nombreuses indications 

en vue de l'installation du Museum dans l'aile droite du Palais. On ne peut que 

regretter qu'il n'ait pu arriver à obtenir des dispositions plus conformes aux 

besoins d'un établissement de ce genre. On a malheureusement un peu trop 

sacrifié au coup d'œil et à la décoration, et pas assez aux besoins réels des 

collections que l’on devait y mettre. 

Dès 1865, Barthélemy fut obligé de faire transporter dans l’ancien couvent 

des Dames Carmélites toutes les collections dont l'entretien fut assez difficile 

dans ce local provisoire. 

Il eut toutefois la satisfaction de les disposer lui-mème dans le Musée actuel 

et d'assister à l'inauguration du Palais. le 15 août 1869. Il ne devait pas 

malheureusement jouir longtemps du résultat obtenu, car il mourait le 

1 octobre 1869 à l'âge de 74 ans. 

Barthélemy-Lapommeraye avait acquis à Marseille une grande notoriété qui 

lui avait valu diverses distinctions honorifiques : Membre de l'Académie de Mar- 

seille (9 avril 1838), et de nombreuses sociétés scientifiques, chevalier de la 

Légion d'honneur (10 septembre 1860). 

Les publications de Barthélemy-Lapommeraye n'ont pas le même caractère 

que celles de Polydore Roux ; à part son ouvrage Richesses Ormthologiques du 

Midi de la France publié en 1859 en collaboration avec le docteur Jaubert, les 

autres consistent surtout en notes parues dans divers recueils, se rapportant la 

plupart à des essais d'acclimatation en France d'animaux exotiques. 

Liste de ces Mémoires Scientifiques : 

1841. — Surla Foulque caronculée. Revue Zoologique de Guérin-Méneville, 

page 307. 

1851. — Surle Carabe d'Agassiz, fossile des plâtrières d'Aix. Revue Zoologique 

de Guérin-Méneville, pages 203-204 (résumé d’une petite notice 

de 4 pages publiée à Marseille en 1850). 

1852. — Parasite de l’Aigle, Ricinus falconis. Revue Zoologique de Guérin- 

Méneville, pages 494-496. 

356. — Sur quelques animaux qui vivent présentement au Jardin Zoologique 

de Marseille. Bulletin de la Société d'A cclimatahon, première série, 
O O_ tome 3, pages 360-387. 



57. — Observations et expériences sur l'éducation du ver à soie et sur la 
conservation de la graine par les éducations d'automne. Revue 
Zoologique de Guérin-Méneville, pages 459-461. 

359. — Richesses Ornithologiques du Midi de la France ; 1 vol. in-4° de SAT 
pages avec 21 planches, édité à Marseille en 1859 et publié en 
collaboration avec le D' Jaubert, de Gréoulx. 

1802. — Sur un hydride de la tribu des Antilopes, du sous-genre Gazella. 
Bulletin de la Sociélé d’Acclimatation, première série, tome 9 

pages 407-472. 

» Education du Hocco de la Guyane. Bulletin de la Société d'A cclima- 
lation, première série, tome 9, pages 861-871. 

1863. — Hybrides de perdrix gambra et de perdrix synaïca. Bulletin de la 
Sociélé d’Acclimatation, première série, tome 10, pages 1 à 8. 

186$. — Introduction du Gourami en France, Bullelin de la Société d’Acclima- 
lalion, deuxième série, tome 2, pages 195-203 avec une figure de 
ce type de poisson. 

) Notice historique sur les Cétacés des mers d'Europe, Baleinoptère 
Rorqual. Mémoires de la Société d'Emulation de Provence, tome 

troisième, pages 413-433. 

1600. — Métis de perdrix. Revue Zoologique, de Guérin-Méneville, pages 
271-272. 



REVNES (Pierre, Bertrand-Marie) 

Né à Versols-et-Lapeyre (Aveyron) le 6 avril 1829, 

décédé à Montpellier, le 8 mars 1877 

Directeur DU Musée (1869-1877) 

Le successeur de Barthélemy-Lapommeraye lui avait été adjoint en août 1808 

pour l'aider à faire le transfert des collections de l’ancien couvent des Carmé- 

lites dans le nouveau local, aussi était-il mieux que personne en mesure de 

terminer cette installation. Mais avant d'indiquer ce que fut le Directeur du 

Museum, traçons brièvement les diverses étapes de sa vie. 

Reynès naquit le 6 avril 1829 à Versols-et-Lapeyre, petite localité située au 

sud de Saint-Affrique (Aveyron). 

Lorsqu'il eut terminé ses études classiques, il étudia en pharmacie et 

obtint le titre en septembre 1853 ; il entra ensuite au Val-de-Gràce et fit de 

1855-1850 la campagne de Crimée en qualité de pharmacien aide-major, puis 

en rentrant en France, après un congé de convalescence, il démissionna. 

Il se rendit alors à Montpellier pour poursuivre ses études médicales et 

prépara en mème temps, sous la direction de Paul Gervais, Moquin-Tandon et 

de Rouville, sa licence ès sciences naturelles. La même année :il subissait les 

épreuves de la licence (mars 1860) et soutenait (en mai) sa thèse de Doctorat 

en Médecine avec un travail ayant pour titre: Du Lait, étude très complète de 

ce liquide, des éléments qui le composent, des falsifications qu'on lui fait subir, 

de sa composition chimique suivant le type de Mammifères chez lequel on le 

prend, avec quelques indications anatomiques sur les glandes mammaires de 

l'homme et de quelques espèces de Mammifères. 

J1 vient ensuite à Marseille où il fut chargé de l'inspection des denrées alimen- 

taires sur nos marchés, et il créait un laboratoire particulier d’analyses 

chimiques qui fut justement apprécié par nos industriels. 

Mais c’est surtout du côté des sciences naturelles que ses goûts personnels 

le portaient ; sous la direction de son maitre et ami le professeur de Rouville, 

il commença des recherches géologiques. Les premiers résultats de ces études 

furent publiés en 1858, avec la collaboration de Rouville, dans les À nnales de 

l’Académie de Montpellier (Géologie de l'arrondissement de Saint-Affrique). 
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En 1662 (31 mars) Reynès soutenait, devant la Faculté des Sciences de 

Marseille, sa thèse pour le Doctorat ès sciences, ayant pour titre Etude sur le 

synchronisme et la délimitation des terrains crélacés du sud-est de la France, travail 

important de stratigraphie qui fut publié dans le premier volume des Mémotres 

de la Société d’Emulation de Provence ; dans ce travail il étudie la distribution des 

terrains crétacés dans plus de 14 départements du sud-est de la France. 

Le département de l'Aveyron lui offrait un vaste champ à ses études géolo- 

giques ; en dehors des liens de famille qui le ramenaient souvent dans cette 

région, il y faisait aussi de très longs séjours qui lui procurèrent de nombreux 

matériaux utilisés en 1868 dans la publication de son Essai de Géologie et de 

Paléontologie Aveyronnaises. 

Une nouvelle étude sur les terrains crétacés, plus spécialement sur ceux des 

environs de Marseille, fut publiée par lui en 186$ dans le tome troisième des 

Mémoires de la Sociélé d'Emulation de Provence. 

Ces différentes études sur les terrains du sud de la France, lui avaient permis 

de recueillir un très grand nombre de fossiles ; il s'était surtout attaché à la 

recherche des Ammonites et en collectionneur passionné était arrivé à réunir un 

ensemble considérable de ces fossiles. Il se mit alors à les étudier dans leurs 

moindres détails, les dessinant ou les faisant dessiner avec soin pour bien faire 

ressortir les caractères de chaque espèce. Dès 1867 il put commencer la publi- 

cation de son grand travail sur les Ammonites, en faisant paraître la première 

partie de cette Monographie, comprenant un atlas in-4° de 58 planches qui 

donnent les figures en noir des Ammonites du Lias ; ce premier atlas devait être 

bientôt suivi de la publication d’un deuxième donnant les Ammonites du Juras- 

sique. Malheureusement Reynès n'a pu terminer cette suite, et le texte des 

Ammonites du Lias qu'il n avait pas publié en 1867, voulant le joindre à celui du 

second atlas, n’a pu être livré à l'impression qu'après sa mort en 1877, grâce au 

concours de son ancien maître le professeur de Rouviile. 

Il est bien regrettable que cette Monographie à la publication de laquelle 

Reynès a voué la dernière partie de sa vie, n'ait pu paraître en entier ; ce qui 

montre bien la faveur de cet ouvrage parmi les spécialistes, ce sont les demandes 

continuelles adressées à sa famille pour obtenir la cession des exemplaires 

qu'elle possède encore. 

Le nombre considérable de fossiles, et surtout d'Ammonites, que Reynès 

avait recueilli de tous les côtés en vue de ses travaux, s’augmentant toujours, il 

fut amené à faire la cession de sa collection à la Ville, désirant qu’elle ne fût 

pas dispersée après sa mort. Par une lettre adressée au Maire de Marseille, 

M. Bernex, le 24 mars 1868, il offrit de la céder au Museum moyennant une 

pension viagère. Cette cession ayant été acceptée le 7 août 1868, Reynès put 



présider lui-mème à l'installation de celle-ci dans le Palais de Longchamp. et lui 

donner le plus d'extension possible, en sa qualité de Directeur-adjoint, titre qui 

lui avait été accordé en même temps. 

Cette nomination fut transformée en celle de Directeur du Museum à la mort 

de Barthélemy-Lapommeraye. 

Pendant huit ans Reynès administra notre grand établissement scientifique 

avec les soins et la passion qu'un collectionneur possède seul. En dehors de la 

partie géologique qu'il développa beaucoup, par de nombreuses acquisitions et 

par des dons particuliers qu'il sut provoquer, il enrichit surtout les collections 

ornithologiques et conchyliologiques. 

Lors de la transformation, en 1876, de l’École secondaire de Médecine et 

de Pharmacie de Marseille en Ecole de plein exercice, Reynès par ses différents 

titres de Docteur en Médecine et ès Sciences et de Pharmacien de 1" classe, 

était tout désigné pour les fonctions de professeur d'Histoire Naturelle ; mal- 

heureusement il ne jouit pas longtemps de ce poste, car il fut enlevé à la science 

et à l'affection de sa famille, le 8 mars 1877 à l'âge de 47 ans. 

Ses consciencieux et importants travaux géologiques lui avaient valu plusieurs 

distinctions honorifiques ; il était membre de la Société Géologique de France 

(1860), membre correspondant de l’Institut Géologique de Vienne (1860), de 

la Société Linnéenne de Normandie, du Paléontological Society....., enfin 

membre de l'Académie de Marseille (1876). 

Voici la liste de ses principales publications : 

1858. — Géologie de l'Arrondissement de Saint-Afirique (se résumant surtout 

à une carte géologique dressée par Reynès, avec une étude 

synchronique des formations limitrophes du département de 

l'Hérault due surtout à de Rouville), parue dans les Annales de 

l’Académie des Siences et des Lettres de Montpellier, tome IV. 

1860. — Du Lait (thèse présentée pour le Doctorat en Médecine). 

1862. — Etudes sur le synchronisme et la délimitation des terrains crétacés 

du sud-est de la France (thèse présentée pour le Doctorat ès- 

sciences), parues dans les Mémoires de la Société d'Emulation de 

Provence, tome 1, pages $-115 avec une planche de coupes. 

1862. — Sur la différence de sexe dans les Ammonites. Bulletin de la Société 

Géologique de France, tome XIX, page 1004. 

1864. — Procès-verbal de la réunion extraordinaire de la Société géologique 

à Marseille, Bulletin de la Sociélé Géologique de France, tome XXI, 

BASSE 
Course aux Martigues, Bulletin de la Sociélé Géologique de France, 

page 471. 



186$. — De l'étage dans la formation crétacée, Mémoires de la Société d’Emu- 

lation de Provence, tome 111", pages 175-190. 
e 

1867. — Monographie des Ammonites, première partie. Lias Atlas in-4° de 5€ 

planches (so planches d'Ammonites du Lias inférieur et & planches 

d'Ammonites du Lias supérieur). 
» 

? 1868. — Essai de Géologie et de Paléontologie Aveyronnaises, un vol. in-8 

Paris. 

1872-73. Deux nouveaux minéraux de la mine du cap Garonne : la Fieldingite 

et la Grégite. Bulletin de la Société Scientifique Industrielle de 

Marseille, tome I, page 121. 

» Sur quelques points de l’organisation des Ammonites. Bulletin de 

la Société Scientifique Industrielle de Marseille, tome 1, p. 80-88. 

1876. — Description de quelques Ammonites du Museum d'Histoire Naturelle 

de Marseille. Bulletin de la Société Scienhifique Industrielle de 

Marseille, tome IV, pages 90-108. 

1879. — Monographie des Ammoniles (texte), vol. in-8° d'une centaine de 

pages, imprimé en 1607, mais qui n'a paru qu'en 1679 avec une 

introduction du professeur de Rouville. 
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DERBÈS ALPHONSE 

Né à Marseille le 8 mai 1808, mort dans la même ville le 27 janvier 1894. 

CoNSERVATEUR AU MUSEUM DE 1880-1882 

Nous avons tenu à Joindre aux notices biographiques des divers Directeurs 

du Museum, celle du professeur Derbès, moins à cause du poste de Conserva- 

teur qu'il a occupé dans cet établissement pendant deux ans (1880-1882), au 

début de la direction Marion, mais plutôt à cause du rôle important qu'il a 

rempli à Marseille dans le développement des études des sciences naturelles, 

en sa qualité de professeur à la Faculté des Sciences depuis la création de 

celle-ci (1854) jusqu'au moment où il a pris sa retraite (1877). 

Alphonse Derbès est né à Marseille, le 8 mai 1808 ; après avoir terminé ses 

études au Lycée (1) de cette ville, il passe son baccalauréat ès lettres à Aix, en 

septembre 1825 et commence ensuite des études médicales. 

En 1833, au moment de la création des cours communaux, il fut d’abord 

nommé préparateur de physique (janvier 1835), puis remplaça plus tard le 

professeur auprès duquel il se trouvait ; il continua ce cours jusqu'au 

27 décembre 1854, date de la création de la Faculté des Sciences, ne recevant 

pour cet enseignement que le modique traitement de 1800 francs. 

Cette rétribution assez minime donnée aux professeurs des cours communaux, 

mit plus tard Derbès, alors marié et chargé de famille, dans l'obligation de 

demander un poste de professeur de sciences physiques au Lycée. Il obtint en 

1849 le poste de professeur-adjoint de physique, avec un traitement de 1.300 

francs qui fut porté à 1.800 lorsqu'il fut promu de 1° classe en 1843 ; il 

conserva ces fonctions au Lycée de Marseille jusqu'en 1855. 

Pendant la période de 1840 à 1854, Derbès tout en professant la physique, 

se mit à poursuivre des études de sciences naturelles ; après avoir passé sa 

licence à Grenoble, le 2 novembre 1846, il présenta à la Faculté des Sciences 

de Paris, deux thèses pour le Doctorat ès’ sciences qu'il soutint le 23 août 1847. 

Celles-ci avaient pour titres, l’une, de Botanique : Quelques observahons sur les 

(1) A la fin de son année de Mathématiques Spéciales, Derbès obtint le prix d'honneur de 

cette classe (1825). 
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principes employés jusqu’à ce jour comme base de la classification des Algues ; 

l’autre, de Zoologie : Observalions sur la formation de l'embryon de l'oursin 

comestible . 

Ce travail de zoologie qui fut le premier poursuivi dans cette direction, avait 

une valeur considérable ; malgré les mémoires similaires publiés plus tard sur le 

mème sujet, celui de Derbès a conservé, par suite de l'exactitude des moindres 

détails, une notoriété telle qu'il a été consulté pendant longtemps avec fruit par 

tous les spécialistes. 

Derbès publia ensuite les résultats de ses recherches sur « les organes repro- 

ducteurs et l'embryogénie du Cyanea chrysaora. 

Simultanément avec ses travaux de zoologie, le professeur Derbès, de 

concert avec Solier (1), capitaine de génie en retraite, poursuivit un long travail 

sur le mode de reproduction des Algues. 

Ce mémoire très important, qui a demandé à ses auteurs de longues et difh- 

ciles recherches pendant plusieurs années, obtint de l'Académie des Sciences en 

1847, le grand prix des Sciences physiques et mérita l'honneur d’être publié 

dans un volume spécial, publié par l'Académie. Dans ce travail dont l'original 

(texte et planches) se trouve à la Bibliothèque de la Faculté des Sciences, les 

auteurs ont décrit les modes de reproduction de plus d’une cinquantaine 

d'espèces d'Algues, et chaque description est accompagnée de nombreuses 

figures montrant diverses phases de ce phénomène. 

Ces travaux et quelques autres de moindre importance, désignèrent tout 

naturellement Derbès pour le poste de professeur d'Histoire Naturelle lorsque 

l'Etat se décida à créer à Marseille, en 1854, une Faculté des Sciences. 

Derbès occupa le poste de professeur d'Histoire Naturelle avec l'obligation 

d'enseigner à la fois la Zoologie, la Botanique et la Géologie, jusqu'en 1861 

date à laquelle le Ministère de l’Instruction publique créa une chaire de Géolo- 

gie et de Minéralogie qui fut donnée à Coquand. 

Le programme d'enseignement ainsi diminué, fut pour Derbès plus en rapport 

avec le genre de recherches poursuivies par lui. 

Le développement pris par l'Enseignement Supérieur après nos désastres de 

1870-1871, amena encore une fois le dédoublement de sa chaire ; en 

novembre 1872 il fut d’abord créé en faveur d'un de ses élèves, A.-F. Marion, 

un cours de Zoologie ce qui le déchargea de cette spécialité. Puis en 

(1) La collaboration avec Solier ne dura pas longtemps, ce naturaliste étant mort le 

27 novembre 1851 ; plus âgé que Derbès de seize ans, il s'était d'abord beaucoup occupé d'Ento- 

mologie et avait publié plusieurs Mémoires sur les animaux appartenant à cette division du 

règne animal (Essai sur les Colaptérides, 1843) avant d'entreprendre des études sur les Algues. 

o 
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décembre 187$ l'Etat rendit complet ce dédoublement, en créant une chaire de 

Zoologie et donna à celle occupée par Derbès le nom de chaire de Botanique. 

Derbès continua à professer encore deux années, mais son grand âge le 

décida à demander sa mise à la retraite en août 1877, après 22 ans de service à 

la Faculté et 28 années de service universitaire, si nous Joignons les six années 

pendant lesquelles il a professé au Lycée. 

Il se retira alors quelque temps à Aix avec sa famille mais retourna bientôt 

à Marseille. 

Le 10 février 1880 Derbès fut adjoint à Marion pour diriger le Museum, en 

qualité de conservateur ; il occupa ce poste que la Mairie lui avait donné pour 

lui permettre d'obtenir une retraite municipale, jusqu’en février 1882. 

A partir de cette époque il se retira tout à fait, alla s'établir presque à la 

campagne, entre Saint-Barnabé et la Blancarde, dans une propriété assez vaste 

dans laquelle il continua à s'intéresser aux choses de la nature, tout en jouissant 

au milieu des siens d’un repos bien mérité. 

Il mourut le 27 janvier 1894 à l’âge de 806 ans, ayant conservé toutes ses 

facultés jusqu'au dernier jour. 

D'une modestie excessive, malgré la valeur scientifique indiscutable de ses 

travaux il n’obtint pas, faute de les demander, les distinctions honorifiques qu'il 

méritait. Il a eu cependant la satisfaction de voir se développer cette Faculté 

des Sciences dont il avait été un des quatre fondateurs (1), et de laisser parmi 

les maîtres qui s'y trouvaient au moment de sa retraite, un de ses anciens élèves, 

Marion, malheureusement trop tôt enlevé à la science. 

Les quelques années que j'ai passées auprès du professeur Derbès en qualité 

de préparateur (1873-1876) m'ont permis d'apprécier son extrème bonté et de 

recevoir, en dehors de son enseignement, maints conseils qui m'ont toujours 

été profitables. 

Voici la liste de ses travaux de Zoologie : 

1847. — Observations sur la formation de l'embryon de l’oursin comestible. 

A nnales des Sciences Naturelles, Zoologie, troisième série, tome VII, 

pages 80-95 et planche s. 

1850. — Note sur les organes reproducteurs et l’'embryogénie du Cyanea 

chrysaora. Annales des Sciences Nalurelles, Zoologie, troisième 

série, tome XIII, pages 377-382, planche 1, fig. 1 à 12. 

(1) Les quatre professeurs fondateurs de la Faculté des Sciences de Marseille furent : l'abbé 

Aoûst, professeur de Mathématiques ; Morren, professeur de Physique et doyen ; Favre, profes- 

seur de Chimie ; et Derbès, professeur d'Histoire Naturelle. 
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1809. — Observations sur les Aphidiens qui font les galles des Pistachiers 
(genres Pemphigus et Tetranema). Annales des Sciences Naturelles, 
Zoologie, cinquième série, tome XI, pages 93-107, pl. 3 et 4. 

1872. — Note sur les Aphidiens du Pistachier térébinthe. Annales des Sciences 
Naturelles, Zoologie, cinquième série, tome XV. pages 1-5. 
Planche 3, a. 

1873. — Sur les Pemphigus du Pistacia térébinthus comparés au Phylloxera 
quercus. C. R. Académie des Sciences, tome 77, p. 1109-1110. 

1881. — Troisième note sur le puceron du Térébinthe. Annales des Sciences 
Naturelles, Zoologie, sixième série, tome XII, pages 1-15. 
planches 13-14. 

Liste de ses travaux de Botanique : 

1847. — Quelques observations sur les principes employés jusqu’à ce jour comme 
base de la classification des Algues, une brochure in-4° de 33 pages 
imprimée à Paris. 

1847. — Mémoire sur quelques points de la physiologie des Algues (en colla- 
boration avec A.-J.-J. Solier), couronné en 1647 par l'Académie 

des Sciences (grand prix des sciences physiques), mais imprimé 
seulement dans le supplément aux Comptes-Rendus de l'Académie, 
tome premier, pages 1-120, planches 1-23. 

1851. — Sur les organes reproducteurs des Algues. (en collaboration avec 
Solier) Annales des Sciences Naturelles, Botanique, troisième série, 

Q tome XIV, pages 261-284. 
1856. — Description d’une nouvelle espèce de Floridée devant former un 

nouveau genre (Ricardia) et observations sur quelques Algues. 
Annales des Sciences Naturelles, Botanique, quatrième série, tome V, 

pages 209-221. 
1859. — Sur la fructification de l'Haliseris polypodioides. Bulletin de la Société 

Botanique, tome VI, page 83. 
1802. — Catalogue des Plantes..…., du Département des Bouches-du-Rhône par 

Castagne. Nouvelle édition revue par Derbès.— 1 volume in-12°, 

publié à Marseille. 
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REP PORT 
SUR 

LE FONCTIONNEMENT DE LA SECTION DE ZOOLOGIE 

DU MUSEUM 

PAR 

LE PROFESSEUR A. VAYSSIÈRE, CoNSERVATEUR 

Monsieur le Maire de Marseille ayant bien voulu me confier la direction de 

la section de Zoologie du Musée d'Histoire Naturelle de la Ville en septembre 

1900, je tiens aujourd'hui à faire connaître la marche des travaux exécutés dans 

cette section pendant l’année qui vient de s'écouler. 

La gestion du Museum se trouvant partagée entre mon collègue le professeur 

Vasseur et moi, j'ai tenu, d'accord avec ce dernier, à séparer certains services 

pour ne point nous gèner mutuellement. 

Ainsi la Bibliothèque, ne possédant pas de salle spéciale, il m'a paru néces- 

saire de faire transporter dans mon cabinet tous les ouvrages consacrés à la 

Zoologie générale et à l'Anatomie, afin de pouvoir les consulter plus facilement. 

En dehors du catalogue général de la Bibliothèque, tenu par M. Penot, j'ai 

voulu avoir aussi un catalogue spécial de ces ouvrages, aussi détaillé que 

possible, pour faciliter les recherches. Ce catalogue est en grande partie fait, et 

je l'aurai terminé vers la fin de cette année. 

Les collections de Mammifères, placées dans les vitrines latérales du 1° étage, 

ont été examinées avec soin, nettoyées, et beaucoup d'animaux passés dans une 

étuve construite cet hiver, dans laquelle on les soumet à des vapeurs de sulfure 

de carbone pendant 2 à 4 jours. Un catalogue par fiches de tous ces animaux se 

poursuit en ce moment ; ce travail a été fait avec la collaboration de 

MM. Repelin, chef des travaux pratiques, Siépi, préparateur et Arnaud, gardien. 

Les collections des Oiseaux, qui ne sont presque pas attaqués par les insectes 

(Dermestes lardarius et Anobium paniceum), n’ont pas été revues cette année 

dans leur totalité. 



Les collections des Reptiles montés et des Batraciens se trouvaient dissémi- 
œ] 

nées dans diverses salles du Musée non ouvertes au public ; J'ai pensé qu'il était 
me 

de mon devoir de réunir le tout dans la grande galerie du 2”° étage. Après avoir 

consacré plusieurs mois à leur nettoyage, travail exécuté par M. Arnaud, tous 

ces animaux ont été placés dans des vitrines de cette galerie, ou suspendus le 

long des murs. 

Quant aux collections de Reptiles, Batraciens, Poissons et autres animaux 

conservés dans l'alcool ou dans le formol. collections plus spécialement d’étude, 
me je les ai réunies dans une salle du 3” étage. 

La famille de M. Alphonse Baux, naturaliste amateur, avait donné au Museum, 

en 1894, une fort belle collection de Coraux et d’Éponges, ainsi qu'une collection 

de Minéralogie, toutes les deux placées au 3° étage dans une salle spéciale 

portant le nom d’Alphonse Baux. Le 3" étage n'étant pas accessible au public, 

j'ai pensé qu'il y aurait tout avantage à opérer le transfert des Coraux et des 
me Éponges dans une partie du 2”° étage. Monsieur le Maire a bien voulu autoriser 

ce transfert, après en avoir référé au représentant de la famille, M. Baux, juge 

au Tribunal de Commerce, qui a consenti à ce changement par une lettre 

adressée à l'Administration, le 27 janvier 1901. L'arrangement de cette collec- 

tion se poursuit etson installation sera bientôt terminée. 

Des modifications de moindre importance ont été aussi apportées dans 

l’'arrangement de diverses parties de la section de Zoologie, modifications 

secondaires dans le détail desquelles je n’entrerai pas. 

Toutefois je tiens à signaler l'installation au centre de la grande galerie du 

2"° étage, d'une vitrine octogonale dans laquelle sont exposés pendant trois 

mois tous les objets d'Histoire Naturelle reçus par le Museum pendant le 

trimestre précédent, objets qui nous sont arrivés par dons, achats ou échanges. 

Les personnes qui visitent le Musée peuvent ainsi se rendre éompte des acqui- 

sitions récemment faites, constater les provenances de ces objets et les noms 

des donateurs qui sont toujours inscrits en vedette. J'espère que cette innovation 

encouragera ces derniers à continuer à nous envoyer de nouveaux spécimens. 

Par suite de ces diverses modifications, le Museum de Zoologie se trouve 

ainsi distribué dans l'aile droite du Palais de Longchamp : 

AU 1® ÉrTaGE. — Collection générale des Mammifères, occupant les vitrines 

latérales de la grande galerie et de la salle orientée au Nord-Est. 

Collection des Poissons dans les vitrines latérales de la salle du Sud-Ouest. 

AU 2" ÉraGe. — La grande galerie et la salle du Sud-Ouest contiennent dans 

les vitrines latérales la presque totalité de la collection générale des 

Oiseaux. 
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Dans les vitrines centrales se trouvent les collections générales de Coquilles, 
de Crustacés, d'Arachnides et d'Échinodermes. Dans les vitrines adossées 
aux croisées, à gauche, la collection des Reptiles et Batraciens montés : 
à droite, celle des Coraux donnée par la famille d'Alphonse Baux. 

Enfin, la salle située au Nord-Est, désignée sous le nom de Salle de Provence, 

contient tous les types d'animaux pris dans le Sud-Est de la France ou le 
long de nos côtes Méditerranéennes. Une collection générale d'Œufs 
d'oiseaux se trouve également dans cette salle. 

AU 3° ÉTAGE. — La salle orientée au Nord-Est est consacrée exclusivement 

aux collections d’Animaux dans l'alcool, et aux doubles destinés aux 

échanges. 

Telle est, grosso modo, la disposition actuelle des collections zoologiques 
du Museum. 

Lorsque tout le travail de nettoiement des vitrines sera terminé. ainsi que celui 
du transfert de quelques petites collections, nous aurons alors à nous occuper 
du classement méthodique de tous les objets et de la détermination de beaucoup 
d'entre eux. 

Les acquisitions par dons, réceptions et échanges, ont été assez nombreuses 
cette année, mais comme toujours notre grand pourvoyeur en Mammifères et 
en Oiseaux est le Jardin Zoologique de la Ville, tous les animaux décédés dans 
cet établissement nous revenant en vertu du traité fait par la Ville avec la Société 
d'Acclimatation de Paris, le 7 novembre 1867 ; cet avantage nous est continué 
depuis que la Ville gère elle-mème le Jardin. 

Voici la liste de ces acquisitions ; nous avons groupé ces êtres d’après leurs 
affinités naturelles. 

A côté du nom des animaux qui nous arrivent du Jardin Zoologique ou 
d’ailleurs, nous mentionnons l’état de préparation qu'on leur a fait subir, s'ils 
ont été montés (empaillés), pour augmenter les collections de ce genre, ou mis 
en peau en vue des échanges, ou si l'on s'est contenté d’en extraire le squelette 
complet ou le crâne seulement. 

Siles animaux reçus ont été mis dans l'alcool ou dans le formol, nous l'indi- 

quons également. 



PSANE 
DES 

DONS, RÉCEPTIONS ET ACQUISITIONS 

Du 1* Sepiembre 1900 au 1° Août 1901 

MAMMIFÈRES 

1 Cercopithèque blanc-nez.. Savrili901..... MOMÉ Sos ccoococ Jardin Zoologique. 

1 » patas..... 27 décembre 1900 en peau ......... eZ 

I » patas..... 7 novembre 1900 Cràne ........... Je Zo 

1 » callitriche '. 13novembrer900o squelette......... Je Ze 

1 » callitriche © . » Cajéboceesso JEZZ 

1 Macaque de Bufion ©..... 28 avril 1901... ENS s 5500000000 lb Ze 

DOTE IEUX EEE 8 octobre 1900.. squelette......... Ike Ze 

1  » de Buffon (jeune).. 13novembre1900 squelette......... Ze 

1 : » RiésiBosocsoce 13 février 1901.. monté........... ZE 

1 »  bounetchinois G.. 1‘ février r901.. monté........... 1823 

1 w  bometchinois G.. 28 février 1901.. monté........... js Ze 

(Né au Jardin Zoologique le 3 avril 1900). 

1 Ouistiti (Jacchus vulgaris). 26 février 1901.. monté... ....... Je Ze 

1 Tigre royal Of... . .- 26 octobre 1900. monté et squelette. J.Z. 

nn  » royal Qrocoous »7novembre1900 monté et squelette. J.Z. 

3 jeunes Tigres royaux. 20 au 29 octobre D ons 00030000 1e 2e 

(Nés au Jardin Zoologique le 4 août 1900). 

1 Panthère de Cochinchine ©. 7 mars 1901.... monté........... IE 

1 time © dodouocooves 7 octobre 1900.. squelette......... lb Go 

1 Chile ssocoocecse 26 septemb. 1900 squelette......... TZ 

ti 1 D Gfalsrosodencs 7 octobre 1900.. crâne ........... lo Ze 

n BMÈNE 000000000000 9 janvier 1901... squelette......... 1227 

1 MANTEAU 2 6e0ccpoabc 1MaAIMOOIer--Squelecte--e-r-rrre JEZE 

1 Civette (viverra zibellica) . » SN IMONtE ee LE IE 

1 Mangouste.......... SAVHINOON EE RMIONtÉ EEE Je Zo 

1 Mangue obscure ..... 15 MAS TOO. MIMONTE. ere 12 

2 Cobayes à longs poils. 28 septemb. 1900 en peau ......... don des Rrères de t-Jean-de-Dieu . 

1 Écureuil vulgaire Gf.. 2 octobre 1900 .. monté........... Jo Ze 

D CEROESS ec c00800 A8 fév. et 14 mars 1901 en peau .. ...... Île Ze 

1 D otre 14 Mars 1901... squelette..." Je Z 

1 Die TR Ne tue 26MATS OO MONTÉE ere kZ 

1 DNS An ne 7 avril 1901..... MONTÉE EEE Je Ze 

1 Chèvre nained’Afrique 1‘ décemb. 1900 en peau ......... 1e Ze 

1 Chevreuil © (jeune).. 8 novembre 1900 en peau ......... 1e Ze 

I » SR Le 1°" janvier 1901.. en peau ......... ze 

1 » Q (trèsjeane). 8 avril 1901..... ENPEAUR ee EE le Ze 

1 Chlamydophore ..... WAVHINOOP-MATONTÉ SEE EEE Achat. 

(Capturé en Patagonie). 



MOYEN DUC ee 

1 Chouette effraie...... 

IOpizaete cer rec 

2 Amadine capucin.... 

I » cou-coupé 

1 Chardonneret © ..... 

mMMOineat eee ere 

IBPOUVreuM O0 

1 Calornis leucogaster…. 

JAMelliphag amer trrer 

1 Turdus migratorius .. 

1NMartineterren-crete 

. 1 Perdrix gambra...... 

1 Rale.. 

2 Faisans dorés” et © 

1 Poulet (très jeune)... 
Monstre à 4 pattes. 

1 Paon domestique cf... 

NCOEChononcodoedt 

1 Héron bichoreau «.. 

TE NDOUTPIÉ ee 3 janvier 1901,.. squelette..... 

INNINAMON RE 18 septemb. 1900 monté.......... 

1 AU ARE EVE SE SAVHINOOMeRe- AMONtÉ e--et-e 

TIMÉTONNCENTTÉ 1 22HanViemtoOIr squelette re-ere 

MD ENaraIgrette. cer 28/aVHIMOOI.- squelette Pere. 

1 Flamant rose c° (jeune) ... 12 février 1901.. monté.......... 
(Individu tué à Hyères en 1893). 

1 Spatule blanche ..... AAVHIMOON."---MeMOonté RE 

nEyenenoinee rer 27 novemb. 1900 squelette........ 

1 Canard muet Gf..... HanviemIOOI-squelette meet 

1 Oie du Canada ...... lSJANVIeMIOOI.- MIMONTÉ- rer 

HÉONMOANT EEE EE SIoctobre OO MeNNpeAU TE eee 

ANATdOU Ce re ie 28 avril 1901... squelette........ 

20 Oiseaux en peau pro- 

venantduiSéneépal e P2510Ct0breE 1000, een 
(3 ou 4 à monter, les autres mis aux doubles). 

REPTILES 

2 Caïmans (jeunes)... 

1PACenta IIS eee 

1 Couleuvre à collier... 

1 Cœlopettis insignitus. 

2 Serpents d'Australie. . 

» » 

1 Couleuvre à bandes... 

— 49 — 

OISEAUX 

8 décembre 1900. 

22 février 1901.. 

16 avril 1901 ... 

160et. 1900, 3 juin 1901 
13 septemb. 1900 

20 octobre 1900.. 

8 décembre 1900. 

28 février 1901.. 

11 avril 1901. 

» 

» 

3 Mai 1QOI .... 

3 juin 1901.... 

10 septemb. 1000 

A janv. et 22 év. 1901 
5 novembre 1900 

6 décembre 1900. 

10 septemb. 1900 

1°" octobre 1900.. 

18 fev. et 16 avril 4901 

10 mai 1901 .... 

14 septemb. 1900 

22 octobre 1900. 

29 janvier 1901.. 

12 avril 1901... 

23 mai 1901 .... 

CNNPEAUR re 

Squelette tree. 

Squelette rte 

ÉNMPEAUR EEE 

MONTE Feet 

ENPEAUE Ee 

dans le formol.... 

Squelette "#0. 

Squelette rte 

dans l'alcool .... 

» 

EE = N NN 

N NN 

22 
don de M. Siépi. 

» 

» 

don de M. Ch. Brun. 

don 

|Ze 

don 

don 

don 

don 

don 

don 

de M. Siépi. 

de M. Daillan. 

de M. Hermitte. 

du D' Curtil-Boyer. 

de M. Siépi. 

de M. 

de MM. Aubert. 

de M. Siépi. 

du D’ Batault. 

de M. L. Castre. 



2 Crapauds vulgaires Gf et ® 
(Avec leur ponte). 

10 Poissons exotiques... 
(Cofres, Tétradons, Diodons 

1 Dactyloptère volant. . 

1 Protoptera annectens. 22 avril 1901 ... 
(Avec son nid). 

1 Machrocheira Kampferi. . . . . 

1 Penœus caramotes ..… 

4 Espèces de Termites.. 
(Représentées par 14 individ 

1 Grand nid de Frelons. 

1 Morceau d'ambre contenant une 

araignée et une hyménoplère 

30 Lépidoptères........ 

20 Coquilles exotiques .. 

4 juin 1901 

20 novemb. 1900 

avril 1901 

— 650 — 

BATRACIENS 

‘octobre 1900... dans le formol.... 

POISSONS 

24novembre1900 montés.......... 

12 février 1901.. 

ARTHROPODES 

15 février 1901.. monté..... 

28 mai 1901 .... dansillalcoole 

us). 

18 novemb. 1900 

MOLLUSQUES 

25 octobre 1900. 

(Nanina Cambodgiensis, ....). 

14 Espèces d'Hélix de Lorse.. . . 

26 Espèces de Coquilles du lac 

Tanganika 
2IEUCAlOUIUME EE 

60 Espèces de Cylindrella 

8 Espèces de Mollusques 

dePPrOVENCE Peer. 

Go Espèces de Coquilles marines 

des côtes de l'Algérie (Oran) 
1 millier de Coquilles 

pour les échanges... 

5 Espèces d'Échinides de 

la mer Rouge (Suez) 

13 octobre 1900. 

28 mars 1901 ... 

» 

» d'a loic 00 colo oo on go 

FAUINNOOIPEE dans l’alcool...... 

12. un ACOia 6 90 * oooovocedavoucec 

ÉCHINODERMES 

ANIOOto ave Bot EP RE 0000 dc 

don de M. Siépi. 

don de M. Couturier. 

don de M. Gallet. 
don de la Fac. des Se. de Marseille. 

don de M. Toussaint Pilatte. 

don de la Fac. des Sc. de Marseille. 

don du prof. Nassonow, de Varsovie. 

don de M. Jh. Pauthe. 

don de M. B. Font. 

don de M. Siépi. 

don du D' Curtil-Boyer. 

don du Comt Caziot. 

Achat Nicolas. 

» 

» 

don de M. Thieux. 

don de M° P. Pallary. 

don de M. A. Vayssière. 

don de M° P. Pallary. 



VERS 

Nématodes parasites de l'estomac 
du Tigre royal......... 28novembre1900 dans l’alcool...... 12 

Filaires pris dans l'abdomen 
d'une Fouine tuce à Aubagne 24 janvier 1901. DAME RE don de M. Siépi. 

Ascarides du péritoine 

d’un Mandou....... 28 avril 1901.... DEN teur 152% 

Nématodes parasites de l’homme 6 juin 1901..... Dee ee don du D' Troussaint. 

38 ANIMAUX PÉLAGIQUES DIVERS 

ENVOYÉS DANS DES BOCAUX EN VERRE 

4 Espèces de Méduses.. 6 juin 1901..... dans l'alcool ..... don du Laboratoire russe 

2 » Clénophores . . DRAM DR Mtatee de Villefranche-sur-Mer, 
2 » Siphonophores . DST NT CR SPEARS dirigé par le professeur 

2 Espèces de Salpes et 1 Pyrosome » HAT DAT RENE Davidoff. 
5 »  Ptéropodes et DANIEL RE à RME Te » 

4 »  Hétéropodes.. ENTREE D EEE » 

En résumé, le Museum a reçu du 1” septembre 1900 au 1” août 1901 : 

En 1808 En 1809 et 

1% janvier au 1% septembre 1900 

MannerRese age dis ve 30 7 20 

OISÉAUX PEN RCE 46 15 II 

Reptiles et Batraciens ... 11 ! 3 

POISSONS PAR Me 12 I — 

ANHÉOPOLES LE AE Re Ko) — — 

MOIUSQUueES TER T 1200 —— —— 

Échinodermes.......... 8 — — 

MÉrSNNra RÉ R ne 40 — — 

Animaux pélagiques..... 30 — -- 

La Bibliothèque a continué à s'enrichir de nombreux ouvrages, provenant 

presque tous des échanges de nos Annales contre ceux-ci. En dehors des 

Etablissements (Universités, Facultés, Museums) et Sociétés scientifiques avec ? 2] 

lesquels notre Musée échangeait depuis plus ou moins de temps sa publication 5 P 
contre les leurs, j'ai pu arriver à augmenter le nombre de ces échanges ; leur 

liste complète sera donnée dans le Rapport de l'année prochaine. 
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A la suite des dons d'animaux ou de livres faits au Museum, je désirerais 

pouvoir signaler des dons en espèces comme certains établissements similaires 

de notre région (1) en ont obtenus cette année. Espérons qu'à l'avenir quelques 

généreux donateurs se réuniront pour doter nos Musées de capitaux plus ou 

moins importants ; les revenus annuels de ceux-ci viendraient contribuer à leur 

entretien et faciliter des acquisitions nous permettant de combler les lacunes 

principales de nos collections. 

(1) Les Musées de la ville d'Avignon ont reçu cette année (1901), des legs importants. 

M. Auguste Lajard, négociant, ancien président de la Chambre de Commerce de cette ville, a 

laissé, par testament, son Hôtel (immeuble d'une valeur de plus de cent mille francs). pour que 

l’on y installe le Musée d'Histoire Naturelle, dit Musée Requien ; il a donné en outre une somme 

de cent mille francs, avec une partie desquels l’on va faire l'installation de ce Musée et les 

revenus annuels du restant serviront à son entretien. 

M. Rouvière, pharmacien, a légué au Musée des Beaux-Arts d'Avignon, dit Musée Calvet, 

une somme de cent mille francs, dont le revenu devra servir toutes les années à faire des 

acquisitions ou des améliorations destinées à augmenter l'importance de ce Musée. 
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INTRODUCTION 

Les difficultés nombreuses que l’on a pour avoir la plupart de ces Mollusques, 

nous ont obligé à retarder jusqu’à aujourd'hui la publication de la troisième et 

dernière partie de nos recherches sur les Opistobranches du Golfe de Mar- 

seille. Les deux premières parties ont paru dans ce même recueil scientifique 

(Annales du Musée d'Histoire Naturelle de Marseille), lune, celle ayant trait à 

l'étude des Tectibranches, en 188$ dans le tome Il de ces Annales, l’autre, 

contenant la description des Æolididés et des Ascoglosses, en 1888 dans le 

tome IIT. 

Pendant les dix années qui se sont écoulées entre la publication de la 

seconde partie et l'impression de celle-ci, nous avons pu non-seulement 

recueillir et étudier un grand nombre de Doridés et de Tritoniadés, mais il 

nous a été possible d'ajouter encore quelques types nouveaux de Tectibranches 

et d’Æolididés à ceux que nous avions décrits précédemment. 

Les différentes espèces d'Opistobranches étudiées dans le présent Mémoire 

proviennent du golfe de Marseille ; la plupart ont été pris par le pècheur du 

Laboratoire de Zoologie Marine. Nous prions Monsieur le professeur Marion, 

Directeur de cet Établissement, de vouloir bien agréer tous nos remerciements 

pour avoir bien voulu nous faire profiter des ressources zoologiques du Labo- 

ratoire. 



RAGE 

Quelques envois nous ont été faits à différentes époques par notre excellent 

ami J. Barrois et comprenaient des Opistobranches pris dans la rade de Ville- 

franche ou le long des côtes de Nice ; nous le prions aussi de recevoir nos 

remerciements pour toute son obligeance. 

Quelques individus que nous avons également étudiés ont été pris à Cette, 

d’autres à Banyuls. 

Si l’on trouve beaucoup d'espèces d’Æolididés et d'Ascoglosses près de la 

côte, au milieu des Algues, il n'en n’est pas de même pour les Doridés et les 

Tritoniadés, presque tous ces Mollusques habitent des fonds de 5 à 40 mètres ; 

leur recherche par suite est rendue bien difficile, et l’on est obligé d’avoir 

recours constamment à la drague, moyen coûteux que l’on ne peut pas 

employer aussi souvent que cela serait nécessaire, dans nos laboratoires marins 

à budget assez restreint. 

Ayant conservé assez souvent diverses de ces espèces de Mollusques dans 

des cristallisoirs remplis d'eau de mer, nous avons pu obtenir ainsi les rubans 

nidamentaires de plusieurs d’entre elles. 



BIBLIOGRAPHIE 

Au point de vue bibliographique nous n’aurions qu'à répéter ce que nous 

avons dit précédemment au sujet des Æolididés, attendu que presque tous les 

naturalistes qui se sont occupés de ces derniers Mollusques, ont étudié égale- 

ment les Doridés et les Tritoniadés ; nous nous contenterons de les signaler 

brièvement, renvoyant le lecteur pour de plus amples détails à la deuxième 

partie de ces Recherches. 

Risso peut être considéré comme le premier naturaliste ayant décrit les prin- 

cipaux Opistobranches des côtes méditerranéennes de la France. Nous en 

trouvons d’abord une description assez succincte dans son Mémoire « Sur 

quelques Gastéropodes nouveaux, Nudibranches et Tectibranches, observés dans 

la mer de Nice », publié en 1818 dans le Journal de Physique, de Chimie et 

d'Histoire naturelle de La Métherie. 

Un peu plus tard (1828), dans son Histoire Naturelle de l'Europe Méridionale, 

Risso reproduit avec quelques additions les diagnoses de tous ces Mollusques. 

Dans le grand ouvrage de Delle Chiaje « Sulla storia e nolomia degli animal 

senza verlebre del regno di Napoli » on trouve les descriptions et les dessins d’un 

certain nombre d'espèces habitant aussi le golfe de Marseille. 

Philippi en 1836 et 1844, et Cantraine en 1840, ont aussi largement contri- 

buë à faire connaître les Mollusques de cette région méditerranéenne ; leurs 

descriptions zoologiques sont plus précises que celles de leurs devanciers, et 

leurs dessins souvent coloriés sont aussi bien meilleurs. Nous aurons bien sou- 

vent dans le cours de ce Mémoire à nous reporter à leurs ouvrages. 

De Quatrefages a signalé plusieurs espèces nouvelles dans ses Mémoires 

spéciaux sur les Mollusques ; une partie de ces types ont été représentés dans 
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Le Monde de la Mer, ouvrage publié par Frédol (pseudonyme de A. Moquin- 

Tandon) en 1864. 

C'est surtout au grand ouvrage de Alder et Hancock qu'il faut s'adresser, 

pour déterminer la plupart des espèces de Nudibranches des côtes méditer- 

ranéennes de la France, espèces communes à la Méditerranée et aux côtes 

océaniques de l'Angleterre et de la France. Dans les nombreuses et belles 

planches coloriées de cet ouvrage, l'on trouve en effet la représentation de la 

majeure partie des Tritoniadés et surtout des Doridés de nos côtes, et aussi un 

assez grand nombre de figures anatomiques qui font connaître l’ensemble de 

l'organisation de ces Mollusques. 

Je voudrais pouvoir ajouter à la suite de l'ouvrage iconographique de Alder 

et Hancock, celui de J.-B. Vérany ; malheureusement la mort n'a pas permis 

au naturaliste niçois de publier un travail d'ensemble sur les Opistobranches 

recueillis par lui de 1840 à 1860 le long des côtes de Gênes et de Nice. Les 

nombreux dessins coloriés et documents réunis par lui sont restés à peu près 

inédits malgré leur grande importance scientifique ; je dis à peu près parce que 

Vérany dans son Mémoire « Catalogo degli anmali Invertebrati marint del golfo 

di Genova e Nizza, » a donné les diagnoses spécifiques et quelques dessins d’un 

certain nombre de ces Opistobranches. 

Vers 1856 un naturaliste danois de beaucoup de talent, le docteur Rud. Bergh, 

membre correspondant de l'Institut (Académie des Sciences), s'est imposé la 

tâche d'étudier au point de vue zoologique et anatomique les Opistobranches de 

toutes les parties du globe. Un très grand nombre de publications ont été le 

résultat de ses patientes recherches, il serait trop long de les énumérer ici, 

d'autant plus que l'une d'elles qui forme deux gros volumes in-4° de 7 à 800 

pages chacun, accompagnés de plus de 150 planches noires ou coloriées, les 

résume presque ; c'est le « Malacologische Untersuchungen, » publié dans le 

grand ouvrage du voyage de C. Semper aux Philippines « Reiser 1n Arciupel 

der Philippinen von D' C. Semper ». 

Je signalerai encore la « Faune Malacologique de Kiel », publiée par Meyer et 

Mobius (1865-1872), dans laquelle sont décrits et figurés un certain nombre 

d'Opistobranches. 

L'ouvrage de G -O. Sars, « Mollusca regions arlicæ Norwegiæ », contient 

également les descriptions de divers Tectibranches et Nudibranches dont nous 

avons constaté la présence dans le golfe de Marseille. 

H. von Jhering a publié dans le « Malacologische Blatter » de S. Clessin, vers 

1880, deux mémoires sur quelques espèces de Nudibranches qu'il avait étu- 

diées à Naples, « Bet. 7. Kennin. d. Nudibranchien des Mitlelmeeres (Chromo- 

doris, Doriopsis, Cadllina et Polyceridés) ». 



Tels sont les principaux travaux publiés sur les Opistobranches, travaux que 

nous avons eu à consulter fréquemment et qui nous ont servi de guide dans 

nos recherches. 

Un grand nombre d’autres ouvrages plus spéciaux ont été publiés sur le même 

sujet par divers naturalistes, ils nous ont été tous fort utiles ; nous ne les signa- 

lerons pas ici dans ce résumé bibliographique très succinct, nous en ferons 

mention dans le cours de ce travail. Toutefois l’un d'eux qui est un résumé 

synthétique de l’organisation des Opistobranches, mérite une mention spéciale, 

c'est le mémoire « Recherches sur divers Opistobranches » de Paul Pelseneer, 

publié en 1894. 



CLASSIFICATION 

Je ne reviendrai pas sur la classification que j'ai adoptée dans mes deux pré- 

cédents mémoires, c'est celle de M. H. Milne-Edwards ; c’est donc toujours 

sous la dénomination d'Opistobranches que nous désignerons les Mollusques 

qui ont fait l’objet de nos recherches et nous continuerons à les subdiviser en 

deux sous-ordres : les Tectibranches et les Nudibranches. 

Laissant de côté les Tectibranches qui ne doivent que fort peu nous occuper 

ici, nous nous contenterons de dire quelques mots sur la classification des Nudi- 

branches. 

Dans notre travail de 1888 (2""° partie) nous avions adopté les subdivisions 

suivantes dans le sous-ordre des Nudibranches : 

1° Inférobranches. — Blainville (Phyllidiadés, Pleurophyllidia) 

2° Acanthobranches. — Férussac (Doridés, Polycéridés) 

3° Dendrobranches. — A. Vayssière (Tritoniadés) 

4° Cirrobranches. — A. Vayssière (Æolididés) 

Nous avions établi les deux subdivisions de Dendrobranches et de Cirro- 

branches pour désigner sous une seule appellation les différents groupes qui 

composent chacune d'elles ; nous n'avons nullement l'idée de donner à ces 

caractères tirés de la forme des branchies une importance capitale, c’est seule- 

ment un moyen de réunir ces différents types en un petit nombre de groupes 

qui devront être conservés jusqu’au moment où nos connaissances sur l’organi- 

sation de tous ces Mollusques seront assez complètes pour trouver comme base 

d'une nouvelle classification d’autres caractères plus importants. 



Beaucoup de naturalistes désignent certains de ces grands groupes par le nom 
d’un des genres qui y sont contenus ; cette méthode a, me semble-t-il, l'incon- 
vénient de laisser croire que les caractères principaux de ce genre s'étendent à 
tout le groupe, et tel n'est pas toujours le cas. Ainsi parmi les Nudibranches 
l’on place, sous la dénomination d’Elysiens, non-seulement les Elysiadés pro- 
prement dits, mais aussi les familles des Hermæidés et des Limapontiadés, 
types qui s'éloignent beaucoup comme aspect des Elysia. 

Aussi nous conservons jusqu'à nouvel ordre cette classification un peu arti- 
ficielle des Nudibranches, en ayant seulement le soin de joindre comme cin- 
quième section le groupe des Ascoglosses, auquel il convient de donner peut- 
être moins d'importance que nous ne l’avions fait précédemment à l'exemple de 
Jhéring et de Bergh qui en faisaient un troisième sous-ordre des Opisto- 
branches. 

En résumé nous adopterons la ciassification suivante pour les différents types 
compris dans l’ordre des Opistobranches : 

| Cephalaspidea 
Tectibranches Anaspidea 

Notaspidea 

Acanthobranches 

Dendrobranches 

Nudibranches Inférobranches 

Cirrobranches 

Ascoglosses 

Quant aux Ptéropodes, n'ayant pu en recueillir dans le golfe de Marseille, 
qui par suite de son orientation en reçoit fort peu, je ne m’en occuperai pas ici, 
bien que d’après les résultats des recherches poursuivies sur eux par P. Pelse- 
neer, on doive les réunir aux Tectibranches. 

Pour les subdivisions des groupes des Acanthobranches que nous allons étu- 
dier en premier lieu, j'adopterai celles établies en 1892 par Bergh, à la fin de 
son grand ouvrage sur ces animaux. 



SOUS OR DRENDESNUBIBRANENES 

(GEORGES CUVIER, 1817) 

SECTION DES ACANTHOBRANCHES 

(NUDIBRANCHES HOLOHÉPATIQUES DE BERGH) 

Dans celle section se trouvent tous les Nudibranches possédant des organes respira- 

loires médio-dorsaux, conshlués par un petit nombre de feuillets branchiaux 

pennés ou ramifiés, disposés en cercle autour de l'orifice anal ; le foie de ces 

Mollusques forme une masse compacte, contenue dans la cavité générale du 

corps et ne se prolongeant jamais dans les téguments. 

Dans l'épaisseur des téguments se trouvent d'ordinaire de nombreux spicules 

calcaires simples ou éloilés qui sont destinés à leur donner plus de consistance. 

Les conduits génitaux sont triaules ; deux vésicules séminales. 

Dans le voisinage du cœur existe une glande sanguine. 

Cette section comprend tous les Doridés proprement dits, les Polycéridés, 

les Porostomata de Bergh et les Chromodoridés. 

DORIDIDÉS CRYPTOBRANCHIÉS 

Les organes branchiaux sont constitués ici par des feuillets pennés, disposés 

en croissant ou en rond, réunis par leur base, mais pouvant presque toujours 

se rétracter dans une cavité sous jacente. 

Rhinophores perfoliés en forme de massue. 

Bulbe buccal disposé pour la mastication. 



Corps mou, arrondi à la face dorsale ; manteau recouvrant tout le corps, tuberculeux 

ou granuleux, à limbe palléal non resserré ; rhinophores petits et perfolés ; 

feuillets branchiaux presque toujours tri ou quadri pennés. Pied assez large. 

Armature labiale nulle ou presque nulle ; radula à rachis inerme, à dents 

latérales nombreuses et crochues. 

Pénis presque toujours inerme. 

Le long des côtes méditerranéennes de la France il n'existe qu'un petit nom- 

bre d’Archidoridés. 

GENRE ARCHIDORIS, BERGH, 1876 

Corps subdéprimé, assez mou sauf dans la région dorsale du manteau ; rhinophores 

épais, coniques et courts avec sillon longitudinal super ficiel ; organe respira- 

toire constitué par un peht nombre (3 à 4) de feuillels ; vagin inerme. 

Nous n’avons trouvé que deux espèces appartenant à ce genre dans le golfe 

de Marseille, à Nice ou à Cette, ce sont : 

Archidoris tuberculala, Cuvier. 

» marmorata, Bergh. 
1 O 

ARCHIDORIS TUBERCULATA, Cuvier 

Face dorsale du manteau garnie de gros lubercules capilés ou ovoïdes, de grosseurs 

différentes. Branche triparkite, chaque portion se subdvisant en 5 pinnules. 

Rhinophores en massue, avec région olfactive assez longue. 

Coloration générale de tous les téguments d’un gris légèrement jaunâtre ; 

les tubercules du manteau d'un jaune olive plus ou moins accentué suivant la 

laille des tubercules ; rhinobphores d'un gris cendré ou violacé avec petites laches 

plus foncées ; branchie d’une coloration également gris-cendré pâle. 

Formule radulaire 60, o, 60. 
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Dimensions. — Longueur 30 à 40 millimètres. 
Largeur maximum 17 à 20 millimètres. 

HaBirar. - Près des côtes par 1 à 10 mètres de profondeur au 
milieu des Algues, dans le golfe de Marseille et près de 
de Nice (entrée du port de Nice et dans la rade de 
Villefranche). 

Cette espèce est assez rare dans le golfe de Marseille, c'est parmi les algues 

qui tapissent les quais au soufre que nous l'avons prise en octobre 1880 et 

en juin 1881 ; j'en ai trouvé plusieurs spécimens dans la collection Vérany qui 

se trouve au Musée d'Histoire Naturelle de Nice, j'ai pu en étudier deux 

échantillons en 1882 et constater leur identité avec ceux des côtes de la 

Provence. 

Comme l'indique la dénomination spécifique imposée par Cuvier, le caractère 

principal de cette espèce réside dans la présence sur toute la face dorsale de 

son manteau d’un grand nombre de tubercules coniques, ou en forme de 

massue ; ces tubercules très proéminents sont la plupart très gros vers le 

milieu du dos, puis vont en diminuant en se rapprochant des bords. Sur le fond 

gris-jaunâtre foncé du manteau se détachent tous ies tubercules d'une coloration 

jaune-crisâtre, ou jaune-pâle, suivant la grosseur des tubercules les plus petits 

étant toujours les moins colorés. Les téguments des autres parties du corps 

(face intérieure du manteau, le pied), sont d'une teinte jaune légèrement 

orangée. 

Le manteau est très grand chez cette espèce, il recouvre complètement le 

pied, sans le laisser jamais dépasser, même à son extrémité postérieure. Le 

pied tronqué arrondi en avant, présente des bords latéraux presque parallèles, 

son extrémité postérieure étant aussi très arrondie. : 

Les tentacules dorsaux ou rhinophores (fig. 2, PI. 1) sont fusiformes, assez 

renflés inférieurement ; à leur face postérieure ces organes présentent sur toute 

leur longueur un sillon longitudinal peu profond mais assez large, des deux côtés 

duquel partent obliquement, de haut en bas, des lamelles assez prononcées 

qui vont se terminer à la face antérieure sur le bord d’un sillon longitudinal 

moins large. Ces organes sont rétractiles dans deux gaînes enfoncées dans les 

téguments et dont les bords les orifices sont digités. 

Les organes respiratoires de l'Archidoris tuberculala sont constitués par quinze 

plumes branchiales longues et grèles réunies en 3 groupes de cinq qui entourent 

l’orifice anal ; ces plumes peuvent se rétracter complètement dans leur cavité 

palléo-branchiale. Le pourtour de l'entrée de cette cavité présente aussi des 

digitations ou dentelures toutes dirigées vers le centre de l'orifice. 
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Tous les téguments contiennent dans leur épaisseur un grand nombre de 

spicules calcaires fusiformes, un peu recourbés, avec des corpuscules arrondis 

de mème nature ; ces spicules servent à donner de la consistance à toutes les 

parties extérieures du corps. J'ai représenté (fig. 3, PI. III) la disposition 

qu'affectent ces spicules sur une coupe longitudinale médiane d’un gros tuber- 

cule ; l’on remarquera sur ce dessin que le centre est occupé par de longs 

spicules entrecroisés et que sur la périphérie s’en trouvent de petits qui souvent 

se prolongent dans de fines granulations recouvrant ces tubercules ainsi que 

toute l'étendue des téguments dorsaux. 

Dans l'épaisseur des plumes branchiales on observe peu de spicules si ce n'est 

vers la base. 

Entre le manteau et le bord antérieur du pied, nous avons l'orifice buccal 

porté au centre d’un mamelon charnu (fig. 4, PI. III) sur les parties latérales 

duquel se trouvent deux prolongements tentaculaires coniques, sortes de 

tentacules buccaux. 

A l'entrée de la cavité buccale, sur les côtés, l’on aperçoit deux machoires 

ayant la forme de petites plaques jaunâtres constituées chacune par de nom- 

breux petits bâtonnets chitineux, disposés verticalement et très serrés les uns 

contre les autres. 

Radula. — La radula du plus gros individu que j'ai disséqué, possédait so 

rangées transversales de dents, la formule radulaire était 60, 0, 60. — Les 

dents médianes étaient absentes mais le sillon ou rachis formé par leur absence 

était peu marqué. 

Les dents latérales (fig. 1 et 2, PI. I11) sont crochues, leur extrémité en pointe 

recourbée en arrière vers le fond de la bouche, mais à mesure que l’on s'éloigne 

du rachis, elles sont moins recourbées et surtout moins tordues sur elles-mêmes 

comme on peut le constater sur notre figure 2 représentant une dent prise vers 

le milieu d’une demi-rangée, et vue de profil. 

Toutes ces pièces chitineuses offraient une coloration jaune ambrée pâle. 

Le plus gros individu pêché dans le golfe de Marseille arrivait presque à 

40 millimètres de longueur sur 20 de largeur ; mais tous les individus de la 

collection Vérany, pris le long des côtes de Nice, étaient beaucoup plus petits 

(26 millimètres sur 13 ou moins) et par suite de leur long séjour dans l'alcool 

avaient pris une belle coloration jaune uniforme. 



ARCHIDORIS MARMORATA, BERGH 

Manteau à face dorsale granuleuse. — Branchie quadripartite, chaque portion se 

subdivisant en 2 ou 3 pinnules.— Rhinophores à portion olfactive courte, conique 

et rejelée en arrière. 

Anneau chiineux mandbulaire élroit et incomplet, formé de nombreux 

petits bälonnets prismatiques ; formule radulaire 50, 0, 50, denis unciformes. 

Coloration générale jaune orangé, ocre-jaune ou ocre-rosé ; à la face dorsale 

du manteau quelques taches irrégulières, d'une teinte plus accentue, pouvant 

arriver au rouge-vineux ; extrémité des rhinophores jaune-brun. Branche ocre- 

jaune pâle, parfois un peu grisälre, avec poncluations blanches aux extrénulés 

des digitations. 

Dimensions. — Longueur 40 à 50 millimètres. 
Largeur 22 à 28 millimètres. 

Hagirar. — Rarement dans le voisinage des côtes, d'ordinaire plus 
profondément, de 29 à 55 mètres, dans des fonds coral- 

ligènes. 

Cette espèce se rencontre plus souvent que la /uberculala, son habitat est 

aussi moins localisé ; j'en ai pris quelquefois le long du quai au soufre mais 

c'est surtout dans des fonds coralligènes, à une profondeur de 25 à 5$ mètres 

qu'on la trouve le plus fréquemment. 

La coloration générale de cette espèce est tantôt ocre-jaune pâle, tantôt 

ocre-rosé ; mais suivant celle de ces deux teintes que l’on constate, dans toutes 

les parties du corps le jaune ou le rose est mélangé à la coloration propre de 

ces parties. La teinte est plus accentuée à la face dorsale du: manteau qui offre 

en outre de grandes taches irrégulières plus sombres, parfois d’un rouge-vineux. 

Le manteau présente sur cette face une multitude de tout petits tubercules 

qui lui donnent un aspect fortement granuleux ou chagriné. 

Les rhinophores possèdent une coloration un peu plus foncée, surtout dans 

leur portion lamelleuse. . 

La houppe branchiale est jaune-grisâtre, ou rose-grisâtre pâle avec des 

ponctuations blanches qui sont surtout nombreuses aux extrémités des ramifi- 

cations. 

Le manteau est très grand chez l'Archidoris marmorata, toutefois il laisse aper- 

cevoir quelque peu l'extrémité postérieure du pied (fig. 4, PI. I), lorsque 

l'animal est en marche. 

Les rhinophores sont rétractiles ; complètement sortis ils montrent une région 



basilaire cylindro-conique, à la suite de laquelle se trouve un renflement terminé 

supérieurement en pointe ; c'est sur toute l'étendue de cette portion renflée 

que sont placées les lamelles olfactives transversales obliques, disposées les 

unes au-dessus des autres, suivant deux rangées symétriques. 

La houppe branchiale (fig. $, PI. III), se compose de dix feuillets bipennés, 

disposés symétriquement en deux groupes, subdivisé chacun en deux ; ces 

feuillets sont de dimensions inégales, l’antérieur et le postérieur de chaque 

côté sont moitié moins grands que les autres et semblent n'être que des ramifi- 

cations de leurs voisines. Les pinnules de tous ces feuillets sont relativement 

grosses et par suite peu nombreuses. 

De chaque côté de l'orifice buccal l'on observe un petit tentacule cylindro- 

conique. 

Dans l'épaisseur des téguments on trouve une multitude de spicules analo- 

gues à ceux du luberculala. 

Mächoires. — Ces organes sont constitués par une multitude de petits bâton- 

nets chitineux prismatiques (d'ordinaire à 4 faces) ou presque cylindriques, 

très courts et un peu incurvés, qui forment par leur ensemble une lame résis- 

tante, une sorte d’anneau chitineux à l'entrée de la bouche. Cet anneau est à 

peu près complet, du moins en apparence, sauf au milieu de sa face inférieure 

où il offre un sillon dépourvu de bâtonnets. 

La surface interne de cet anneau présente sous un faible grossissement 

microscopique un aspect granuleux, granulations qui sous un fort grossissement 

se changent en prolongements coniques, un peu inclinés. 

Cet anneau est très cassant chez les individus conservés dans l'alcool. 

Radula. — Dans sa forme générale comme dans celle des dents qui la 

constitue, la langue chez l'A . marmorala est presque identique à celle de l'A. {uber- 

culata ; les premières dents ont leur partie crochue assez large et rejetée en 

dehors, chez les suivantes le crochet est dans le même plan, mais la seule diflé- 

rence sensible à signaler c’est l'étendue de la portion basilaire de ces pièces qui 

est ici plus considérable d’un bon tiers. La formule radulaire est 50, 0, 50. 

Ruban nidamentaire. — Ayant eu à maintes reprises cette espèce vivante, 

j'ai obtenu plusieurs rubans nidamentaires ; j'ai représenté l'un d'eux (fig. 0, 

PI. II) grandeur naturelle dans la position donnée par l'animal. 

Ce ruban constitue une sorte de collerette, à bords libres sinueux, décrivant 

deux ou trois tours disposés en spirale ; l'enveloppe glaireuse est très transpa- 

rente et permet de voir très nettement la multitude de petits œufs d'un beau 

jaune orangé, placés les uns à la suite des autres, formant une spirale compri- 

mée à nombreux tours très serrés. 
ww 
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GENRE STAURODORIS, BERGH, 1678 

Corps assez bombé, mou, sauf la face dorsale tuberculeuse du manteau qu offre 

plus de consistance. Rhinophores rélracliles, un peu en massue, courts, perfoliés, 

à sillon externe. Organe respiratoire formé par plusieurs feuillels branchiaux 

bipennes. 

Pénis cylindro-conique et volumineux inerme aunst que le vagin. 

Une seule espèce qui se trouve très fréquemment sur toute l'étendue de nos 

côtes. ; 

STAURODORIS VERRUCOSA, CuviEr 

Manteau à face dorsale très verruqueuse, verrucosilés assez fortes ; — Branche 

subdivisée en 8 forts feuillets ; — Rhinophores cylindro-coniques avec lamelles 

olfactives disposées transversalement. 

Formule radulaire variant de 80, o, 80 à 100, 0, 100. 

Coloration générale d'un beau Jaune orangé, avec taches plus ou moins 

grandes à la face dorsale du manteau, taches dont la teinte varie du brun-rouge 

au brun-violet. Rhinophores jaune orangé vif ; branchie orangé pâle. 

DIMENSIONS : 80 à 110 "/" de longueur 

sur 40 à 55 "/" de largeur. 

HaBiTarT. — Fonds coralligènes et fonds de Zostères par 30 à 40 mc- 
tres de profondeur dans le golfe de Marseille, au large 
de Nice, de Cette... 

Le Slaurodoris verrucosa est certainement l'espèce de Doridés la plus com- 

mune non-seulement dans le golfe de Marseille mais aussi sur tout notre littoral 

méditerranéen ; l’on le trouve également en abondance le long des côtes 

océaniques de la France. 

Le fond général de la coloration des tissus de ce type est d'ordinaire d'un 

jaune paille plus ou moins accentué, mais chez certains individus la teinte devient 

jaune rosé, chez d’autres jaune vif. En dehors de cette coloration générale le 

manteau offre très souvent à sa face dorsale des taches, de plus ou moins grande 

taille et d’une coloration rouge-vineux, rouge-brique ou jaune-orangé. 

La forme générale du corps est elliptique, son grand diamètre étant près du 

double du petit ; la face dorsale est bombée, la face ventrale plate. | 

Le manteau chez le Sf. verrucosa est très grand, il recouvre la totalité du 

corps, retombant de tous les côtés ; en arrière il laisse cependant dépasser le 
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pied lorsque l'animal est en marche. Toute la face dorsale de cette partie des 

téguments offre comme l'indique la dénomination de cette espèce une multitude 

de petites verrucosités ; la grosseur de ces verrucosités peut varier du simple 

au triple, les plus fortes atteignant à peine 1 millimètre de diamètre, mais le 

plus grand nombre n'ont qu'un demi-millimètre. La figure coloriée de l'animal 

vu de dos que l'on trouve dans l'ouvrage de Alder et Hancock donne d'une 

manière frappante l'aspect de ce mollusque lorsqu'il est vivant ; c'est à cette 

figure que nous renvoyons le lecteur. 

Lorsque l'on vient à entamer les téguments palléaux, l'on éprouve une cer- 

taine résistance dûe à la présence dans l'épaisseur de ceux-ci de nombreux 

amas de spicules fusiformes ou tricuspides, se prolongeant la plupart dans les 

verrucosités ; ces spicules de nature calcaire sont accompagnés de corpuscules 

plus où moins arrondis, de mème nature. Chez de très jeunes individus, comme 

celui que nous avons figuré (PI. III, fig. 9), l'on peut distinguer par transpa- 

rence ces divers corps calcaires ; à ce moment au milieu de la face dorsale ce 

sont les spicules à trois branches qui prédominent et qui forment le squelette 

de soutien du manteau. 

Les rhinophores fusiformes, plus renflés vers leur base, offrent sur toute leur 

étendue des replis lamelleux disposés comme ceux des Archidoris. La colora- 

tion de ces organes est jaune vif, parfois avec quelques taches rouge-vineux, ou 

rouge-brique, en harmonie avec celles du manteau. 

La houppe branchiale (fig. 23, PI. II), rétractile dans une: cavité ad hoc, 

disposée autour de l'orifice anal, peut se subdiviser en 8 branches : je n'ai 

jamais constaté la subdivision en o signalée par Cantraine et Alder et Hancock, 

et figurée par ces derniers. Le mode de ramification de cet organe est tel que 

parfois l'on pourrait réduire à $ ou 6 le nombre des branches. 

Chacune de ces dernières forme une lame branchiale pennée qui lorsqu'elle 

est un peu contractée, affecte alors la forme d’un des écussons branchiaux d’une 

Holothuria. La coloration de ces lames est d'un jaune paille un peu hyalin avec 

des taches plus jaunes, rouge-vineuses ou briques. 

En avant entre le manteau et le pied nous observons un mamelon charnu au 

centre duquel se trouve l’orifice buccal ; ce mamelon se prolonge latéralement 

en deux pointes qui représentent les tentacules labiaux. 

Sur le flanc droit, toujours entre le manteau et le pied, vers la fin du premier 

tiers de la longueur de l'animal se trouve l’orifice génital ; de cet orifice on voit 

souvent sortir le pénis. L’organe copulateur (fig. 8, PI. IIT) constitue un corps 

conique, pas très long, au centre duquel court le canal déférent ; mais la portion 

externe de cet organe est beaucoup moins volumineuse que celle qui ne se 

dévagine pas. Lorsque l’on étudie la disposition de l'appareil génital, l’on est 
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frappé par les dimensions de cette partie ; placée à la partie antéro-latérale de 

la masse des organes annexes de la reproduction, la gaîne du pénis forme un 

corps en massue, volumineux, d’une coloration blanchâtre irisée, à l'extrémité 

interne duquel vient aboutir le conduit déférent. Les deux tiers de ce corps 

n'offrent dans son intérieur qu'une masse de tissu musculaire-conjonctif assez 

lâche, dans lequel afflue le sang au moment de l'érection du pénis ; nous avons 

ensuite la gaîne proprement dite qui forme une sorte de canal de grand diamètre, 

s'ouvrant sur le flanc de l’animal par un large orifice ; c’est au fond de cette 

gaîne que vient déboucher le canal déférent formant en ce point une saillie de 

un millimètre, de telle sorte que l'on peut considérer le pénis chez ces mol- 

lusques, non comme un organe distinct. mais comme le produit de la dévagina- 

tion de la gaîne. 

Le pied recouvert presque en entier par les rebords du manteau, a, comme ce 

dernier, une forme elliptique, légèrement tronqué arrondi en avant et un peu 

en pointe postérieurement. 

Mächoires. — A l'entrée de la cavité buccale, à la face supérieure, de chaque 

côté de la ligne médiane, l’on distingue deux taches brunâtres qui sont les seules 

traces de mâchoires chez le Sfaurodoris verrucosa. 

Radula. — Quant à la langue elle forme, complètement étalée, une lame 

quadrangulaire (fig. 3, PI. III), un peu plus longue que large, présentant un 

sillon rachidien inerme bien marqué. La formule radulaire varie de Bo, 0, 80 à 

100, 0, 100 suivant la taille de l'individu ; le nombre des rangées, qui varie 

également, est en moyenne de 45 à 50. 

Les deux moitiés d’une mème rangée ne sont pas exactement sur une même 

ligne, l'une des deux est un peu plus en avant et fait face à l'intervalle des deux 

demi-rangées consécutives placées de l’autre côté du rachis. Il y a alternance 

dans la situation des demi-rangées, celles de droite avec celles de gauche. 

Les dents ne varient pas sensiblement de forme en s'éloignant du rachis, la 

taille seule se modifie ; elles sont toutes unciformes, lamelleuses, leur pointe 

tournée vers le rachis ce qui rend concave la face interne surtout chez les 

premières dents et la face externe convexe. La figure a (7 bis) donne les trois pre- 

mières dents, celles voisines du rachis, dans leur position naturelle lorsqu'elles 
me sont en place sur la radula ; la 12°* dent b deux fois plus forte et la 40"* c cinq 

à six fois plus grande, sont vues rejetées sur leur face externe, montrant par 

conséquent leur face interne un peu concave. 

La taille des dents d'une même demi-rangée va en augmentant progressive- 

ment jusque vers le milieu (35"° dent), demeure stationnaire (de la 35°° à la 47° 
3 à 50"), puis diminue peu à peu sans que pour cela les dimensions des dernières 



soient aussi petites que celles des premières ; les dernières dents marginales 

externes s'atrophient (leur crochet est plus grêle et se redresse, leur base 

diminue d’étendue). 

La coloration de ces pièces chitineuses est d’un beau jaune ambré dans les 

rangées de la portion étalée sur le mamelon radulaire, mais cette teinte pâlit à 

mesure que l’on se rapproche du fond du fourreau. 

Ruban nidamentaire. — Le ruban nidamentaire offre chez le Sfaurodorts verru- 

cosa à peu près la mème disposition que celle que nous avons représentée 

(ig. 6, PL I) pour l'Archidoris marmorata ; les œufs d’une belle coloration 

jaune, en nombre considérable, sont contenus dans une masse glaireuse hyaline, 

assez mince, d'une largeur de 10 à 18 millimètres suivant la taille de l'individu 

et le point du ruban que l'on mesure. Ce mollusque fixe son ruban par un de 

ses bords et lui fait décrire au fur et à mesure qu'il le pond, une spirale concen- 

trique comprenant 3 à 4 tours ; le bord libre du ruban est festonné, festons 

longs et arrondis, plus marqués que chez l'Archidoris marmorata. 

La disposition des œufs dans la masse glaireuse offre une certaine régularité ; 

ils forment des rangées transversales disposées en une ligne spirale continue, à 

tours très serrés, que l’on ne peut distinguer les uns des autres qu'avec l’aide 

d'une bonne loupe. 

Par suite de la petitesse de ces œufs qui n'ont guère plus tideNo mer 

de diamètre, et de l'étendue assez considérable du ruban en largeur et en 

longueur, c'est par dizaines de mille que leur nombre se chiffre. 

Nous terminerons l'étude de ces deux premiers genres d’Archidoris par 

quelques observations sur l'anatomie de nos types méditerranéens. 

L'ensemble de l’organisation des Archidoris et des Staurodoris offre une 

grande similitude, c'est pour cette raison que nous allons la décrire simul- 

tanément. 

L'appareil digestif est constitué par une région proboscidienne assez courte, 

suivie d’un bulbe buccal volumineux, oviforme, plus renflé en arrière qu'en 

avant, à parois très musculaires ; de sa partie postéro-supérieure part l'æsophage, 

tube à parois assez minces, avec plis longitudinaux à son intérieur. L'œsophage 

se dirige d'avant en arrière, un peu sur la gauche et aboutit à un estomac renflé, 

pyriforme, pas très volumineux, en partie enchâssé dans la masse hépatique ; 

l'intestin prend naissance sur la face supérieure de l'estomac, un peu en avant, 

pas trés loin du point où l'œsophage aboutit. Le tube intestinal, d'un calibre un 
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peu plus faible que celui de l'œsophage, se dirige vers l'orifice anal, placé au 

centre de la houppe branchiale, en décrivant une sinuosité pas très accentuée 

mais toute située à droite, sur la masse hépatico-hermaphrodite. 

Le foie entouré par les nombreux acinis de la glande hermaphrodite consti- 

tue un amas glandulaire compact et très volumineux qui occupe presque les deux: 

tiers postérieurs de la cavité générale du corps. 

Les glandes salivaires placées sur les côtés de l’oœsophage forment deux corps 

rubanés allongés, terminés en pointe à leurs extrémités et à surface finement 

granuleuse ; les conduits salivaires pénètrent un de chaque côté de la base de 

l’œsophage et après un court trajet dans la masse musculaire du bulbe, vont 

déboucher au-dessus du mamelon radulaire. 

L'organe central de la circulation repose sur la masse hépatico-hermaphrodite, 

un peu an avant de la base d'insertion de la houppe branchiale, dans la courbe 

de la sinuosité terminale de l’intestin ; du ventricule part un tronc artériel volu- 

mineux qui se trifxrque aussitôt pour former l'aorte antérieure se dirigeant presque 

en droite ligne vers le bulbe buccal, et 2 aortes postéro-latérales, de moindre 

volume, qui après avoir contourné la base de l'insertion de l'organe respiratoire, 

vont se perdre dans les organes et les téguments de la partie postérieure du 

Corps. 

Nous ne reviendrons pas sur la disposition de la houppe branchiale que nous 

avons décrite séparément pour chacune de ces types. 

Pour mettre à nu l'ensemble des organes de la reproduction il est nécessaire 

de rejeter sur le côté gauche l'appareil digestif et d’éloigner aussi dans le même 

sens la masse hépatico-hermaphrodite. Comme nous l'avons déjà dit la glande 

hermaphrodite ne constitue pas une glande compacte ; ses nombreux acinis 

forment autour du foie une couche continue qui l'enveloppe complètement ; cette 

couche d'une belle coloration orangée offre un aspect très granuleux. 

De la partie antérieure droite de la glande génitale part le conduit génital 

commun cg. (fig. 1, PI. VII), canal sinueux, blanchâtre, pas très long, un peu 

renflé en son milieu : arrivé sur les organes annexes de la génération il se 

bifurque. L'une des branches e se renfle progressivement et va s’insérer sur la 

surface d'un corps pyriforme, d’un jaune grisâtre, la prostate pr, qu'il traverse 

dans toute sa longueur ; sorti de l'extrémité en pointe, le canal déférent cd 

présente alors un très faible calibre et une coloration jaune pâle irisé, décrit un 

grand nombre de sinuosités et vers son extrémité se renfle considérablement 

avant d'atteindre le fond de la gaîne du pénis ; là il va se terminer au sommet du 

mamelon p qui forme l'extrémité de l'organe copulateur lorsque l'animal le 

projette complètement au dehors. 

L'autre branche du canal génital commun, pénètre presque aussitôt dans un 
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conduit de fort calibre ov, servant à la fois d'oviducte et de canal excréteur 

pour les produits des glandes de la glaire et de l'albumine G. À. 

A côté de ces dernières glandes, nous avons la poche copulatrice pc. volumi- 

neuse, à peu près sphérique, près de laquelle se trouve une seconde petite poche 

pc’ de même forme dont le conduit va s'ouvrir dans celui de la grande poche : 

au point de rencontre des deux canaux, la portion qui les continue se renfle pro- 

gressivement et arrive à un volume très considérable, offrant dans son ensemble 

l'aspect d’un corps à parois très charnues, conique sur le côté interne duquel se 

trouve insérée une glande mamelonnée, d'un jaune pâle. 

Les orifices de ces trois portions de l'appareil génital ne sont guère distincts 

en temps ordinaire, tous trois se trouvant dans une sorte de cloaque, mais lors- 

que le pénis est en érection on peut alors distinguer les deux autres près de sa 

base, un peu en arrière. 

Le système nerveux offre dans sa partie centrale la même conformation dans 

ces deux genres; le collier œsophagien est toujours formé par quatre ganglions 

accolés les uns aux autres et enveloppés d'ordinaire par une membrane con- 

jonctive fort épaisse, les cachant presque. Les deux ganglions médians repré- 

sentant les centres cérébro-palléaux sont chacun deux fois plus volumineux 

que chacun des ganglions pédieux qui occupent les côtés ; de ces divers 

ganglions partent trois commissures sous-œæsophagiennes pas très longues 

complétant le collier. 

Les ganglions buccaux oviformes, relativement petits, accolés l'un à l'autre, 

sont placés contre la face postérieure du bulbe, entre la pointe faisant hernie du 

fourreau radulaire et l'æsophage ; ils sont reliés aux centres cérébro-palléaux 

par une paire de connectifs assez longs. 

Les yeux rudimentaires chez ces Doridés sont presque sessiles et n’atteignent 

jamais l'épaisseur des téguments. 



Corps assez mou, déprimé ; manteau avec petites granulalions, à bords assez larges ; 

tentacules digitiformes ; fewullels branchiaux presque toujours tri ou quadri- 

pennés ; pied assez large. 

Machotres constituées far un assemblage de très petits bâtonnets chitineux : 

radula à rachis nu, nombreuses dents latérales. 

Pénis le plus souvent inerme. 

Nous n'avons que deux représentants de cette famille le long de nos côtes, 

appartenant tous les deux au genre Rostanga. 

ROSTANGA, BERGH, 1879 

Corps subdéprimé, à lissus mous sauf dans la région dorsale. Manteau couvert de 

pelites papilles ; branchie formée de feuillets simplement pennés au nombre de 9 ; 

Rhinophores courts, en massue elun peu comprimés. Pénis inerme. 

Machoires d'aspect quadrillé constituées par 2 peliles plaques latéro -dorsales 

formées par de petits el très courts bäâlonnels chitineux. é 

Dents voisines du rachis, les dents intermédiaires, solides à base élendue et à 

crochet massif et très courbé ; les autres dents latérales, à base élroite mais à 

crochet très long, grêle et bifurqué à son sommet. 

ROSTANGA COCCINEA, Forges. 1843 

Téguments palléaux d’une belle coloration rouge vernullon mif, moins accentuée sur 

les autres parties du corps ; à la face dorsale du manteau de nombreuses 

petites taches noires et des ponctuations blanches. Surface du manteau d'un 

aspect légèrement grenu. 

Rhinophores et plumes branchiales d'un jaune paille avec petites laches 

brunes et blanches. 

Radula ayant pour formule 30, 20, o, 20, 30 ; dents intermédiaires courtes, 

larges et très crochues ; dents latérales ou marginales, grêles, bifurquées à leur 

sommet. 

Dimensions. — Longueur 10 millimètres. 
Largeur $ millimètres. 

HaBirar. — Fonds de Zostères dans la rade de Villefranche. 



ROSTANGA PERSPICILLATA, BEercH 

Tégumenlts palléaux d'une couleur rouge brunâätre avec petiles taches noires ; leinte 

plus claire sur le reste du corps. Granulations de la face dorsale du manteau 

assez grosses el serrées les unes contre les autres. 

Radula ayant pour formule 22, 15, o, 15, 22 ; la première dent intermé- 

diaire a le bord interne de son crochel garni de 5 à 6 denticules : les 14 autres 

dents intermédiaires n'offrent que leur crochet très recourbé ; les denis latérales 

sont grêles el bifurquées à leur sommet. 

Dimensions. — 6 millimètres de long sur 3 millimètre de large. 

Hagitar. — Golfe de Marseille /fonds de Zostères). 

Comme aspect général ces deux espèces offrent peu de différences, la surface 

dorsale du manteau verruqueuse chez les deux, l'est un peu plus fortement chez 

le R. perspicillata. Le pied, de mème forme que le manteau, mais plus petit, est 

complètement caché par les rebords palléaux. 

Entre le pied et le manteau nous avons, en avant, l’orifice buccal au centre 

d'un petit mamelon de chaque côté duquel se trouve un tentacule labial court 

et conique. 

Les rhinophores en forme de massue (fig. 10 et 11, PI. III) comprimée, 

présentent sur leur face postérieure deux rangées de lamelles olfactives séparées 

par un sillon à peine marqué, tandis que sur leur face antérieure ces lamelles ne 

sont visibles que sur les bords, le centre de cette face étant occupé par un large 

sillon renflé supérieurement. 

La différence principale entre ces deux espèces est dans la coloration qui chez 

le R. coccinea est d’un beau rouge vermillon (fig. $,PI. I) tandis qu'elle est rouge- 

brun foncé chez le R. perspicillata ; avec cela nous avons quelques caractères 

différentiels dans la structure de certaines dents de la radula, caractères que 

nous allons décrire. 

La radula forme chez les deux espèces une lame rectangulaire un peu plus 

longue que large, à rachis inerme et assez large ; les dents latérales peuvent se 

subdiviser en dents intermédiaires et en dents marginales, toutefois il n'y a de 

séparation absolue entre ces deux sortes de dents et l’on passe presque insensi- 

blement des unes aux autres comme on peut bien le constater en examinant le 

dessin que Alder et Hancock donnent d’une demi-rangée dans la planche 46 

(fig. 6) de leur grand ouvrage British Nudibranchiate Mollusca. 

Les dents intermédiaires sont toutes constituées par un corps rectangulaire 

lamelleux dont le coin externe supérieur un peu recourbé forme une espèce de 
A 
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fort denticule, tandis que du côté interne nous avons un fort crochet recourbé 

(fig. 12, b, PI. IT) ; ces dents sont toutes les mêmes chez le R. coccinea, de la 

partie rachidienne aux premières marginales, la seule variation constatée, com- 

mune aux deux espèces, c'est l’allongement du crochet chez les dernières. 

La première dent intermédiaire chez le R. perspicillata en dehors des carac- 

tères communs à toutes les autres, présente le long de son bord interne à la base 

du crochet, ; denticules très acérés comme on peut le constater sur nos dessins 

a d’une dent vue de face et a’ deux premières dents intermédiaires superposées 

vues du côté interne (fig. 12, PI. IT). Quant aux dents marginales d, mème figure, 

elles ont toujours une base très étroite, et se prolongent en un crochet très 

grêle, modérément incurvé, bifide à son sommet. 



Corps plus ou moins mou, déprimé ; face dorsale du manteau tuberculeuse ou fine- 

ment grenue ; tentacules digitiformes ou en massue ; Houppe branchiale tri- 

pennée subdivisée. Bord antérieur du pied à double repli, pli supérieur fendu 

en son milieu. 

Armature labiale nulle ; rachis radulaire nu, nombreuses dents latérales 

longues et grêles. 

Pénis d'ordinaire inerme. 

ALDISA, BERGH, 1877 

Corps allongé mou, assez déprimé ; manteau très grand, débordant tout autour, cou- 

vert de tubercules forts et peu nombreux. Tentacules labiaux lobiformes. — 

Rhinophores cylindro-coniques et perfoliés. Orifice branchial légèrement fes- 

lonné ; branchie composée de 6 à 8 feuillels pennés. 

Pénis inerme, cylindrique et assez long. 

Armalure labiale nulle. — Radula à dents latérales très nombreuses bacu- 

liformes, de longueur inégale ; l'extrémité de ces dents en forme de cuiller 

très arrondie est dentelée ainsi que le bord externe sur une certaine longueur. 

ALDISA BERGHI, nov. sp. 

Coloration générale d'un beau jaune d'or ; face dorsale du manteau d'une teinte 

très accentuée avec points blancs disséminés sur toute son étendue, et tubercules 

de grosseur variable, en forme de verrue, avec une grosse lache brune à leur 

sommet. 

Rhinophores et feuillets branchiaux d'un jaune assez pâle avec quelques 

petiles taches blanches ou grisätres. 

Formule raduiaire 100, 0, 100. 

Dimensions : 7 "/" de longueur sur 3 "/” de largeur. 

Hagirar. — Golfe de Marseille. 

Cette petite espèce se rapproche assez par Sa forme générale des Rostanga, 

mais elle en diffère complètement par la structure de sa radula qui en fait un type 
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très voisin de l’Aldisa Doris) zetlandica de Alder et Hancock ; nous ne pou- 

vons identifier ces deux espèces, car les naturalistes anglais indiquent que leur 

mollusque est d’une coloration blanche, tandis que le nôtre avait tous ses tégu- 

ments d'une couleur jaune. 

Ce petit mollusque (fig. 26, PI. [) avait à peine 7"/" de longueur sur un peu 

plus de 3 “/" de largeur maximum ; le corps est assez bombé. 

Le manteau recouvre presque tout l'animal, l'extrémité postérieure du pied 

dépassant seule un peu lorsque ce mollusque est en marche ; dans son épaisseur 

se trouvent de nombreux spicules allongés qui donnent une certaine consistance 

aux téguments de cette région. 

Le pied est très grand, tronqué arrondi en avant, pointu très arrondi en 

arrière. 

La surface dorsale du manteau présente un assez grand nombre de verruco- 

sités peu élevées mais presque sphériques (fig. 27) dont la grosseur varie du sim- 

ple au double, et affectant quelque peu une disposition en séries parallèles. 

Les rhinophores assez allongés et fusiformes, sont perfoliés supérieurement. 

La houppe branchiale est constituée par sept feuillets pennés simples. 

La coloration générale du corps de cette espèce d’Aldisa est jaune d'œuf, 

plus accentuée à la face antérieure (region circumbuccale) et à la face infé- 

rieure du pied. Sur toute l'étendue du dos cette teinte est un peu atténuée par 

de petites ponctuations blanchâtres, surtout assez abondantes à la surface des 

verrucosités ; ces dernières offrent en outre une, parfois deux grosses taches 

brunes dues à la présence à leur intérieur d’un amas pigmentaire de cette teinte. 

Quant aux rhinophores ils offrent une coloration jaune très pâle, blanche le 

long des bords de leurs lamelles olfactives. 

Les ramifications branchiales sont aussi d’une teinte jaune claire qui ajoutée 

à la demi-transparence des tissus de ces organes et à la présence de ponctua- 

tions blanches et brunes répandues à leur surface donne à l'ensemble une cou- 

leur grisâtre. 

N'ayant eu à ma disposition que ce seul spécimen, apporté vivant, mais pas 

très vigoureux, je n'ai pu obtenir la ponte du ruban nidamentaire. 

Au point de vue de son organisation interne n'ayant pu disséquer cet individu 

que plusieurs années après ce n’est que l'étude du bulbe, du pénis et du collier 

œsophagien, qui a pu être suffisante pour pouvoir en faire des descriptions. 

Dans l'intérieur du bulbe, à l'entrée de la cavité buccale je n'ai observé 

aucune trace de machoires. 

Radula. — La radula offre par contre un assez fort développement. Elle est 

constituée par une lame quadrangulaire un peu plus longue que large, la moitié 
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antérieure étalée sur le mamelon lingual, le reste replié sur lui-même et con- 

tenu dans le fourreau radulaire dont l'extrémité cœcale fait légèrement saillie à 
la face postéro-inférieure du bulbe. 

Le rachis est inerme sur toute son étendue. 

Les dents latérales affectent dans ce genre une forme spéciale s'éloignant 

beaucoup de celle que l’on constate chez tous nos autres types de Doridés. Ce 

sont des pièces chitineuses très grêles, sorte de petites lames étroites, dont la 

longueur s'accroît assez rapidement de la première dent interne à celles qui 

occupent le milieu de chaque demi-rangée, puis ces pièces diminuent progres- 

sivement de longueur sans arriver toutefois à une taille aussi petite que celle de 

la première dent interne. 

La formule radulaire était 100, ©, 100 chez cet individu, mais elle doit varier 

probablement d'une vingtaine de dents en plus ou en moins suivant la taille de 

l'animal. Le dénombrement est aussi très difficile par suite de la longueur des 

dents qui amène un chevauchement des unes sur les autres. 

Si l'on examine avec soin l’une de ces pièces, l'on constate qu'elle présente 

d'abord inférieurement une portion élargie, sorte de talon (fig. 1) qui sert de 

base d'insertion, puis la lame se rétrécit, s'épaissit un peu et sur les deux tiers 

de la longueur cette pièce conserve le même aspect ; à partir de ce dernier point 

le bord lamelleux dirigé vers le fond de la cavité buccale, commence à présen- 

ter de fins denticules, très acérés, qui garnissent ce bord sur le reste de la lon- 

gueur de la pièce ainsi que sur le pourtour de son sommet élargi et arrondi en 

forme de cuilleron. La forme de ce sommet n’a été ni signalée ni figurée par 

Alder et Hancock (PI. 46, fig. 2, a et b) ; les bords de cette partie élargie se 

recourbent un peu en arrière sur toute l'étendue du sommet denté pour former 

une sorte de spatule creuse (fig. 2). 

La coloration de ces dents était jaune très pâle. 

Organe copulateur. — Nous n'avons pu observer de l'appareil génital que le 

pénis complètement développé. Cet organe constitue un corps cylindrique, 

légèrement conique à sa base et à sommet arrondi ; sa coloration est blanchâtre 

un peu hyaline (fig. 7). À sa surface l’on ne trouve aucune trace de crochets 

chitineux. 

En comprimant légèrement le pénis et grâce à la transparence des tissus, 

l’on peut suivre sur toute sa longueur la marche du canal déférent qui est ici 

d’un calibre assez fort. 

Collier æsophagien. — Avec beaucoup de peine j'ai pu arriver à dégager et à 

isoler cette partie du système nerveux. 

Comme chez les précédentes espèces de Doridés le collier œsophagien ne 



présente que quatre ganglions ; les g. cérébro-palléaux assez volumineux, reliés 

l'un à l’autre sur une petite étendue par une courte commissure, sont un peu 

oviformes et peuvent se subdiviser en une portion supérieure, cérébroïdale, et 

une inférieure palléale ou viscérale. Quant aux g. pédieux, ils sont placés en 

dehors des précédents et accolés à eux ; leur forme est à peu près sphérique 

(Ge A4 BI: 
Je ne puis rien préciser concernant la longueur de la commissure sous-æso- 

phagienne, celle-ci s'étant brisée dès le début de notre préparation et n’ayant pu, 

vu Ja petitesse de l'individu, rapprocher suffisamment les bouts ; elle m'a paru 

cependant être assez longue et constituer au moins les 3/5 de la longueur totale 

du collier. 

Sur le bord supérieur de chaque g. cérébro-palléal on observe un petit ren- 

flement qui est le point de départ du nerf olfactif (nerf du rhinophore). 

Près de ce renflement sort le nerf optique qui est très grèle mais long et qui 

va aboutir à la base de l'œil non atrophié chez l'Aldisa Berghi. 

A la face inférieure de ces ganglions, sortent deux nerfs de chaque côté, l’un 

représentant le nerf viscéral, l’autre le connectif cérébro-buccal. 

De l'extrémité postérieure des g. pédieux partent les gros nerfs pédieux pos- 

térieurs p, chargés de l’innervation de la musculature des parties moyenne et 

postérieure du pied. 



KENTRODORIDIDÉS 

Corps assez mou, non déprimé, à manteau faiblement granuleux, à bords palléaux 

larges ; rhinophores coniques ; branchie tribennée ; pied assez large, à bord 

antérieur avec un sillon profond dont la lèvre supérieure est fendue en son milieu. 

Armature labiale nulle : radula à rachis nu, à dents latérales en forme de 

hamecçon. 

Pénis armé d'un stylel ou inermie. 

JORUNNA, BERGH, 1876 

Corps allongé, dos arrondi ; face supérieure du manteau parsemée de très nombreuses 

petites granulations ; bords palléaux cachant complètement le reste du corps. — 

Rhinophores cylindro-coniques et perfoliés.— Branchie composée d'une dizaine 

de feuillets pennés. 

Pied étroit à bord antérieur arrondi, bilabié, la lèvre supérieure profondé- 

ment fendue. - 

Armature labiale rudimentaire ; radula à rachis nu, avec nombreuses dents 

latérales crochues, toutes semblables. 

Pénis inerme ; glande et organe excitateur. 

JORUNNA JOHNSTONI, Az. ET Hanc. 

Corps blanc-cendré, blanc-bleuâlre ou blanc-jaunâtre avec quelques petites taches d'un 

gris foncé ; la face dorsale peut présenter parfois des taches brunes. Branchte 

blanchätre ; rhinophores également blanc uniforme ou avec quelques taches 

brunes. 

Tubercules palléaux grêles et longs, nombreux, serrés les uns contre les 

autres el donnant à l’ensemble de la face dorsale du manteau un aspect velouté. 

Formule radulaire 20, o, 20 à 25, 0, 25. 

DimENsIoNs. — 45 millimètres de long sur 19 millimètres de large. 

Hagirar. — Golfe de Marseille. 

Nous n'avons trouvé qu'une seule fois cette espèce dans le golfe de Mar- 

seille, à l'entrée des ports neufs, le long du quai aux Soufres, parmi les algues. 
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Le Jorunna Johnstoni est bien caractéristique avec sa surface dorsale comme 

veloutée, aspect que j'ai essayé de rendre dans mon dessin (fig. 24, PI. III) de 

l'animal, grandeur naturelle, vu par sa face supérieure. 

Au lieu de présenter, comme la plupart des Doridés, des granulations arron- 

dies plus ou moins fortes à la surface de son manteau, cette espèce possède 

une multitude de tubercules grêles, assez longs et légèrement coniques, entourés 

chacun de 6 à 6 longs spicules ; — ces tubercules, très serrés les uns contre 

les autres, donnent à l'ensemble de la surface palléale l’aspect du velours. 

La coloration générale des téguments est d'un jaune-pâle bleuté qui prend 

une teinte blanc-bleutée chez l'animal conservé dans l'alcool. 

Ces deux caractères toujours bien marqués suffisent pour déterminer avec 

précision cette espèce quelle que soit sa provenance, comme nous avons pu le 

constater en comparant notre spécimen avec ceux de Wimereux que nous 

devons à l'obligeance de M. le professeur A. Giard. 

La surface dorsale des bords du pied offre aussi un léger aspect velouté dû 

au revêtement de tubercules longs et très grèles qui la recouvrent, seulement 

sur cette portion du corps ces tubercules étant plus courts, l'on ne peut arriver 

à les distinguer, même avec l’aide d'une loups, qu'en promenant entre eux la 

pointe d’un scalpel. 

L’orifice buccal est placé au sommet d’un fort mamelon charnu placé entre 

le pied et le manteau ; de chaque côté de ce mamelon se trouve un petit tenta- 

cule labial conique et court, qui disparaît presque chez les individus conservés 

dans l'alcool. - 

Rhinophores proportionnellement gros, courts et coniques, avec de nom- 

breuses lamelles olfactives accentuées, disposées obliquement. 

La houppe branchiale possède onze plumes bipennées qui me semblent plus 

indépendantes entre elles que ce que Alder et Hancock paraissent les avoir 

trouvées et figurées. 

Le pénis est inerme et cylindro-conique. 

Mächotres. — Ces organes forment à l'entrée de la cavité buccale un anneau 

presque complet mais peu large, d'une coloration gris-jaunâtre ; par suite de 

cette teinte peu accentuée par rapport aux tissus voisins, les mâchoires ne sont 

pas trop visibles même sous une forte loupe. 

Chaque plaque est constituée par une multitude de petits bâtonnets chitineux, 

striés transversalement avec nodosités ; ces pièces quadrangulaires à leur face 

externe, sont assez difficiles à dissocier chez les individus conservés dans l'alcool. 

Notre fig. 20, PI. III, en représente trois accolés, vus à un grossissement de 

250 fois en diamètre. 
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Radula. — La membrane radulaire est une fois et demie plus longue que 

large lorsqu'elle est complètement étalée. Elle présente dans son étendue une 

vingtaine de rangées de dents unciformes allongées, ayant pour formule chez 

notre spécimen 23, 0,23. — Le rachis, inerme et large, pourrait supporter 

dans son étendue 7 à 8 dents ; il montre de forts replis transverses correspon- 

dant à ceux qui retiennent latéralement les dents. 

La différence de taille entre les dents d’une même demi-rangée ne dépasse 

pas le simple au double ; il n’y a guère que les quatre ou cinq premières et les 

trois dernières qui soient inférieures aux autres par leurs dimensions. Ces dents 

(fig. 25, PI. IT) sont assez remarquables par la présence sur le milieu de leur 

côté externe ou convexe, d’une sorte de pointe en angle obtus qui divise ce côté 

en deux portions presque égales, la partie basilaire d’une part et la partie cro- 

chue d’autre part. 

Toutes ces dents sont d’une belle couleur jaune d'ambre. 

NT 



CHROMODORIDÉS 

Corps allongé, comprimé, de consistance molle ; aux couleurs vives, souvent très 

belles, presque toujours avec des raies ou des taches. Manteau d'ordinaire 

lisse, à bord palléal en avant très étendu, ailleurs, mais surtout en arrière, très 

réduit. 

Tentacules dorsaux petits, coniques, presque toujours inclinés ; feuillets 

branchiaux simplement pennés. 

Machotres fortes constituées par de très petits crochets. — Radula avec un 

rachis très étroit, souvent garni de fausses petites dents comprimées ; nombreu- 

ses dents latérales à cuspide crochue et denticulée sur l'un ou ses deux côtés. 

Pénis inerme. 

CHROMODORIS, Arper ET Hancock, 1855 

Manteau très étroit, ne recouvrant pas la partie postérieure du pied. 

CHROMODORIS LUTEO-ROSEA, Rapp 

Synonymes : CHR. JHERINGI —  Bergh 
» Dar —  Bergh 

Doris PARTHENOPIA — Delle Chiaje 
>  LUTESCENS —  Delle Chiaje 

Coloration générale d'un violet plus ou moins accentué (du violet vif au violet-rose 

très pâle). Le bord du manteau est orné d'une bande assez large d'un beau 

jaune d'or, et sur l'étendue de sa surface dorsale se trouve une vingtaine de 

laches assez grandes, rondes et de la même teinte, mais cerclées de blanc. Les 

bords du pied offrent une bordure d'un jaune plus pâle ; le long des flancs et ] 5 ë 
sur la face dorsale de l'extrénuté du pied on observe également quelques taches 

Jaunes. pas 
Rhinophores violet sombre. — Branchie violet pâle, formée de 8 feuillets 

pennés, les deux postérieurs toujours très réduits. 

Anneau mandibulaire continu ne présentant pas l'aspect de deux mandi- 

bules distinctes. 



Radula à dents latérales nombreuses (50, 1, 50) crochues, denticules seule- 

ment le long de leur bord externe, avec une dent médiane presque atrophiée. 

DimENsiONs. — Longueur : 30 à 40 "/" 

Largeur : 7 à 10 mm 

Hauteur : s à 8 mm 

HAB1iTAT. — Golfe de Marseille, Carry-le-Rouet, Rade de Villefran- 

che (dans les fonds de Zostères ou dans les fonds coral- 
ligènes par 10 à 25 mètres de profondeur). 

Nous avons trouvé assez rarement cette belle espèce de Chromodoris le long 

de nos côtes méditerranéennes. 

La coloration est normalement d’un beau violet, mais chez certains individus, 

surtout chez les jeunes, la teinte est plus claire et un peurosée. Une bande d’un 

beau jaune d’or borde dorsalement le manteau sur toute l'étendue de son pour- 

tour, il en est de mème pour le pied, seulement ici la bande est moins accen- 

tuée, sauf dans sa partie postérieure (fig. 7, PI. 1). 

Sur la surface du manteau l’on observe un certain nombre de taches arron- 

dies (15 à 20) d’un beau jaune, bordées d’une raie blanche ; une ou plusieurs 

taches de même forme et de la même teinte, mais plus pâle, se trouvent à la 

face dorsale de l'extrémité postérieure du pied. Le nombre, la disposition et 

même la forme de ces taches peuvent varier quelque peu suivant la taille de 

l'individu ou la localité où il a été pris. 

La forme générale de cette espèce est oblongue très allongé, surtout lorsque 

l'animal est en marche ; le corps est assez haut, très bombé dorsalement, plat 

inférieurement. 

Le manteau, arrondi à ses deux extrémités, offre de chaque côté, un peu en 

arrière des rhinophores, un étranglement qui semble séparer la région céphali- 

que du reste. 

Le pied est étroit, très allongé, à bords latéraux parallèles, sauf tout à fait en 

arrière où ils se rapprochent assez rapidement pour former l'extrémité en pointe 

du pied ; le bord antérieur est en arc de cercle donnant naissance de chaque 

côté à un petit prolongement aigu (fig. 13, PI. III). 

Entre le pied et le manteau règne tout autour un sillon assez profond, occupé 

en avant par le renflement au centre duquel se trouve l'orifice buccal ; sur les 

côtés de ce mamelon nous avons les deux petits tentacules labiaux, de forme 

conique. 

Les rhinophores sont longs, peu contractiles, de forme cylindro-conique, 

présentant dans leur partie supérieure de nombreuses lamelles olfactives, dispo- 

sées symétriquement de chaque côté. La teinte de ces organes est toujours plus 

foncée que celle des téguments voisins. 



- La houppe branchiale assez petite comme chez tous les Chromodoris, est 

située assez en arrière ; elle est constituée par 6 à 8 feuillets pennés, rayonnant 

autour de l'orifice anal ; les deux feuillets postérieurs peuvent être quelquefois 

si réduits qu'ils passent inaperçus. La coloration de cet organe est d’un violet 

pâle, un peu hyalin. 

Appareil digestif. — La portion antérieure de cet appareil est divisée en deux 

dès le début ; une région à parois épaisses, pouvant être projetée à l'extérieur, 

constitue la trompe (é, fig. 14, PI. III), elle est retenue inférieurement et sur les 

côtés, par quelques bandelettes musculaires m, m destinées à la ramener à l'inté- 

rieur du corps. 

Le bulbe buccal D qui fait suite, a sa partie antérieure enchâssée dans le 

refoulement des parois de la trompe lorsque celle-ci est rétractée. Les parois 

musculaires du bulbe sont très épaisses, surtout inférieurement et en arrière, 

c'est-à-dire dans toute la partie occupée par le muscle lingual. 

Le bulbe est ovoïde, un peu comprimé de bas en haut ; postérieurement, au- 

dessous du point de départ de l'œsophage, un petitrenflement indique l'extrémité 

cœcale du fourreau radulaire et entre lui et l’œsophage se trouvent les deux petits 

ganglions buccaux ; sur les côtés de cette face postérieure viennent aboutir les 

conduits excréteurs des deux petites glandes salivaires s. s. de ce mollusque. 

Chez d’autres espèces (Chr. Villafranca), les glandes salivaires sont très 

longues. L’œsophage de cette espèce, d’un calibre assez fort, est long, et arrivé 

dans la masse hépatique forme une vaste cavité stomacale en fuseau renfé, 

dilatation qui se continue par un tube intestinal large ; après avoir décrit une 

circonvolution à gauche et en avant, ce dernier se dirige postérieurement et 

aboutit au centre de l'appareil branchial où se trouve l'anus. 

Mächoires. — Ces organes forment chez le Chromodoris luteo-rosea un anneau 

complet, sans trace de divisions en deux parties symétriques, entourant l’orifice 

de la cavité buccale et se prolongeant un peu à l'intérieur de celle-ci ; cet anneau 

sert de limite entre la trompe et le bulbe proprement dit. 

Cette bande a une teinte jaune ambré pâle ; si l’on la détache et que l’on 

observe sa face interne, on constate qu'elle est formée par une multitude de 

petits bâtonnets chitineux, serrés les uns contre les autres, dont on ne distingue 

que les sommets terminés par une ou deux pointes recourbées. En dissociant 

un fragment de cette lame on peut isoler quelques uns de ces petits bâtonnets ; 

ce sont de petits corps lisses, légèrement en forme S (fig. 17, PI. LIL), tronqués 

à leur partie inférieure, terminés par une pointe ou par deux pointes égales à 

leur sommet. 
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Radula. — Complètement étalée elle forme une lame presque carrée portant 

de 40 à 50 rangées transversales de dents chitineuses crochues, chaque rangée 

ayant pour formule 40, 1, 40 à 50, 1, $0 suivant la taille de l'individu. 

Il peut exister une dent médiane, très petite, atrophiée (fig. 18, PI. III, ») 

un peu triangulaire et d’un jaune pâle ; cette dent occupe le rachis assez étroit 

de la radula, mais fréquemment elle fait défaut, soit qu'en manipulant la langue 

pour l'étaler, on l'ait fait tomber, soit qu'une atrophie complète l'ait fait 

disparaître. 

Les dents latérales sont crochues, la pointe dirigée vers le fond de la bouche ; 

sur le côté interne de ce crochet, près de la base, l’on distingue chez la pre- 

mière dent, un ou deux petits denticules, et sur le côté externe de 4 à 9 denti- 

cules. Il n'existe pas une bien grande inégalité dans la grosseur des dents 

latérales suivant le point qu'elles occupent, les variations sont surtout dans 

l'aspect général présenté par elles ; les premières sont un peu plus courtes mais 

très trapues, celles du milieu de chaque demi-rangée ont leur crochet plus 

élancé ; les dernières ont leur crochet plus ou moins atrophié. 

Nous avons représenté ces dents sous différents aspects pour en bien mon- 

trer les formes réelles (fig. 18, 18" et 18“); chez les plus internes la base 

d'insertion est plus large et le crochet présente moins de denticules ; celles du 

milieu ont une base plus étroite mais un crochet plus élancé et avec plus de 

denticules ; enfin chez les dernières, les denticules du bord externe sont peu 

marqués. 

En terminant l'étude du Chromodoris luleo-rosea nous donnerons quelques 

indications sur la structure du collier œsophagien et de l'appareil génital, indica- 

tions qui se rapportent également à la structure de ces mêmes organes chez les 

deux espèces suivantes. 

Système nerveux. — Le collier œsophagien est très étroit chez ces mollusques, 

les 2/3 de son étendue sont occupés par les centres nerveux. Les ganglions 

sont au nombre de 4 ; les deux du milieu, les g. cérébro-palléaux sont allongés, 

ellipsoïdaux avec une petite concavité sur le milieu de leur face externe, c’est 

dans ce creux que se trouve un peu enchâssé le g. pédieux. Celui-ci est moitié 

plus petit que le centre cérébroïde auquel il est accolé, quant à sa forme, elle est 

à peu près sphérique. 

Ces ganglions sont réunis entre eux au-dessous de l'œsophage par trois 

commissures larges et très courtes. 

Les g. buccaux sont oviformes et accolés directement l’un à l’autre. Les yeux 

à peine enchâssés dans les téguments céphaliques sont reliés aux centres céré- 

broïdes par des nerfs optiques très courts. 
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Les otocystes, de forme lenticulaire, sont insérés sur les pédieux, dans le 

voisinage de leur point d'insertion sur les cérébroïdes ; ces organes contiennent 

de nombreux petits otolithes fusiformes ou arrondis. 

Appareil génital. — Ce système organique se compose : 

1° De la glande hermaphrodite qui est accolée au foie. 

2° D'un canal génital commun, d’abord très étroit, qui se renfle ensuite et 

passe au-dessus de la masse glandulaire de la glaire et de l’albumine, pénètre 

dans cette masse mais se subdivise aussitôt en deux canaux, l’un qui se continue 

directement vers l’orifice génital et forme l’oviducte ; 

3° L'autre qui s’en détache et donne un grand nombre de circonvolutions, 

en conservant un calibre assez petit, c'est le canal déférent ; 

4 Près de la gaîne du pénis, ce dernier canal se renfle un peu, pénètre à 

l'intérieur de celle-ci et forme alors le pénis qui est un corps cylindro-conique, 

inerme chez ces mollusques. 

5’ Del’oviducte, peu après sa pénétration dans la masse des glandes annexes, 

se détache un fin conduit qui va aboutir à la face inférieure de la poche copu- 

latrice ; celle-ci complètement sphérique, à parois minces, est accompagnée 

d’une poche ou cœæcum cylindrique, court et d’un calibre assez fort, inséré à 

côté du point de départ du canal reliant l’oviducte à la poche copulatrice, et 

près du conduit qui met en rapport cette dernière avec l’orifice génital. 

CHROMODORIS ELEGANS, CANTRAINE, 1840 

Synonyme : Doris VALENCIENNESH, Cantraine. 

Forme du corps assez grêle ; pédoncule des feullels branchiaux allongé. 

Coloration générale d'un bleu ciel très pâle avec de nombreuses taches 

d'un beau jaune, réparties sur toute l'étendue du corps ; ces taches forment des 

lignes disposées longitudinalement et fréquemment interrompues ; le nombre de 

ces séries longitudinales varie avec l'âge de l'individu et est toujours assez consi- 

dérable. Les bords du manteau offrent le plus souvent une large ligne jaune peu 

ou pas interrompue. 

Les rhinophores et la branchie sont d’un bleu marin accentué. 

Face ventrale du pied d'un bleu cendré uniforme. 

Dents radulaires avec un fort denticule au sommet du bord interne. 

Dimensions. — Longueur 40 à so millimètres. 

Largeur 16 à 20 millimètres. 
Hauteur 10 à 15 millimètres. Ÿ 

HABITAT. — Golfe de Marseille (rare) ; rade de Villefranche et côtes de Nice. 



Au sujet de la coloration générale de cette espèce je n'ai rien à ajouter à la 

diagnose, car celle-ci indique suffisamment l'aspect présenté par ce beau type 

de Chromodoris. Nous ne l'avons pas figuré mais on peut se reporter au dessin 

colorié donné par Philippi (PI. 19, fig, 10 du 2°*° tome de sa Fauna-Mollus- 

corum.…. utriusque Siciliæ, 1844) ; ce dessin donne bien l'aspect de cette espèce, 

tant au point de vue de la couleur que de l'allure de l'animal en marche, vu de 

profil. 

Du groupe des Chromodoris, c’est celle qui arrive à la taille la plus considé- 

rable, les plus gros individus ont de 4 à $ centimètres de longueur ; sa coloration 

générale d'un bleu clair très pâle, avec ses nombreuses taches d’un beau jaune, 

de dimensions et de forme très variables, permet de la distinguer facilement de 

toutes les autres espèces de nos côtes. 

Le manteau assez réduit, laisse largement à découvert les parties latérales et 

postérieure du pied ; celui-ci lorsqu'il est bien étalé et que l'animal est au repos, 

a près de deux fois la largeur du manteau. Les côtés du corps, assez inelinés, 

n'offrent inférieurement aucune démarcation pouvant les séparer de la région 

pédieuse ; sur le flanc droit, assez en avant et en haut, caché d'ordinaire par le 

rebord du manteau, se trouve l'orifice génital. 

Les rhinophores, en forme de massue allongée, offrent sur toute leur partie 

renflée de nombreuses lamelles olfactives dirigées obliquement d'avant en arrière 

et de haut en bas ; la coloration de ces organes est d’un bleu intense, presque 

foncé, qui tranche sur la coloration pâle des téguments palléaux. 

La houppe branchiale, rétractile, portée sur un pédoncule assez long et fort, 

se compose de o à 11 petits feuillets pennés, d’une coloration bleu assez vive, 

avec une raie jaune pâle le long de la partie externe et de la partie interne du 

rachis de chacune d'elles. 

Mâchoires. — A l'entrée de la cavité buccale se trouvent deux grandes plaques 

carrées dont les bords supérieurs se touchent presque (fig. 21, PI. II) et dont 

les bords inférieurs sont l’un de l’autre à une distance égale à une demi-largeur 

d’une de ces plaques. La surface de ces plaques à un grossissement de 8 à 10 

fois en diamètre paraît presque lisse, à peine si l’on distingue une certaine stria- 

tion transversale et longitudinale ; l'épaisseur de ces organes est peu considé- 

rable (2 à ; dixièmes de millimètre) et leur coloration d’un jaune d'ambre accen- 

tué en avant, pâle en arrière. 

Ces lames sont constituées par l'agencement d’une multitude de petits bâton- 

nets chitineux, engagés inférieurement dans une couche de tissu conjonctif 

amorphe ; sous le microscope, les sommets en pointe recourbée de ces 

bâtonnets donnent à la surface des machoires un aspect un peu hérissé, 



suivant des lignes sinueuses transversales. Cinq de ces bâtonnets ont été repré- 

sentés (fig. 22) avec leur base engagée dans le substratum conjonctif. 

Radula. — La langue forme une grande lame quadrilatère un peu plus large 

que longue, pliée suivant la ligne médiane longitudinale comme les feuillets d’un 

livre. Cet organe est constitué par une cinquantaine de rangées transversales 

de dents chitineuses crochues, chaque rangée ayant pour formule 150, 0, 150. 

Le rachis, à peine indiqué, ne m'a présenté aucune trace de dents médianes 

même rudimentaires ; sur chaque côté de ce sillon très étroit sont disposées avec 

alternance les demi-rangées transversales de dents latérales. 

Chez le Chromodoris elegans ces dents n'offrent pas une bien grande inégalité 

dans leur taille, suivant le rang qu'elles occupent, comme on peut le constater 

sur nos dessins de la fig. 20 (PI. II) ; elles sont plus trapues dans le voisinage du 

rachis (a), puis elles s’allongent et s'amincissent un peu vers le milieu de la demi- 

rangée (b), diminuent ensuite de longueur (c), et les dernières (d) en s’atro- 

phiant voient leur crochet se raccourcir. 

Toutes les dents sont semblables comme forme générale sauf les plus margi- 

nales. Ces pièces chitineuses, en dehors de leur crochet fort et assez recourbé, 

offrent sur le côté externe un denticule bien développé, crochu, dirigé comme 

l’autre vers le fond de la bouche ; mais chez les dernières dents le crochet 

s'est presque complètement atrophié et sur le point élargi où s’insère chez 

les autres le denticule, on observe un bord avec 4 ou ; dentelures peu 

marquées. 

Ces dents sont toutes d’une belle coloration jaune ambré, sauf celles qui se 

trouvent au fond du fourreau radulaire, dents nouvellement formées qui ont une 

teinte jaune pâle. 

CHROMODORIS VILLAFRANCA, Risso, 1828 

Synonymes : Doris CŒRULEA, Risso. 
Doris Picra, Schultz. 
Doris GrAciLis, Rapp. 
Doris PuLCHERRIMA, Cantraine. 
Doris Tricozor, Cantraine. 
CHroMoDpoRiIs CANTRAINEI, Bergh. 

Forme du corps grêle ; pédoncule branchial court. 

Couleur générale bleu indigo, offrant un aspect veloulé, avec nombreuses 

lignes d'un jaune fauve ou jaune orangé, disposées longitudinalement el reliées 

entre elles par des lignes obliques et transversales plus fines. Un large liseré 
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jaune-d'or borde la face dorsale du manteau, et est accompagné en dehors d'une 

bande bleu très pâle. 

La face ventrale du pied offre la même coloration bleu foncé du reste du corps. 

Rhinophores d'un bleu plus pâle, de même pour les feuillets branchiaux qui 

montrent une ligne jaune pâle sur l’arêle des deux côtés. 

Radula ayant pour formule 150, 0, 150; les dents sont unciformes, larges, 

terminées par un double crochet ; en dessous le long du bord du crochet interne 

plusieurs petits denticules (3 à 7), et au-dessous du crochet externe d'ordinaire 

un petit denticule. 

Dimensions. — Longueur 30 à 40 millimètres. 
Largeur 9 à 12 millimètres. 
Hauteur 6 à 8 millimètres. 

HABITAT. — Golfe de Marseille ; Carry-le-Rouet : rade de Ville- 

franche : Cette ; Banyuls. 

Le Chromodoris Villafranca est certainement l'espèce la plus répandue le 

long du littoral méditerranéen, nous l’avons pris sur tout le littoral français de 

Banyuls à Villefranche : elle habite les fonds de Zostères ou au milieu des 

rochers couverts d'algues par 2 à 20 mètres de profondeur. 

On a créé pour ce type un assez grand nombre d'espèces en se basant seule- 

ment sur quelques variations de teintes des divers parties du corps et sur le 

nombre des raies jaunes ou blanchâtres distribuées à la surface des téguments ; 

ces variations me paraissent tenir toutes à l’âge de l'individu observé. Chez les 

petits de $ à 6 millimètres de longueur, le dos n'offre d'ordinaire que trois lignes 

longitudinales d'un jaune pâle, parallèles, une médiane et deux latérales, se 

rejoignant en avant et en arrière, en outre du liseré bordant le manteau ; sur les 

flancs une ou deux lignes longitudinales, souvent interrompues, forment avec une 

légère bordure jaune du contour du pied, toute l’ornementation tranchant sur la 

coloration uniforme bleu de ciel des téguments. 

Chez les individus de 10 à 15 millimètres on voit apparaître quelques frag- 

ments de lignes longitudinales, intercalées entre les précédentes, et des lignes 

transverses et obliques dont le nombre et l’accentuation augmentent avec la 

taille du mollusque. 

L'on voit aussi apparaître en ce moment entre les lignes du dos et des flancs 

quelques grandes taches blanc-jaunâtre ; certains espaces compris entre des 

lignes longitudinales et obliques, circonscrits par elles, ont une teinte bleu-pâle 

dûe peut-être à un commencement de dépôt blanchâtre. 

L’orifice branchial est bordé d’une ligne blanche, ainsi que les orifices des 

cavités des rhinophores. 
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La houppe branchiale rétractile est constituée par 9 à 10 feuillets pennés,. 

longs et étroits, d'une coloration bleu un peu pâle et hyalin, offrant le long du 

rachis de chaque feuillet, sur les deux côtés, une ligne jaune pâle. Le pédoncule 

portant les feuillets branchiaux est assez court. 

Mächoires. — Ces organes offrent ici la même forme, la même disposition et 

la même structure que ceux du Chromodoris elegans. 

Radula. — La langue offre la même forme que celle des autres espèces que 

nous venons d'étudier. Le nombre des rangées et celui des dents de chaque 

rangée varie comme toujours avec la taille de l'individu ; chez un adulte de 

taille ordinaire l’on compte une soixantaine de rangées ayant pour formule 

SO On 60: 

Dans la ligne rachidienne très étroite de la radula du Chromodoris Villafranca 

on observe parfois quelques dents médianes si peu développées qu'il nous 

semble préférable de ne pas en tenir compte dans la formule. | 

Les dents latérales ont toutes.la même structure, sauf les modifications que 

l’on constate d'ordinaire en observant ces pièces de la ligne rachidienne vers les 

bords de la radula ; les premières, un peu plus petites, massives (a fig.16, PI. I), 

puis elles s’allongent {b) et arrivent à leur maximum de taille à la fin du premier 

quart de la demi-rangée (fig. 17) ; ces pièces conservent ces dimensions jusqu’à 

la fin du troisième quart, puis elles vont en s’amoindrissant un peu et surtout en 

s'atrophiant. 

Les dents sont crochues, seulement presque vers le sommet du crochet, du 

côté interne se trouve inséré un crochet secondaire, un peu plus grêle, ce qui 

fait paraître bifurqué le sommet de la dent, bifurcation assez divergeante. Le 

long du bord concave du crochet principal l’on constate la présence de petits 

denticules, au nombre de 2 à 3 très réduits chez les premières dents, puis ils 

augmentent en nombre et en grosseur chez les suivantes, sans aller au-delà de 

7 à 8 ; chez les dernières dents (dents marginales) ces denticules sont moins 

distincts et moins nombreux. A la base du crochet secondaire, c’est-à-dire sur la 

face interne, chez la majeure partie des dents latérales l’on observe un petit 

denticule ; il ne nous parait faire défaut que chez les premières et les dernières 

de chaque demi-rangée. 

La coloration de toutes ces pièces est jaune ambrée foncé. 



DORIDIDÉS CRYPTOBRANCHIES 

POROSTOMATA, BERGH. 1670. 

Sous cette dénomination Bergh réunit en un même groupe les familles des 

Doriopsidés et des Phyllidiadés. 

Le caractère principal de ce groupe réside dans la forme de l’orifice buccal 

qui, au lieu d'offrir une ouverture assez large dont les bords constituent de véri- 

tables lèvres, présente un simple trou d'un diamètre restreint, sorte de pore, 

donnant accès dans la cavité d’un tube sans renflement buccal, ou avec un ren- 

flement rudimentaire, mais toujours privé de machoires et de radula. 



DORIOPSIDÉS 

Corps assez mou, d'une forme analogue à celles des Dorididés vrais. Ouverture orale 

poriforme ; tentacules labiaux très courts ; rhinobhores comme dans les Phyll- 

diadés et les Doridés, c'est-à-dire cylindro-coniques, un peu en massue à leur 

sommet, avec replis olfactifs transverses. 

Manteau lisse ou luberculeux, pied très grand, bilabié en avant, bords on- 

dulés. Branchie dorsale rétrachle, constituée par un certain nombre de fetes 

pennés, disposés en rosetle autour de l'anus. 

Bulbe buccal rudimentaire cylindro-conique, suceur, à parois musculaires peu 

épaisses, privé de machoires el de la radula, sans masse glanduleuse au-dessus 

comme cela s'observe chez les Phyllidiadés. 

Armalure pœniale conshluée par de petits crochets chitineux très nombreux. 

DORIOPSIS, PEASE, 1860 

Synonymes. -- RHacoporis, Morch. 
HEXABRANCHUS, Gray. 
DENproporis, Ehrenberg. 

Corps mou, lisse au-dessus. Ganglions buccaux situés à la partie postérieure du 

bulbe. 

DORIOPSIS LIMBATA, Cuvier 

Synonymes : Doriopsis INORNATA, Abraham. 
Doris GRANDIFLORA, Rapp. 
Doris SETIGERA, Rapp. 
Doris Rapprr, Cantraine. 

Doris VIRESCENS, Risso. 

Téguments lisses, d'un aspect velouté, sécrétant un abondant mucus. 

Coloration générale jaune verdâtre, vert cendré, vert olive ou vert de bouteille 

plus ou moins sombre, avec de grandes et petites taches irrégulières fauves, 

brun, notrâlres ou même noires. Les bords du manteau offrent toujours une 

bande claire (jaune, jaune-blanchâtre, par fois orangé). 

Pied bordé à sa face dorsale d’un liseré jaune, d'ordinaire moins vif que celui 

qui limule le manteau. 



Rhinophores verl olive sombre sauf à leur extrémilé qui est plus pâle, souvent 

Jaune. 

Branchie vert olive foncé avec nombreux points blancs ou blanc-jaunâtre aux 

extrémités de ses ramu fications. 

Dimensions. — Longueur de 50 à 100 millimètres. 
Largeur de 30 à 54 millimètres. 
Hauteur 16 à 23 millimètres. 

HaBirAT. — Golfe de Marseille, Carry-le-Rouet, Villefranche et côtes 
de Nice, Cette, Banyuls, (fonds de Zostères par 10 à 40 

mètres de profondeur). 

La forme générale de cette espèce est toujours assez allongée et bombée, en 

marche l'animal a environ, comme longueur, deux fois sa largeur maximum ; ses 

deux extrémités sont assez arrondies. 

La coloration générale de ses téguments varie du blanc jaunâtre au vert-olive 

foncé ; des taches de forme irrégulière, de dimensions très variables et d’une 

coloration gris-verdâtre, brunes ou noires se trouvent réparties sur toute l’éten- 

due du corps mais plus spécialement sur la face dorsale du manteau, ces taches 

peuvent faire presque défaut chez les individus jeunes, à coloration générale 

très claire. 

Quelle que soit l'intensité de la teinte générale de cette espèce de Doriopsis, 

ce qui lui a valu sa dénomination de limbala donnée par Cuvier, c'est l'existence 

le long des bords libres du manteau et du pied, d’une bordure assez large, 

variant du jaune clair au jaune orangé vif ; cette bordure ne fait jamais défaut et 

caractérise très bien cette espèce. 

La coloration des rhinophores et celle de la houppe branchiale est en har- 

monie avec celle du corps, avec une tendance à être un peu plus foncée pour 

les rhinophores, sauf à leur sommet terminé par une tache jaune-clair ; les 

extrémités des feuillets branchiaux présentent aussi une coloration jaune-pâle, 

avec de nombreux petits points blancs. 

Le manteau recouvre bien tout le corps, mais ses bords ne sont jamais très 

grands et sont d'ordinaire ondulés. La surface dorsale de cette partie de l'animal 

comme celle des autres régions est à peu près lisse ; les verrucosités très peu 

proéminantes que l’on observe, n’offrent aucune résistance, de telle sorte qu'au 

toucher cette surface n'a rien de grenu comme celle du manteau des Archi- 

doris marmorala, des Slaurodoris verrucosa. 

Dans l'épaisseur des téguments nous ne trouvons pas de spicules comme 

dans ceux de ces derniers Doridés. 

Le pied, qui n’a que les deux tiers de la largeur maximum du manteau, est 

tronqué, arrondi en avant, en pointe en arrière; son bord antérieur bilabié a sa 



lèvre inférieure entière et sa lèvre supérieure fendue en son milieu. Les deux 

bords de la fente de celle-ci se relèvent vers l’orifice buccal et se réunissent aux 

téguments de la base des tentacules labiaux. 

Les rhinophores sont situés en avant, à très peu de distance du bord antérieur 

du manteau ; ils sont très rapprochés l’un de l’autre. En forme de massue un 

peu allongée, ces organes présentent sur toute leur partie renflée de nombreuses 

lamelles olfactives bien détachées, disposées obliquement d'avant en arrière et 

se rejoignant par paire suivant deux lignes longitudinales, l’une antérieure, 

l'autre postérieure. 

L'ensemble des feuillets branchiaux, au nombre de 8, forme sur la partie 

postéro-dorsale du manteau, une houppe très étendue lorsqu'elle est tout-à-fait 

développée ; c'est en se basant sur les fortes dimensions de la branchie que 

Rapp avait dénommé grandiflora cette espèce, car Je crois que celle créée par 

ce naturaliste est identique au Doris vicescens de Risso et au Doriopsis limbata 

de Cuvier. Chaque feuillet est bipenné à ramifications assez séparées les unes 

des autres. 

Système nerveux. — Le collier œsophagien offre ici une très grande concen- 

tration, aussi est-il assez difficile de distinguer les uns des autres les divers 

centres qui le constituent. Bergh, à propos du Doriopsis alropos, représente un 

anneau ganglionnaire sans trace de commissures sous-œæsophagiennes. Une 

série de dissections de D. limbala nous a permis d'étudier en détail cette partie 

du système nerveux. 

Le collier œsophagien présente à sa face inférieure trois commissures très 

courtes, cachées en grande partie par le revètement conjonctif assez épais 

qui enveloppe les centres et qui se prolonge plus ou moins à la surface 

des nerfs ; à part ces trois commissures qui forment la partie inférieure de 

l'anneau ganglionnaire, on ne distingue nulle trace de divisions bien nettes 

séparant les centres qui le composent. Il faut, pour arriver à séparer approxi- 

mativement ces ganglions, se baser sur la direction des nerts qui en sortent. 

Ainsi, de la partie antéro-supérieure (fig. $ et 6, PI. VIT) sortent les nerfs 

des rhinophores, ceux du bord antérieur du manteau, des téguments sus- 

buccaux, des yeux, .… et un peu en arrière les nerfs palléaux postérieurs et péri- 

branchiaux. Aussi, peut-on considérer toute cette région comme représentant! 

les cérébroïdes ; les parties à grosses cellules, tout à fait latérales et postéro- 

inférieures seraient les g. palléaux, portions qui donnent naissance aux nerfs 

palléaux proprement dits, nerf de l’orifice génital, connectifs des g. buccaux. 

Ces deux régions postéro-inférieures sont réunies entre elles sous l'œso- 

phage par une commissure assez forte et bien distincte. 
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En avant de ces régions, mais tout à fait en dessous, nous avons deux gros 

renflements sphériques qui représentent les g. pédieux ; les cellules nerveuses 

de ces ganglions sont très petites et très serrées. De ces centres sortent les 

nerfs pédieux postérieurs, moyens et antérieurs (7, 8 et 9 de la fig. 5). 

A cause de cette disposition très concentrée du collier, pour permettre d'en 

bien distinguer toutes les parties, nous le représentons en deux figures, l’une 

(fig. 6) donnant la partie dorsale et un peu postérieure (les cérébroïdes pro- 

prement dits), l'autre (fig. $) montrant la région postéro-inférieure (les palléaux 

et pédieux) avec les nerfs qui en partent. 

Les yeux très réduits, atrophiés presque, sont rattachés par des nerfs opti- 

ques très courts, ce qui les fait paraître sessiles. 

Les otocystes sphériques, insérés sur les g. pédieux (fig. 5) près des 

connectifs cérébro-pédieux, contenaient chacun de nombreux petits otolithes 

ronds ou en forme de grains de mil. 

Les ganglions buccaux lenticulaires-sphériques, accolés l’un à l’autre, sont 

situés à l'extrémité de la face inférieure de la région proboscido-buccale, un 

peu en avant des deux petites masses glandulaires jaunes accolées à l’œso- 

phage, en arrière du collier œsophagien (fig. 4 bu) ; ils sont reliés par des 

connectifs assez longs. 

Appareil digeshif. — Ce système organique se compose d’une région pro- 

boscidienne-buccale assez longue, repliée une fois sur elle-même ; elle traverse 

le collier œsophagien et son calibre à l’origine peu considérable va un peu en 

augmentant à mesure que l’on s'éloigne de l’orifice buccal. A son extrémité 

cette partie s’étrangle un peu et c’est en ce point que se trouvent à la face infé- 

rieure les deux ganglions buccaux bu suivis de deux glandes salivaires s d’un beau 

jaune, à acinis prononcés, s’ouvrant directement dans cette région. Le tube 

digestif augmente alors un peu de diamètre, ses parois externes offrent des 

étranglements annulaires plus ou moins accentués, et cette région que l’on doit 

considérer comme un œsophage décrit deux ou trois circonvolutions avant 

d'arriver à la masse hépatique. 

Lorsque le tube digestif arrive en ce point, il s'enfonce dans la portion cen- 

trale de cette masse, se renfle en une cavité stomacale dans laquelle viennent 

s'ouvrir plusieurs canaux hépatiques très courts. 

Le foie, très volumineux, d’une coloration gris verdâtre assez foncé, et d’un 

aspect finement grenu, occupe avec la glande hermaphrodite près des 2/3 de la 

cavité viscérale (parties moyenne et postérieure) ; la glande hermaphrodite ne le 

recouvre pas mais se trouve intimement accolée à lui du côté droit, tandis que 

du côté gauche un lobe hépatique s'avance assez en avant. 
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L'intestin remonte à la surface du foie, puis se dirige d’avant en' arrière en 

obliquant légèrement à droite, et après un parcours de peu d'étendue vient 

s'ouvrir au centre de la houppe branchiale. 

Une glande spéciale G d’un jaune grisâtre, un peu aplatie (fig. 4, PI. VII), 

disposée en éventail et à bords irrégulièrement dentelés, se trouve placée en 

arrière du collier œæsophagien dont elle couvre la face postéro-dorsale ; cette 

glande, peut-être à venin ? analogue à la glande supplémentaire des Pleuro- 

branchidés, possède un conduit c d'un calibre assez fort, à parois épaisses. 

Ce canal excréteur, dont le diamètre va en diminuant, décrit deux ou trois 

replis sur lui-même, puis va déboucher à l’extérieur par un orifice placé même 

au-dessous de la bouche. 

Appareil gémital. — Les organes qui le composent, sont en rapport avec 

l'extérieur par un seul orifice (0, fig. 7, PI. VIT) placé sur le flanc droit, vers 

la fin du premier tiers de la longueur du corps de l'animal, à égale distance du 

pied et du manteau. 

Ces organes se composent : 

1° De la glande hermaphrodite, d’une coloration jaune-grisàtre chez les indi- 

vidus conservés dans l'alcool, mais d’une belle teinte jaune-orangé chez l'animal 

frais ; cette glande, d’un volume assez considérable est enchässée à la partie 

antérieure de la masse hépatique et se subdivise en deux ou trois lobes. 

2° Du conduit génital commun formé par la réunion des différents canaux 

excréteurs de la glande précédente. Ce canal, d’une coloration jaune-paille, à 

parois délicates, décrit dans son parcours quelques sinuosités ; il augmente 

d'abord de volume d’une manière progressive, puis diminue brusquement et ne 

tarde pas à se bifurquer, la plus forte branche constitue l’oviducte, l’autre le 

canal déférent. 

3° Ce dernier pénètre aussitôt dans la prostate qu'il traverse dans toute sa 

longueur ; cette glande pr d’une coloration jaune vif, offre un aspect finement 

grenu et sa masse est subdivisé en nombreux lobules serrës les uns contre les 

autres. Le canal déférent cd en sortant de l'extrémité la plus renflée de la 

prostate, décrit aussitôt un grand nombre de circonvolutions repliées sur elles- 

mêmes, puis se renfle progressivement, pour former une gaine péniale étroite et 

très longue qui va déboucher dans l'espèce de cloaque © (fig. 7). Les parois de 

cette dernière partie du canal déférent sont jaune-violacé, de jaune clair qu'elles 

étaient précédemment. 

4° Venant s’accoler à.la partie terminale du canal déférent se trouve un 

conduit c de même calibre et de même coloration, c'est le canal de la poche 

copulatrice pc. Celle-ci qui termine supérieurement ce conduit est assez volu- 

mineuse, à parois délicates, d'un jaune vif et d’une forme sphérique. 
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Plus loin adossé contre la masse glandulaire de la glaire et de l’albumine, se 

trouve un corps un peu comprimé, jaunâtre et paraissant être glandulaire ; ce 

corps pc est relié à l'oviducte par un canal c’ c’, très court qui se prolonge 

ensuite en décrivant plusieurs sinuosités, vers la base de la poche copulatrice 

sur laquelle il s'insère près du point de départ du conduit de la poche. 

s° L'oviducte à peine détaché du conduit génital commun, va s’accoler à la 

masse glandulaire {(G. G. A.) formée par la réunion des glandes de l'albumine 

et de la glaire ; le calibre de l’oviducte augmente dans son parcours surtout au 

moment de se détacher des glandes annexes pour aller s'ouvrir dans le cloaque 

génital O. 

6° Les glandes annexes, d’un blanc hyalin jaunâtre pour celle de la glaire 

G. G. et d'une coloration jaune mat pour celle de l’albumine A., forment une 

masse très volumineuse placée en avant de la partie droite du foie. La glande 

de l’albumine, finement grenue, se trouve enchâssée dans celle de la glaire qui 

elle offre à sa surface de nombreux replis plus ou moins sinueux. 

7° Ces différents conduits vecteurs (canal déférent cd, conduit de la poche 

copulatrice c et oviducte or) viennent tous trois déboucher en un même point 

dans une sorte de cloaque génital O peu spacieux. 

Quant au pénis il est constitué par la dévagination d’une partie plus ou moins 

considérable de la portion inférieure du canal déférent ; dans toute cette partie 

le canal est tapissé intérieurement, sur une grande longueur, de nombreux 

crochets chitineux serrés les uns contre les autres, qui par la dévagination for- 

ment une armature externe très développée à l'organe copulateur. 

Ruban nidamenlaire. — Nous avons obtenu à plusieurs reprises des pontes de 

cette espèce de Doriopsis ; le ruban nidamentaire le plus développé avait été 

fourni par un individu de près de 8 centimètres de longueur, cé ruban avait les 

dimensions suivantes : 15 centimètres de longueur sur 1 $ millimètres de largeur 

et près de 3 millimètres d'épaisseur maximum. Ce ruban qui avait été fixé contre 

les parois du cristallisoir et auquel l’animal avait donné une disposition en spirale, 

présentait dans sa masse glaireuse très hyaline une multitude de petits œufs 

d’un beau jaune orangé ; ces œufs en nombre considérable, étaient disposés en 

séries linéaires transversales qui formaient une spirale continue à tours très 

rapprochés. 
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DORIOPSILLA, BErRGH, 1880. 

Mêmes caractères que les Doriopsis, sauf que le manteau est ici assez rigide par 

suile de la présence dans son épaisseur d'un réseau serré de spicules calcaires ; 

surface palléale externe très granuleuse. 

Pied moitié moins large et un peu moins long que le manleau. 

Rhinophores perfoliés ; Branchie constituée par 5 feuillets ramifiés pennés. 

Ganglions buccaux situés dans la région antérieure du bulbe buccal. 

DORIOPSILLA AREOLATA, BERGH. 

Manteau très grand, granuleux, peu bombé, marqué d'un réseau de lignes grèles 

ramufiées et reliées entre elles. 

Coloration fondamentale d'un jaune-orangé, ou orangé-rouge, ou rose-chair, 

teinte qui est particulièrement très marquée à la face dorsale du manteau. A la 

sur face de celui-ct se trouvent un réseau de lignes blanc laiteux et des granu- 

lations de cette même teinte qui paraissent en relief mais qui en réalité circons- 

crivent les pelites verrucosités du manteau; on observe souvent chez cerlains 

individus quelques taches irrégulières et plus ou moins étendues, d’une coloration 

grisâtre. 

Les rhinophores et la branchie sont d'une teinte orangée plus pâle. 

Dimensions. — Longueur : de 14 à 27 millimètres. 
Largeur : 10 à 20 millimètres. 

Hauteur : 2 à 4 millimètres. 

Hagrrar. — Golfe de Marseille, rade de Villefranche, Port-Vendre 

(sur les zostères ou les algues par 10 à 30 mètres de fond). 

Cette petite espèce de Doridé est surtout remarquable par la faible épais- 

seur de son corps et le développement considérable des spicules calcaires 

contenus dans ses téguments. 

Les Doriopsilla areolala se rencontrent fréquemment dans les anfractuosités 

des pierres ramenées des fonds de Zostères, on les trouve aussi intimement appli- 

qués à la surface des feuilles de Zostères et on les prendrait alors pour certaines 

espèces de Planaires si ce n’était la présence de leur houppe branchiale. 

Ces mollusques ont leurs téguments d’une couleur fondamentale jaune rosé ou 

jaune orangé, mais toute la face dorsale de leur manteau est parsemée de taches 

blanches (blanc opaque, ou mieux blanc neigeux comparable à du blanc d'œuf 

battu), de forme et de dimensions très variables ; quelques fois ces taches cons- 



tituent un revêtement presque continu, d’autres fois elles sont clair-semées et 

forment alors des taches assez grandes (1/2 millimètre de diamètre), équidis- 

tantes et avec une petite tache rosée à leur centre. Ces taches augmentent 

toujours l'aspect très grenu du manteau. (PI. I). 

La face inférieure de celui-ci ainsi que les parties latérales du corps et toute 

la superficie du pied n'offrent aucune trace de taches blanches et ces surfaces 

sont toujours lisses. 

Les téguments palléaux très étendus recouvrent totalement le reste du corps ; 

bien étalés ils donnent à l'animal une forme ellipsoïdale assez régulière dans 

laquelle le diamètre transversal est environ les 2/3 du diamètre longitudinal. Les 

bords du manteau sont très larges et continus, mais souvent ce mollusque en se 

contractant pendant la marche les replie et leur donne un aspect onduleux. 

Ces téguments palléaux possèdent des granulations ou verrucosités assez 

fortes et assez éloignées entr’elles ; dans leur épaisseur l’on trouve de nombreux 

et forts spicules calcaires simples ou à 3 branches (fig. 20), les plus gros sont 

disposés en faisceaux et forment un rèseau à mailles dont les dimensions vont 

en diminuant du centre vers la périphérie ; ce réseau se distingue facilement par 

transparence (fig. 23. PI. III). Malgré la présence de ces spicules dans les 

téguments palléaux ainsi que dans ceux du pied, ces tissus se déchirent au 

moindre effort. 

Le pied à peine à moitié moins large que le manteau lorsque celui-ci est bien 

étalé, ne dépasse jamais en arrière ; il est ellipsoïdal, tronqué, arrondi et bilabié 

en avant, un peu en pointe postérieurement ; sa lèvre supérieure est fendue en 

son milieu. 

Les Rhinophores, en forme de massue et perfoliés, sont relativement petits, 

rétractiles, disposés assez en avant et rapprochés l’un de l’autre. 

La houppe branchiale est constituée par $ feuillets branchiaux, chacun d'eux 

se ramifie en deux ou trois branches pennées ; ces organes sont complètement 

rétractiles. 

Système nerveux. — Le collier œsophagien, très étroit, offre dans son ensemble 

une grande similitude avec celui du Doriopsis limbata. 

Les divers centres sont très rapprochés les uns des autres, les deux cérébro- 

palléaux sont cependant bien distincts, ils ont une forme un peu quadrangulaire, 

chacun avec fort renflement palléal surplombant et cachant la partie supérieure 

de chaque pédieux ; quant aux g. pédieux ils sont ovoïdes. Les commissures 

sous-æsophagiennes sont larges et très courtes. 

Les yeux sont volumineux, ovoïdes allongés et reposent presque sur le 

cerveau. 
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Les otocystes sphériques, insérés sur la partie supéro-postérieure des gan- 

glions pédieux près des connectifs cérébro-pédieux, contiennent chacun une 

centaine d'otolithes de forme et de grosseur un peu variables. 

Appareil digestif. — Dès que l’on a mis à nu la masse viscérale en fendant les 

téguments palléaux et en les rejetant sur les côtés, l’on aperçoit le canal diges- 

tif. En avant du collier œsophagien, contournant un peu la partie gauche de 

celui-ci, nous avons la portion proboscido-buccale, longue mais pas très large, à 

parois épaisses et d'un jaune-grisâtre ; sur sa partie postérieure renflée se 

trouvent insérées plusieurs bandelettes musculaires (2 à 4) servant à faire ren- 

trer la trompe. Un tube d'un diamètre plus faible fait suite et forme l'œsophage : 

il décrit un cercle complet en avant du collier nerveux, puis traverse celui-ci et 

après un parcours presque aussi long que l'étendue du cercle, se termine par 

un renflement sphérique. Cette poche à parois épaisses, d'une coloration jaune- 

nacré, constitue un premier estomac placé en avant et au-dessus de la masse 

hépatique ; un second renflement, mais alors fusiforme, à parois moins épaisses, 

pénètre dans le foie et adhère assez fortement à lui. 

L'intestin, relativement court, à parois peu épaisses, analogues à celles de 

l'estomac fusiforme, remonte vers la surface dorsale du foie, formant une boucle 

dirigée un peu en avant, l'intestin revient ensuite en arrière et va se terminer à 

l'orifice anal placé au centre de la houppe branchiale. 

La masse hépatique, comme toujours très volumineuse et assez compacte, 

occupe toute la moitié postérieure de la cavité générale du corps, en s’avan- 

çant un peu plus à gauche qu'à droite. 

Appareil génital. — Ces organes offrent avec ceux du Doriopsis limbata un 

certain nombre de caractères différentiels que nous allons faire ressortir en fai- 

sant la description de l’ensemble de cet appareil (fig. 8, PI. VII). 

Nous avons la glande hermaphrodite multilobée, enchâssée en partie 

dans le foie ; de cette glande part le conduit génital commun, d’abord d’un 

faible calibre, il se renfle ensuite, puis diminue ; ce canal se dirige vers la face 

antéro-inférieure de la masse glandulaire formée par les glandes de la glaire et 

de l’albumine et va s'ouvrir dans la région utérine assez près de l’orifice génital. 

Quelques millimètres au-dessus se détache le canal déférent e, d’abord très 

étroit mais qui se renfle un peu, pénètre dans la prostate, glande allongée, d’un 

beau jaune rosé, peu épaisse à acinis granuleux bien distincts ; sorti de l’autre 

extrémité de la prostate le canal déférent cd, reprend sa course en avant avec un 

calibre plus fort, puis décrit une ou deux sinuosités dirigées en arrière et à 

droite, et près d’arriver à l'ouverture externe de la reproduction, se renfle un 

peu plus pour former la gaîne du pénis. 
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Entre le point de départ du canal déférent et le point d'insertion du conduit 
génital commun dans l'utérus se détache un autre canal (c') qui poursuit sa 
course vers la poche copulatrice pe, se renfle un peu avant d'y arriver et se 
dirige en avant vers un organe pyriforme pc’. 

Un peu au-dessus du petit renflement, on remarque un court canal reliant ce 
dernier à la poche copulatrice ; et du renflement lui-même part un conduit à 
parois plus épaisses que celles des précédents canaux, conduit augmentant pro- 
gressivement de diamètre et allant enfin s'ouvrir dans le cloaque génital à côté 
des deux orifices mâle et femelle. 

L'on constatera que chez le Dortopsilla areolata la deuxième poche copula- 
trice pc’, (ou corps grandulaire), se trouve être indépendante, au lieu d’êtresituée 
sur le parcours du canal qui relie l'oviducte à la poche copulatrice. 

Le pénis est armé comme chez les Doriopsis, seulement les crochets chitineux 
(fig. 10) plus ou moins recourbés qui sont insérés à sa surface lorsque l'organe 
est projeté au dehors, ne recouvrent ici qu'une portion de sa surface. Notre 
figure 9, PI. VIT, représente l'organe copulateur au moment où il commence 
à se dévaginer. 



POLYCÉRADÉS 

Corps plus ou moins allongé et limaciforme ; bords du dos à peine distincts ou proë- 

minents ; voile frontal plus ou moins élendu, arrondi ou orné d’appendices 

simples ou ramifiés. 

Tentacules labiaux petits, en forme de lobes pliés ou auriculés. 

Branchie vers le milieu de la partie postéro-dorsale du dos, isolée ou accom- 

pagnée de plusieurs appbendices latéraux simples ou ramifié ; la branchie est 

constituée par un petit nombre de feuillets subdivisés chacun en folioles. 

Rhinophores rétractiles ou non dans une gaïne en forme de massue perfoliée. 
Pied étroit, arrondi en avant, très en pointe en arrière. 

Bulbe buccal simple ; dans la cavité buccale existe le plus souvent des lames 

mandibulaires composées de nombreux petits bâlonnets chitineux. Rachis radu- 

laire presque toujours nu ; nombreuses dents latéraies pouvant se subdiviser en 

intermédiaires plus grandes el crochues, el en marginales plus petiles. 

Pénis armé de nombreux rangs de petils crochets chitineux. 

ÆGIRUS, Love, 1845. 

Corps limaciforme, fort, assez rigide, avec nombreux tubercules disposés la plupart 

en séries longitudinales ; voile frontal arrondi, à bords un peu lobés ; manteau 

luberculeux, à bords à peine accusés. Tentacules labiaux petits, lobiformes. 

Rhinophores cylindriques, lisses, rélractiles dans des gaînes proëminentes à ou- 

verture lobée. 

Houppe branchiale constituée par trois feuillets pennés, prolégée par de forts 

tubercules dorsaux. 

Armalure buccale conslituée par trois pièces : une mandibule supérieure for- 

mée par une grande lame chitineuse pentagonale, et deux latérales qui sont le 

résultat de la réunion de petits bâlonnets chitineux accolés les uns aux autres. 

Radula large, à rachis nu, nombreuses dents lalérales loules uniformément 

crochues. 

Pénis armé de nombreux petits crochets chitineux. 



ÆGIRUS LEUCKARTI, VERANY 

Corps petit, oblong, allongé, oblus arrondi en avant, en pointe en arrière. Manteau 

se confondant avec les léguments latéraux, sauf en avant ou il forme un voile 

frontal, arrondi, légèrement échancré en son milieu ; sur toute cette surface 

dorsale quelques forts tubercules disposés avec symétrie, trois d’entre eux recour- 

bés en arrière servant d’abri à la houppe branchiale. 

Pied presque aussi large que le manteau, tronqué en avant. Coloration géné- 

rale blanc-jaunâtre, avec les sommets des tubercules d'une teinte ocre-jaune 

accentué el des taches noires de forme et de dimensions très irrégulières répandues 

à la surface dorsale, ainsi que quelques taches d’un blanc mat; quelques taches 

d’un jaune brunâtre à la face supérieure des bords du pied. 

Radula ayant pour formule 20, 0, 20 ; dents crochues assez larges. 

DIMENSIONS. — Longueur de 5 à 8 millimètres. 

Largeur de 1, 3 à 2 millimètres. 

HaBirarT. - Golfe de Marseille (fonds de Zostères, par 30 mètres de 
profondeur environ). 

Nous avons pris à plusieurs reprises, toujours dans le golfe de Marseille, 

cette petite espèce créée par Vérany ; elle se trouve au milieu des Zostères. 

Les 7 à 8 individus que nous avons observés de 1881 à 189$ n'avaient pas 

tous la même coloration, c'est pour cette raison que nous en donnons deux 

dessins (fig. 10 et 11) dans notre première planche. 

Généralement l'ensemble des téguments ont une coloration ocre-jaune, pâle 

chez les uns, accentuée chez d’autres, abstraction faite de leur taille ; elle est 

cependant plus colorée chez les gros individus. En dehors de cette teinte géné- 

rale, ces mollusques lorsqu'ils sont adultes, offrent le plus souvent des taches 

noires à contours très découpés et de dimensions variables, ainsi que de nom- 

breux points blancs opaques répandus sur toute la surface du corps. 

La face inférieure du pied est d’une coloration jaune grisâtre pâle. 

La forme générale du corps de l'Ægirus Leuckarli varie assez suivant que l’ani- 

mal est en marche ou au repos, elle est assez allongée, plus ou moins bombée à 

la face dorsale surtout vers le milieu, plate à sa face inférieure ; le corps à sa 

partie antérieure forme une sorte de voile céphalique, arrondi et légèrement 

échancré en son milieu, en arrière il se termine en pointe. 

Les tubercules coniques, de grosseur variable, générablement forts, que 

l’on observe à la surface du dos et des parties latérales, sont disposés en 

quelques séries longitudinales ; chez les jeunes individus (fig. 10), ces tubercules 



sont moins nombreux et paraissent proportionnellement plus forts, mais plus tard 

entre ceux-ci apparaîtront des tubercules plus petits qui viendront quelque peu 
combler les vides. 

Si l’on examine au microscope l’un de ces tubercules pris sur un animal 
vivant, l'on constate dans son intérieur un grand nombre de fort spicules, hyalins, 
de nature calcaire qui lui servent de soutien ; les pointes de plusieurs de ces 
spicules se montrent à la surface (fig. 11, PI. IV). 

Sur toute l'étendue du corps, mais plus spécialement à la surface des tuber- 

cules coniques, l’on observe de petits mamelons charnus, cylindriques, à sommet 
arrondi pourvu d’une houppe de longs cils vibratiles (fig. 11 et 12) ; ces mame- 
lons me semblent présenter, à leur intérieur‘ une sorte de canal qui viendrait 

s'ouvrir au centre du bouquet de cils. Le nombre restreint d'individus que jai eu 
à ma disposition ne m'a pas permis de pousser plus loin mes investigations pour 
arriver à me rendre compte du rôle joué par ces nombreux petits organes. 

Ce n'est pas seulement dans l'épaisseur des tubercules que l’on trouve des 
spicules calcaires, les moindres parcelles des téguments en offrent de forme 
allongée, étoilée,.… et en si grand nombre que la masse protoplasmique a l'air 

de ne jouer ici qu’un rôle secondaire, celui de ciment destiné à relier tous ces 

spicules. Dans la fig. 14 (PI. IV) quelques uns de ces corps ont été représentés 

à un grossissement d'environ 200 fois en diamètre. 

Les rhinophores sont lisses, cylindriques, assez allongés, arrondis à leur extré- 

mité ; ces organes sont rétractiles à l'intérieur de deux gaînes charnues, proé- 

minentes, à surface tuberculeuse et dont les bords des orifices sont ondulés. 

La houppe branchiale est constituée par trois plumes ou feuillets principaux 

très ramifiés, et peut être aussi par deux autres plumes rudimentaires en partie 

cachées par les gros tubercules palléaux qui surplombent l'organe respiratoire. 

Bien étalées ces branchies sont assez hyalines et possèdent une teinte ocre-jaune 
pâle avec taches brun-olivacé et des points blanc opaque. 

Appareil digestif. — Ce système organique se compose d’une trompe assez 
courte dont l'orifice externe est placé sous le voile buccal dans l’enfoncement 

compris entre celui-ci et le rebord antérieur tronqué du pied. A cette trompe 

fait suite un volumineux bulbe buccal dont la portion dorsale est d’un beau violet 

chez l'animal frais, tandis que la musculature des parties latérales et internes est 
d’un blanc irisé. 

L'œsophage d'un calibre assez fort, est court et aboutit à une vaste poche 

stomacale ovoïde, en partie enchâssée dans la masse hépatique. 

L'intestin, aussi d’un diamètre assez fort, après s'être dirigé un peu d'arrière 

en avant, décrit une courbe sur lui-même et va se terminer postérieurement au 

centre de la houppe branchiale. 
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Mächoires. -— Dans le bulbe buccal, nous trouvons trois pièces mastica- 

trices et la radula ; nous avons essayé de représenter (fig. 1, PL. IV) l'ensemble 

de ces organes en place dans l'intérieur de la cavité buccale, tels qu'on les 

voit quand on examine au microscope par transparence un bulbe frais, un 

peu comprimé. 

En avant se trouvent les trois mâchoires ; l’une impaire, placée en partie dans 

l'épaisseur des téguments de la partie dorsale, est constituée par une grande 

lame pentagonale, un peu concave du côté interne (fig. 4 a), striée longitudi- 

nalement, fortes stries onduleuses ; les deux autres (fig. 4 b b) placées sur les 

côtés sont chacune formée par un grand nombre de longs bâtonnets chitineux, 

relativement peu nombreux, serrés les uns contre les autres. Ces bâtonnets sont 

un peu renflés à leur sommet (fig. s). 

Radula. — Cet organe forme chez l'Ægirus Leuckarti une lame une fois et 

demie plus longue que large (fig. 0), dont la moitié antérieure est seule étalée 

à la surface du mamelon radulaire, le reste étant enfermé dans le fourreau. On 

compte dans toute l'étendue de la radula de 20 à 25 rangées transversales de 

dents ayant pour formule 15,0, 15 à 20, 0,20 suivant la taille de l'individu 

examiné. 

Le rachis est toujours très étroit et inerme ; les dents latérales, d’une colo- 

ration jaune ambré plus ou moins vive suivant leur situation, sont toutes unci- 

formes (fig. 10) et offrent peu de différences entre elles dans leur forme génée- 

rale et leur grosseur ; cependant les plus voisines du rachis sont un peu plus 

petites. 

Organe copulateur. — I] ne m'a pas été possible d'étudier l’ensemble de 

l'appareil génital, j'ai dû me contenter de l'examen de l'organe copulateur. 

Avant d’arriver au fond de la poche péniale, le canal déférent traverse un 

corps volumineux blanchätre, très renflé, avec un étranglement en son milieu, 

sorte de vaste poche à parois glandulaires que je considère comme étant la 

prostate (fig. 6, pr) ; puis le canal déférent cd poursuit sa course et ne tarde pas 

à atteindre le fond de la gaîne du pénis. 

Dans cette figure 6, j'ai représenté le pénis au commencement de la dévagi- 

nation, et dans la figure 7 lorsque celle-ci est plus prononcée ; comme chez 

beaucoup d’autres types de Doridés, les parois de la gaîne contribuent, avec 

l'extrémité du canal déférent, à former le pénis en érection. 

L'organe copulateur complètement développé offre à son extrémité de nom- 

breux petits crochets chitineux, très serrés les uns contre les autres, crochets 

unciformes, assez recourbés (fig. 8), dont les pointes sont dirigées en arrière, 
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et tous d'une belle teinte ambrée ; vers la base du pénis, on observe au contraire 

des papilles molles, celles que l’on peut voir par transparence dans notre fig. 6 

et qui tapissent les parois internes de la gaîne dans l'invagination. 
7) 

Système nerveux. — Le collier œsophagien est la seule partie de cet appareil 

que j'ai pu étudier ; il est formé chez ce mollusque par quatre ganglions nerveux, 

presque accolés les uns aux autres et tous placés au-dessus de l’æœsophage. Les 

deux du milieu forment les ganglions cérébro-palléaux ; ces centres sont volu- 

mineux (fig. 2, C, C), oblongs tronqués en avant, arrondis inférieurement ; une 

courte et étroite commissure les relie l’un à l’autre. De chaque côté se trouvent 

les g. pédieux, de forme sphérique et trois fois plus petits ; de ces derniers 

partent les deux commissures sous-œæsophagiennes, commissures assez courtes, 

ayant à peu près la moitié de la longueur totale du collier, quant à la commissure 

inter-cérébroïdale sous-æsophagienne je n’ai pu la voir. 

Dans le dessin du collier, je n’ai représenté que les principaux nerfs sortant 

de ces ganglions ; à la base des nerfs tentaculaires 4, l’on observe toujours un 

assez fort renflement sphérique. 

Les yeux de petite taille chez l'Ægirus Leuckarli sont presque sessiles ; les 

nerfs optiques qui sortent près du point de départ des connectifs cérébro- 

pédieux sont courts et très grèles. 

A côté des nerfs optiques l’on observe les deux otocystes ; ces organes for- 

ment chacun une vésicule lenticulaire (fig. 3), à parois assez épaisses, contenant 

à son intérieur un gros otolithe sphérique et une vingtaine de petits en forme 

de navettes, tous mis en mouvement dans le liquide ambiant par les cils vibratiles 

des cellules qui tapissent la cavité de l’otocyste. 

ÆGIRUS PUNCTIUCENS oiOrrenr 

Corps pelit ramassé, oblus arrondi en avant, pointu en arrière, couvert de nombreux 

el forls tubercules tronqués disposés en séries longitudinales sur le dos et les 

flancs ; houbpe branchiale protégée en avant par 3 tubercules plus forts et un 

peu ramifés. 

Coloration générale ocre-jaune avec taches ocre-brun, ou marron, présentant 

en leur mieu un gros point violet ou bleu-violet. 

Radula ayant pour formule 16, o, 16 ; dents crochues assez allongées. 

Dimensions. — Longueur : de 3 à 5 millimètres. 
Largeur : de 1/2 à 1 millimètre. 

HaBiTar. — Golfe de Marseille ‘fonds de Zostères par 10 à 30 mètres 
de profondeur). 
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Nous n'avons trouvé de cette jolie espèce que deux individus, l’un en janvier 

1875 et l’autre en mars 1886, tous deux pris entre la côte et les îles qui se 

trouvent à l'entrée du golfe. 

Ces deux mollusques ressemblaient beaucoup au type figuré par Alder et 

Hancock (Fam. I, PI. 21) ; la coloration générale des nôtres était cependant 

plus pâle, donnant plutôt sur l'ocre-jaune que sur le brun-rougeitre. 

Ce qui caractérise surtout cette espèce, c'est la présence d’un gros point 

bleu-violacé ou violet au centre des taches brunes répandues à la surface des 

téguments dorsaux et latéraux, entre les nombreux et forts tubercules tronqués 

d'un jaune pâle. 

La face inférieure du pied est lisse, d'une teinte jaune-brunâtre plus pâle et 

sans tache. 

Les deux rhinophores sont cylindriques et peuvent se rétracter dans des 

gaines tuberculeuses proéminentes ; leur coloration est d’un jaune-grisâtre clair 

avec nombreux points blancs. 

La houppe branchiale est composée de 3 feuillets ramifiés pennés, d'une 

couleur ocre-jaune hyalin avec ponctuations blanches. 

Au sujet des pièces chitineuses de la cavité buccale je n’ai constaté que des 

différences à peine sensibles entr'elles et celles de l'Æ. Leuckarti ; les dents 

radulaires seraient un peu moins nombreuses (16, o, 16) et toutes proportions 

gardées plus allongées et plus crochues. 

Le pénis offre une armature de petits crochets chitineux semblables à ceux 

de l’organe copulateur de l'espèce précédente. 

PALIO; GRAV, 667: 

Corps limaciforme, lisse ou luberculeux ; voile frontal peu prononcé ; lentacules 

labiaux courts et lobiformes ; rhunophores claniformes , perfoliés, peu 

rétractiles. 

Branchie composée de cinq feuillets pennés. 

Mandibules lamelleuses simples. Radula étroite, à rachis nu, dents latérales 

se subadivisant en 2 dents intermédiaires grandes et crochues, et en nombreuses 

peliles dents marginales pyramidiformes. 

Prostate volumineuse ; Pénis armé. 

Une seule espèce se trouve représentée le long de nos côtes méditerra- 

néennes, c'est le P. Lessoni. 
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PALIO LESSONI, D'ORBIGNY, 1837. 

Synonymes : POLYCERA OGELLATA, Alder et Hancock. 
PoLycERA HoLBOLLII, Moller. 

PorycerA pubiIcA, Loven. 

PoLycErA DuBIA, M. Sars. 

Face dorsale assez bombée offrant plusieurs séries longiludinales de petits tubercules 

coniques, comprimés laléralement ; sur chaque côté du dos se trouve une lame 

festonnée, assez proéminenle, allant de la partie médiane du lobe frontal et se 

dirigeant vers l'ortfice anal en conlournant en dehors le rhinophore placé de son 

côté. 

Coloration générale d'un vert-olive très foncé ; les lubercules ainsi que les deux 

lames festonnées sont d'une teinte jaune clair un peu verdätre. Rhinophores 

colorés en vert-jaunâlre foncé, et les feuillets branchiaux en vert-jaunâtre clair, 

un peu hyalin. 

Radula ayant pour formule 5, 2, o, 2, 5. 

DimMENSIONS. — 9 millimètres de longueur sur 3 millimètres de 
largeur. 

HaBirar. — Golfe de Marseille (au milieu des algues, contre la jetée 

à l'entrée des ports neuls). 

Cette espèce se trouve peu fréquemment, ainsi il ne nous a été possible d’en 

avoir que 4 exemplaires de 1875 à 1899. | 

Le dessin colorié que nous avons fait de l’un d’eux (fig. 8, PI. I), montre bien 

la grande similitude qui existe entre notre type méditerranéen et ceux que Alder 

et Hancock ont trouvés le long des côtes de l'Irlande ; mais les deux espèces 

admises par ces naturalistes (P. Lessont, d'Orb. et P. ocellata, À. et H.) ne me 

semblent être que des variétés de la même, plus ou moins colorées, c'est donc 

sous la dénomination la plus ancienne que nous les désignerons, à l'exemple de 

Bergh. 

Notre type méditerranéen avec sa teinte générale vert-olive très foncé ressem- 

blerait davantage à la variété ocellata qui cependant à une couleur moins sombre 

que les nôtres et dont certains tubercules ont une nuance jaune-rougeûtre ; le 

Polycera Lessoni: représenté par Alder et Hancock est d’un vert assez clair, 

teinte que je n'ai jamais observée même chez le plus petit de mes exemplaires. 

La collerette multilobée que forme de chaque côté du dos un repli très proé- 

minent, allant se réunir en avant et en arrière à celui du côté opposé, offrait 

chez nos individus une coloration jaune assez accentuée ; les dentelures arron- 
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dies ou lobes de celle-ci augmentent de dimensions sur les côtés de la houppe 
branchiale. 

Abstraction faite de cette collerette, le corps de ce mollusque est limaci- 

forme, relativement court, assez renflé sur les côtés et sur le milieu du dos. Le 

voile buccal est grand, légèrement fendu en son milieu. 

Les rhinophores en forme de massue sont rétractiles ; leur partie supérieure 

rentlée présente de chaque côté une dizaine de lamelles olfactives, obliques, 

disposées symétriquement et venant se rencontrer presque en avant et en 

arrière sur les bords de deux sillons longitudinaux très étroits. 

La houppe branchiale se compose de cinq feuillets ramifiés pressés ; les deux 

feuillets postérieurs plus petits que les précédents semblent de prime abord 

n'être que des dépendances des latéraux, et c'est pour cette raison que cer- 

tains auteurs n'attribuent que trois feuillets branchiaux à l'appareil respiratoire 

de ce type. 

L'un de nos individus que nous avons gardé une quinzaine de jours dans un 

petit aquarium a pondu un ruban nidamentaire que nous représentons fig. 7, 

PI. V. Ce ruban n'avait pas été disposé en spirale comme celui du Polycera 

ocellata, représenté par Alder et Hancock ; nous pensons que la forme donnée 

à son ruban par notre individu est accidentelle, due seulement à la difficulté que 

l'animal a eue pour le fixer sur le bord d'une ulve. 

Ce ruban est étroit, assez épais, à bords parallèles, formé par une masse de 

substance glaireuse dans l'épaisseur de laquelle ont été disposés les œufs en 

une spirale continue à tours très rapprochés. Par suite du grand nombre de 

tours et de la petitesse des œufs, la quantité de ceux-ci est très considérable et 

doit se chiffrer par plusieurs mille à chaque ponte. 

Nous avons représenté à côté du ruban nidamentaire, deux des corpuseules 

(fig. 10) à double enveloppe, qui s'échappent de l'épaisseur des digitations de 

la collerette lorsqu'on vient à la comprimer ; ces corpuscules {a) dont l'enve- 

loppe externe peut se fendre et laisser sortir un prolongement, sorte de boyau, 

rappellent assez les vésicules qui sortent des cirres dorsaux des Dotos et que 

nous avons représentés dans la deuxième partie de nos recherches sur les Opis- 

tobranches. Quel,est le rôle chez le P. Lessoni de ces corpuscules, ont-ils 

quelque analogie de fonction défensive avec les nématocystes des Æolidiadés ? 

je n'ose l’affirmer, n'ayant pu constater chez des individus vivants le rejet 

naturel de ces corpuscules. 

Mächoires. — En ouvrant le bulbe buccal, on aperçoit même à l'entrée de la 

cavité, en arrière d'un repli annulaire transversal, deux grandes lames chiti- 

neuses, peu résistantes, d’un jaune d’ambre. Ces organes (fig. o) deux fois plus 
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longs que larges, arrondis en avant, tronqués en arrière, à bord dorsal d convexe 
et à bord ventral » droit, sont placés côte à côte et occupent le dessus et les 
parties latérales de l'entrée de la cavité. 

Examinées à un fort grossissement microscopique, ces lames offrent pour 
toute structure une striation longitudinale assez marquée. 

Radula. — Cet organe forme chez le P. Lessoni, losqu'il est complètement 
étalé, une lame quadrangulaire deux fois plus longue que large, qui présente 
dans son étendue une vingtaine de rangées transversales de dents. Chaque 
rangée a pour formule 5,2,0, 2, 5. 

Le rachis inerme est assez large, mais par suite de la direction des crochets 
des dents intermédiaires vers la ligne médiane, il disparaît presque. Les dents 
intermédiaires ont la même forme mais sont de taille très différente ; la pre- 
mière (1, 1, fig. 8, PI. V) trois ou quatre fois plus petite que la suivante (1), dis- 
paraît presque sous celle-ci, comme on peut le constater sur notre dessin. 

Ces dents intermédiaires, sur une base assez allongée, portent deux forts 
crochets, un terminant la dent en avant, l'autre inséré en dessous sur son bord 

externe. 

Les dents latérales où marginales au nombre de 5, parfois seulement de 4, la 

dernière d'ordinaire bien atrophiée pouvant manquer, vont en diminuant de 

grosseur de la plus interne à la plus externe ; elles se composent chacune d’une 

plaque offrant un prolongement en pointe arrondie, dirigé en avant, et sur le 

milieu du corps de la dent, surtout chez les deux premières, s'élève un fort 

denticule incurvé vers le rachis. 

Toutes ces pièces chitineuses avaient une belle coloration jaune d’ambre. 

Pénis. — Cet organe qui doit être cylindro-conique lorsqu'il est complète- 

ment projeté, présente à sa surface de petits crochets chitineux, assez espacés, 

que l’on aperçoit avec peine sous un fort grossissement lorsque l'organe copu- 

lateur est rétracté. 

POLYCERA, CuVviIER, 1817. 

Corps allongé, limaciforme, lisse, subdéprimé. — Voile frontal digité ; tentacules 

labiaux lobiformes. — Rhinophores presque cylindriques, sauf dans leur por - 

tion supérieure qui est un peu renflée et per foliée. 

Branchie subdivisée en 7 feuillets pennés assez courts ; sur les côtés de celle-ci 

se trouvent deux longs appendices digihformes, un de chaque côlé. 

Mandibules rudimentaires, incomplètement durcies. 



Radula étroite, à rachis inerme, avec dents lalérales se subdivisant en deux 

fortes dents intermédiaires crochues et qualre dents marginales lamelleuses. 

Prostate volumineuse, pénis armé. 

BOEMCERANQUIDRIETINEATA NO" FR: MULLER. 

Corps d'une coloration fondamentale blanche, présentant sur sa face dorsale et ses 

parties latérales plusieurs séries longitudinales de tubercules à sommet d'un Jaune 

vif ; le bord du voile frontal possède 4 tentacules à sommet également jaune 

de même que ceux des deux appendices digiliformes placés sur les côtés de la 

branchie. Celle même teinte d’un beau jaune s’observe aux extrémités des 

rhinophores et des 7 à 9 feuillets branchiaux, et sur le sommet de l’arête postéro- 

dorsale du pied. Entre les séries longitudinales des lubercules, les téguments Ô 1 

peuvent offrir chez cerlains individus de larges bandes grises, parfois presque 

noires. 

Radula ayant pour formule 4, 2, o, 2, 4. 

Dimensions. — Longueur de 20 à 35 millimètres. 

Largeur 5 à ; millimètres. 

HaBiTaT. — Golfe de Marseille, côtes de Nice et rade de Villefranche, 

partout très abondant sur les algues près des côtes. 

De toutes les espèces de Polycéradés habitant notre littoral Méditerranéen, 

cette espèce est sans contredit la plus abondante ; on la trouve presque en 

toutes saisons au milieu des algues, le long de la côte à une petite profondeur, 

c'est par suite la plus côtière. 

Pendant la belle saison, d'Avril en Septembre, on remarque sur ces algues 

de nombreux rubans nidamentaires appartenant à ce mollusque. 

Le corps est toujours allongé, limaciforme, mais d'ordinaire assez renflé au 

niveau de la branchie mais se rétrécissant brusquement après pour former la 

partie extérieure du pied qui offre dorsalement une forte arête. 

Les téguments sont assez délicats chez le Polycera quadrilineata, malgré la 

présence dans leur épaisseur de spicules calcaires hyalins, de forme allongée 

et à surface tuberculeuse, ou étoilée (fig. 15, PI. Il\ ; ces spicules sont ici 

beaucoup moins nombreux que ceux contenus dans l'épaisseur des téguments 

des Ægirus. 

La coloration du corps de ce Polycera offre de nombreuses variations ; tantôt 

elle est d'un blanc un peu hyalin, rosé ou brunâtre suivant la coloration des 

organes placés au-dessous que l'on distingue par transparence ; tantôt grise 

ou presque noirâtre lorsque un revêtement pigmentaire de cette teinte a 



recouvert la majeure partie des faces latérales et dorsale, mais dans ce dernier 

cas la face inférieure du pied est toujours d’un blanc hyalin. 

Quelle que soit la coloration générale du corps, les taches d’un jaune vif exis- 

tent toujours sur le sommet des tubercules, des tentacules et des feuillets bran- 

chiaux comme nous l'avons indiqué dans notre diagnose, formant la livrée 

caractéristique de cette espèce. la teinte seulement peut varier du jaune clair 

au rouge orangé. 

Les figures de Alder et Hancock représentent bien ce mollusque qui est 

également très abondant le long des côtes de l'Angleterre. 

Un individu de cette espèce que j'ai trouvé en Mars 1887 dans la rade de 

Villefranche et que j'ai représenté (fig. 8, PI. 11) n'offrait cependant pas de 

taches jaunes ; ses tubercules palléaux n'étaient pas développés bien que lindi- 

vidu fût adulte. Les petits amas internes de spicules donnaient à la surface des 

téguments l'illusion de petites taches grisâtres, grâce à la grande trans- 

parence des tissus. 

Chez le Polycera quadrilincata les rhinophores ne sont pas rétractiles ; 

aucune trace de gaîne ne se trouve à leur base. Ces organes sont cylindro- 

coniques avec replis olfactifs disposés transversalement sur toute l'étendue de 

la portion en massue. 

La houppe branchiale se compose de 7 à 9 feuillets pennés, larges mais assez 

courts, rétractiles dans une cavité palléale. 

L'organisation de ce type ayant été décrite avec soin par plusieurs de nos 

prédécesseurs, surtout par Alder et Hancock, et par Bergh, nous renvoyons 

le lecteur aux travaux de ces naturalistes, nous contentant de donner ici quel- 

ques indications sur la structure des mâchoires, de la radula et du pénis. 

Mächoires. — Sur les parties latérales de l'entrée de la:cavité buccale nous 

trouvons deux lames chitineuses triangulaires, peu résistantes, d’une coloration 

jaune ambré, se prolongeant latéralement et en arrière en portions moins dures 

qui vont se confondre avec le revêtement épithélial de cette cavité ; en dessus 

les deux mâchoires sont aussi réunies l’une à l’autre par une portion semi- 

membraneuse, ce qui complète l'anneau chitineux de l'entrée de la bouche. 

Nous n'avons représenté fig. 10 que la partie triangulaire de la mâchoire de 

droite, vue par sa face interne. 

Radula. — La lame radulaire est deux fois plus longue que large ; elle offre 

une vingtaine de rangées de dents, ayant pour formule 4, 2, 0, 2, 4. — Le 

rachis est inerme et proportionnellement assez large ; les deux dents intermé- 

diaires sont très grandes, surtout la deuxième, de telle sorte que chacune 

d'elles empiétant sur les suivantes, il est de prime abord assez difficile d’attri- 



buer à telle ou telle demi-rangée les dents que l'on observe. Ainsi dans notre 

figure 11 il n'y a que les deux dents ; qui appartiennent à la demi-rangée 

inférieure, tandis que la dent ?’ représente la 2% dent intermédiaire de la 

demi-rangée placée au-dessus. 

Ces dents intermédiaires forment chez le Polycera quadrilineala de grandes 

lames unciformes cornées-chitineuses, un peu recourbées. présentant leur face 

concave du côté de la ligne rachidienne (fig. 11 4, r”, fig. 12, 13 et 14). Ces 

lames assez épaisses ont leur extrémité postérieure terminée par un fort crochet 

recourbé en dedans, et en avant elles possèdent un second crochet plus petit, 

également recourbé vers le rachis. Les deuxièmes dents intermédiaires sont au 

moins deux fois plus grandes que les premières. 

Quant aux 4 dents latérales ou marginales (m, fig. 11), ce sont des organes 

en voie d'atrophie dont la taille est beaucoup plus petite ; leur grosseur va 

même en diminuant de la plus interne à la plus externe, la dernière a à peine 

1/10 de la taille de la première. 

Organe copulateur. — Le pénis dans l’intérieur de la gaîne forme un corps 

cylindro-conique, assez court et inerme (fig. 9, PI. 11) ; en arrière de ce corps 

se trouve le canal déférent, très long, sinueux, offrant à une certaine distance 

un renflement allongé. C'est surtout dans cette portion du canal que se trouvent 

les nombreux crochets chitineux qui forment l’armature du sommet du pénis 

lorsque l'organe est complètement dévaginé. 

Le ruban nidamentaire est assez semblable à celui du Palio Lessoni, il est 

seulement proportionnellement plus long, mais moins épais ; l'animal le dispose 

d'ordinaire en tours concentriques. 

EUPLOCAMUS, Puicipri, 1836. 

Corps assez allongé, arrondi ou légèrement déprimé ; face dorsale séparée des 

flancs par une sorle de bord caréné offrant un certain nombre de digitations 

dendriformes qui participent aux fonctions respiratoures. Bord du voile frontal 

garni d'appendices également arborescents. Tentacules labiaux légèrement 

auriculés. 

Rlunophores rétractiles, courts, en forme de massue et perfolés. 

Branchie constituée par 5 feuillets pennés, courts et larges. 

Mächoires formées par de petits bâtonnels chilineux, grêles et très longs. 

Radula assez large, à rachis nu, de chaque côlé duquel se trouvent de nom- 

breuses dents latérales subdivisées, en 2 ou 3 fortes dents intermédiaires, el en 

dents marginales (de 5 à 35). 

Pénis armé. 
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EUPLOCAMUS CROCEUS, PHiLiPpi, 1836. 

Aspect du corps rappelant assez celui d'un Tritonia. 

Coloration générale d’un jaune-safran, par fois un peu rosé, plus accentué sur 

le dos que sur les parties latérales et que sous le pied ; quelques ponclualions 

d'un jaune-safran plus foncé ainsi que des points blancs s'observent sur toute 

l'étendue de la face dorsale, sur les branches anales et latérales et sur les 

rhinophores. Ces derniers organes ont une lente jaune-rougeâtre plus vive que 

le dos. 

Le bord antérieur arrondi du voile frontal porte 7 digitations arborescentes 

peu développées ; les bords laléraux du manteau en ont d'ordinaire 5 de chaque 

côlé, plus longues et assez ramu fiées. 

Radula ayant pour formule 25, 3, 0, 3, 25. 

Dimensions. — 28 à 40 millimètres de longueur. 
11 à 15 millimètres de largeur. 

et 8 à o millimètres de hauteur. 

Hagirar. — Golfe de Marseille (fonds vaseux par 60 à 100 mètres 
de profondeur). 

La capture de cette espèce d’'Euplocamus est assez peu fréquente par 

suite de la profondeur à laquelle elle vit, à peine si dans ces vingt dernières 

années, il nous a été possible d’en avoir 4 à $ individus, la plupart morts et 

plus ou moins endommagés. 

Avant 1878, lorsqu'il y avait à Marseille plusieurs bateaux faisant la pêche à la 

vaco, nous pouvions de temps en temps nous procurer quelques corbeilles de 

détritus ramassés dans des fonds vaseux de 60 mètres et au-dessous, et au milieu 

de ces débris nous trouvions fréquemment des Euplocamus croceus associés à 

des Scaphander lignarius, des Philine aperta, des Gasteropteron Meckel,.… de 

nombreux Ophiotrix, Antedon, Pennatula, Veretillum, Alcyonium,... Mais 

depuis cette époque ce genre de pêche ne se faisant plus dans le golfe, ce n'est 

que de loin en loin que nous obtenons quelqu'un de ces Mollusques. 

Les derniers exemplaires reçus étaient en si mauvais état de conservation que 

nous n'avons pu, comme nous en avions l'intention, faire un dessin colorié de 

l'un d'eux ; nous aurions cependant beaucoup tenu à donner une figure de ce 

mollusque avec ses couleurs, car la représentation coloriée donnée par Philippi 

en 1836 (loc. cit. PI. VII, fig. 1) laisse beaucoup à désirer ; quant à l'Idala 

ramosa, qui n’est autre qu’un Euplocamus croceus, dont il donne en 1844 (loc. cit. 

PI. XIX, fig. 3) un dessin colorié, tout en étant meilleur, laisse encore à désirer 

au point de vue du coloris et de la forme. 
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Nous aurons peu de choses à ajouter à la description du coloris de cet 

animal. La teinte générale jaune-safran est quelquefois très accentuée, surtout 

à la face dorsale et autour de la bouche ; assez souvent on observe de nombreux 

points orangé-rouge sur toute l'étendue du dos, et ces points occupent 

d'ordinaire le sommet de nombreuses petites verrucosités que l’on constate sur 

la surface du dos et des flancs. 

A la face inférieure du pied, grâce à la transparence des tissus l’on distingue 

quelque peu la masse viscérale, ce qui donne à cette partie du corps une teinte 

jaune-verdâtre. 

La forme générale de l'Euplocamus croceus rappelle assez celle d'un jeune 

Tritonia dont le milieu du dos serait un peu plus bombé, et qui, en dehors de 

ses branchies dendriformes latérales, serait muni d'une houppe branchiale 

périanale comme les Doridés (fig. 1, PI. V). 

La face dorsale par suite de la présence des branchies latérales, se trouve 

nettement séparée des flancs ; il existe même un rebord caréné qui, en se 

prolongeant en avant constitue le voile frontal. Celui-ci un peu en demi-cercle 

porte également sur son pourtour, 7 digitations dendriformes, beaucoup moins 

longues et plus massives que les latérales. Ces dernières sont at nombre de ; de 

38 millimètres de 
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chaque côté chez les individus de taille moyenne {de 25 

longueur) maïs il n'y en a que 3 à 4 chez les jeunes et 6 chez les plus gros 

exemplaires. 

Les tentacules dorsaux ou rhinophores rétractiles sont relativement courts, 

assez massifs et perfoliés dans toute leur portion renflée; les lamelles olfactives 

sont nombreuses mais peu proéminentes. 

La houppe branchiale se compose de cinq feuillets pennés, courts et mas- 

sifs, reliés entr'eux sur une certaine longueur, ce qui donne l'impression d'une 

collerette péri-anale à cinq dentelures, ouverte postérieurement. Les tissus de 

ces organes, d'une teinte jaune orangé plus claire que les téguments voisins, 

sont un peu translucides ; sur les sommets des pinnules, on constate la présence 

de nombreux petits points, rouge-orangés et blancs. — La branchie peut com- 

plètement se rétracter à l'intérieur de la cavité palléale destinée à la protéger. 

Appareil digestif. — Cet appareil se compose d'une trompe assez courte, 

suivie d’un bulbe buccal large mais peu allongé auquel fait suite l'œsophage ; 

celui-ci a des parois assez minces et offre un diamètre allant progressivement 

en augmentant de son début au renflement stomacal, de telle sorte que cette 

dernière cavité est peu distincte. L'estomac disposé transversalement est placé 

sur la masse hépatico-hermaphrodite, à la partie antérieure de celle-ci ; il forme 

une grande poche légèrement fusiforme, à parois peu résistantes. L’intestin est 
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court, il longe d'abord la masse hépatico-hermaphrodite du côté droit, puis 

passant au-dessus de celle-ci va aboutir à l'orifice anal. 

Dans l'intérieur de l'estomac de l'Euplocamus croceus on trouve surtout des 

débris de Bryozoaires (Bugula, Retepora...) abondants dans les fonds vaseux 

du golfe de Marseille, ainsi que des soies de diverses Annélides. 

Le foie est presque complètement entouré par les acinis de la glande herma- 

phrodite, ce n’est que dans la concavité où se trouve l'estomac qu'il est à nu, 

ainsi que en certains points de cette masse glandulaire. Les tissus hépatiques 

sont jaune-grisâtre ; le liquide gluant très brun sécrété par le foie est amené 

par plusieurs canaux excréteurs dans la partie postéro-inférieure de la cavité 

stomacale. 

Les glandes salivaires sont formées par deux bandelettes blanchâtres, d’as- 

pect grenu, dont les deux extrémités postérieures sont le plus souvent accolées 

l'une à l’autre au-dessous de l'œsophage ; leurs conduits excréteurs débou- 

chent dans la cavité buccale, un de chaque côté du point d'insertion de 

l’œsophage. 

Appareil génital. — Les organes de la reproduction (fig. 11, PI. VIT) sont 

constitués de la manière suivantes : 

1° La glande hermaphrodite dont les nombreux acinis jaune-orangé forment 

une couche épaisse, mais à peu près continue autour du foie. 

2° Le conduit génital commun, assez long mais tortueux, d'un diamètre 

assez fort surtout en son milieu, est d'une coloration rose chair fanée. Il va 

directement de la face antérieure de la masse hépatico-hermaphrodite vers 

l’'amas des glandes de la glaire et de l'albumine en passant au-dessus de lui ; 

ce conduit se trifurque en ce point pour former. à 

3° Par son prolongement direct, un court mais large canal dans lequel 

se déversent les produits des glandes de la glaire et de l’albumine, canal qui 

constitue l'oviducte et qui va déboucher dans le cloaque génital. 

4° Du bord antérieur du conduit génital commun part un tube très étroit qui 

traverse aussitôt une glande sphérique, la prostate, à surface très rugueuse et 

d'une coloration jaune ambrée. Ce tube qui n’est autre que le canal déférent cd 

se renfle d’abord, puis diminue et décrit une double courbe assez longue avant 

d'aboutir à la gaîne du pénis. Le canal déférent a des parois assez épaisses, d’un 

blanc jaunâtre, à aspect luisant. 

Entré dans la poche péniale, il se termine par un organe copulateur assez 

long, très étroit, armé de nombreux petits crochets chitineux insérés sur toute 

sa surface externe lorsqu'il est complètement dévaginé. L’orifice par lequel il 

sort est placé à côté et un peu en avant de l'ouverture femelle. 
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5’ Près du point où le canal déférent prend naissance, part un autre conduit 

assez grèle, luisant, blanchâtre qui en se continuant sur une certaine longueur, va 

aboutir à la base de la grande poche copulatrice ; sur le milieu de son parcours 

se trouve un petit renflement dans lequel vient déboucher le canal d'une petite 

poche pyriforme allongée qui forme une seconde poche copulatrice. 

6° Enfin de la base de la grande poche copulatrice, près de j'insertion du 

canal précédent, part un autre conduit assez long, à parois blanchâtres, mettant 

en rapport direct cette poche avec le cloaque génital. 

Telle est la disposition générale de cet appareil que nous avons représenté 

en totalité sauf la glande hermaphrodite dans notre VII" planche ; mais en 

dehors de ce dessin d'ensemble nous donnons séparément fig. 12 le pénis aux 

3/4 dévaginé avec sa garniture de crochets chitineux. Ces crochets n'ont pas 

tous la même forme, près de sa base ils sont petits, massifs et très crochus, 

tandis que vers son extrémité ils sont plus longs (fig. 13), plus grêles et peu 

recourbés. 

Système nerveux.— Le collier œsophagien (fig. 2, PI.V) de l'E. croceus est cons- 

titué par deux paires de ganglions, une paire de cérébro-palléaux et une paire de 

pédieux. Ces ganglions sont accolés les uns aux autres et réunis au-dessous de 

l'œsophage par des commissures près de trois fois plus longues que le 

diamètre transversal des quatre centres nerveux réunis. 

Les centres cérébro-palléaux (ou cérébro-viscéraux) constituent chacun un 

ganglion cubiforme allongé, à angles arrondis ; supérieurement dans leur 

région cérébroïdale ces centres sont un peu moins larges qu'inférieurement 

dans leur partie palléale ; cette dernière n'est pas, selon moi, séparée de la 

région cérébroïdale par un étranglement suffisant pour permettre de le regarder, 

à l'exemple de Bergh, comme un ganglion distinct. 

Les g. pédieux sont sphériques, un peu pyriformes, presque moitié moins 

volumineux que les précédents ; de ces ganglions partent les deux commissures 

pédieuses sous-æsophagiennes, l’interne plus forte que l'externe. Quant à la 

commissure cérébroïdale sous-œæsophagienne, je n'ai pu arriver à la voir suff- 

samment pour pouvoir la figurer. 

Les ganglions buccaux sont oviformes, accolés l’un à l’autre et réunis aux 

cérébroïdes par deux longs connectifs. 

Les nerfs tentaculaires offrent chacun un renflement à ieur base. 

Les yeux sont presque sessiles, insérés sur un petit mamelon placé près 

du point d'insertion des connectifs cérébro-pédieux ; les otocystes sont situés 

un peu au-dessous des points de sortie des nerfs optiques, ils sont lenticulaires 

et contiennent de nombreux otolithes en forme de grains de mil. 



Mächoires. — (PI. V, fig, set6). — Ces organes placés à l'entrée de la 

cavité buccale sont constitués par deux lames triangulaires (triangles rectangles) 

jaunâtres, reposant sur un revêtement de nature conjonctive, résistant mais très 

hyalin qui se prolonge en avant dans la région proboscidienne, et en arrière 

dans la cavité buccale. 

Ces deux mâchoires sont formées par une multitude de petits bâtonnets 

chitineux, longs, cylindriques, très étroits et striés transversalement, qu'il est 

difficile de dissocier sans les briser. 

Radula (PI. V, fig. 3 et 4). — La langue complètement étalée forme chez 

l'Eupl. croceus une lame de nature conjonctive, hyaline et à peu près carrée, 

portant de 22 à 28 rangées transversales de dents. Chaque rangée a pour 

formule 20, 3,0, 3, 20, à 25,3, 0,3, 25. 

L'intervalle rachidien inerme est ici très large. il a environ le tiers de la 

largeur totale de l'organe ; dans toute son étendue sa surface très finement 

granuleuse présente des rainures transversales correspondant aux limites de 

séparation de chaque rangée. 

Les dents intermédiaires au nombre de trois de chaque côté du rachis, sont 

à peu près de même taille et assez semblables entre elles. La première : forme 

une lame recourbée, se terminant supérieurement par un fort crochet dirigé du 

côté interne et vers le fond de la bouche ; vers le milieu du bord externe 

concave de cette lame on trouve un très fort denticule crochu ayant la même 

direction que le crochet terminal. Chez la seconde ” et la troisième 1” la forme 

générale est la même, seulement le denticule latéral est plus bas, surtout chez 

la dernière où il est presque à l'extrémité de ce bord. 

Les dents latérales ou marginales sont représentées chez ce mollusque par de 

petits corps chitineux, ayant la forme d'un carré long, pas très épaisses, sans 

trace de denticules ; chez les premières (7. 2, 3, 4..,) la longueur est à peu 

près le double de la largeur, mais chez les dernières (78, 19, 20, 27.) la largeur 

est à peine le tiers de la longueur. La grosseur va aussi en diminuant progres- 

sivement de la 1° vers les dernières qui sont d'ordinaire bien atrophiées. 
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Corps ovale plus ou moins déprimé, à limbe palléal proéminent, ou bien limaciforme 

avec bord dorsal muni d'appendices simples ou légèrement rami fiés. 

Rhinophores en forme de massue perfoliée, rétractiles ou non dans une 

gaine. 

Branchie constituée d'ordinaire par plusieurs feuillels pennés, rarement 

fripennée, disposée en fer à cheval. 

Tentacules labiaux petits et lobiformes. 

Pied large, très rarement étroit, tronqué arrondi en avant. 

Bulbe buccal muni d’un diverticulum dorsal aspirateur ; orifice recouvert 

d'une simple cuticule ou armé d'un anneau ou de lames mandibulaires ; radula 

plus ou moins étroite, rachis nu ou garnt de denis, dents lalérales en forme de 

crochets. 

Pénis armé de plusieurs séries de petits crochets. 

Les téguments de ces mollusques présentent toujours dans leur épaisseur des 

spicules calcaires, simples, fusiformes (fig. 7, PI. II), rarement bifurqués ou 

étoilés ; ces spicules disséminés dans les téguments sont réunis en masse Sur 

certains points offrant plus de consistance (bords du manteau, tubercules,.…). 

L'appareil digestif se compose chez tous ces mollusques d’une région probos- 

cidienne courte, suivie du bulbe buccal ; celui-ci peut se diviser en trois parties 

(fig. 17 et 27 bis, PI. IV): une antérieure en forme de tronc de cône à surface 

arrondie, relativement courte ; une dorsale et postérieure c formant un prolon- 

gement cœcal chez l'[dalia, droit ou recourbé en arrière chez les Goriodoris, 

d'un diamètre presque égal à celui du commencement du bulbe ; enfin une 

région postéro-inférieure constituant un renflement plus ou moins accentué du 

milieu duquel part un petit cœcum représentant l'extrémité du fourreau 

radulaire. 

Les téguments de ces diverses régions offrent quelques différences ; ceux du 

cœcum dorsal ou cœcum aspirateur sont assez hyalins avec lignes opaques 

subdivisant cette surface en bandes transversales plus ou moins marquées suivant 



= 72 = 

le type chez lequel l'on étudie cet organe ; les parois des deux autres régions 

sont plus opaques surtout celles du re fe ient inférieur . 

A l'intérieur de la cavité buccale (fig. 18) l'on observe chez les data même 

à l'entrée, un anneau mandibulaire continu, très étroit, constitué par un grand 

nombre de denticules ou crochets chitineux un peu espacés (fig. 19) au lieu de 

s'emboîter pour former des plaques. 

Sur le mamelon radulaire repose une partie de la langue qui chez ces mollusques 

constitue un ruban assez long et étroit; la formule radulaire est toujours 

1,1, O, I, 1, quelque soit le type de Goniodoridés que l’on examine. Les dents 

marginales ou latérales externes,bien conformées chez certaines espèces,semblent 

tout à fait en voie d’atrophie chez d'autres ; les dents intermédiaires sont toujours 

de s à 12 fois plus étendues que les précédentes, et sont toutes crochues et 

lamelleuses. 

Le rachis inerme constitue un sillon bien marqué. 

La surface de l’intérieur du cœcum aspirateur (fig. 18, c) n'offre qu'un simple 

revêtement épithélial en continuité avec celui de la cavité buccale. 

Entre le cœcum aspirateur et le renflement postéro-inférieur prend naissance 

l'œsophage ; celui-ci forme un tube long et assez étroit, à parois assez minces, 

plissées longitudinalement à l'intérieur, lisses à l'extérieur. Au moment 

d'atteindre la masse hépatico-hermaphrodite, l'œsophage se renfle pour former 

une sorte de jabot (fig. 17) qui pénètre dans l’amas glandulaire. Un second 

renflement E à peu près sphérique constitue le véritable estomac ; il est suivi, 

sortant du foie, surtout chez les Idalia, d'une nouvelle dilatation, E’, allongée, 

allant en se rétrécissant. Cette deuxième poche stomacale offre à sa surface 

des plissements assez serrés qui lui donnent un aspect tout particulier ; cette 

disposition est surtout très accentuée chez l’Idalia elegans, moins chez le 

Goniodoris Barroisi. L'intestin proprement dit forme un tube assez étroit qui 

longe le côté gauche du foie et remonte ensuite sur celui-ci pour aboutir à 

l'orifice anal placé au centre de la houppe branchiale. 

Les organes de la reproduction offrent assez de similitude avec ceux des 

Polycéradés et des Doriopsidés. 

Les lobules de la glande hermaphrodite entourent en partie le foie, surtout en 

avant et du côté droit ; ils présentent une coloration orangée et un aspect 

granuleux. Du bord antérieur droit part le conduit génital commun cg (fig. 24. 

PI. IV) lequel a un calibre plus ou moins fort suivant le type de Goniodoridé 

que l’on étudie. Le canal vient aboutir à une glande prostatique pyriforme pr, 

allongée, à surface légèrement mamelonnée. De la prostate part le canal déférent 

cd, tube très grêle, à surface luisante, qui décrit plusieurs circonvolutions et se 

termine par le pénis ; celui-ci p complètement dévaginé présente toujours une 

surface garnie d'un grand nombre de crochets chitineux (fig. 25). 



Au moment d'arriver à la prostate le canal génital donne une ramification qui 

après un certain parcours se bifurque : en ce point chezl'Idalia elegans (fig. 24) 

il forme une petite poche. L'une de ces branches 0» accolée puis enfoncée dans 

l'amas glandulaire de la glaire et de l’albumine, constitue l’oviducte ; il se renfle 

vers sa base et débouche en O, dans le cloaque génital en arrière de l’orifice 

mâle. L'autre branche se dirige vers la grande poche copulatrice pc sphérique et 

à parois minces, dans ce parcours elle offre une seconde poche pc’ placée à 

côté de la précédente, puis de là continuant sa course elle se dirige vers le 

cloaque génital, se renfle un peu avant de l’atteindre, et s'ouvre enfin en ce 

point (c) entre les orifices mâle et femelle. 

Système nerveux. — Le collier œsophagien est constitué chez ces mollusques 

par deux paires de centres nerveux,reliés au-dessus et au-dessous de l'œsophage 

par des commissures très courtes (fig. 30, PI. IV). Les ganglions cérébro- 

palléaux, volumineux et de forme à peu près sphériques, ne laissent pas voir de 

divisions entre la partie cérébroïdale et la partie palléale ; ils sont presque accolés 

l’un à l’autre. Les pédieux sont d’un bon tiers moins volumineux et complètement 

sphériques ; intimement accolés aux cérébroïdes, ces centres sont reliés au- 

dessous de l’œsophage par deux commissures assez courtes, mais de grosseurs 

différentes, la supérieure était trois à quatre fois plus épaisse que l’autre. 

On distingue également une commissure cérébroïdale sous-œsophagienne 

assez délicate, puis sur la face antérieure du collier un petit ganglion viscéral 

fusiforme, », rattaché aux deux cérébroïdes par un court connectif de chaque 

côté ; aux deux extrémités de ce ganglion part un nerf qui se dirige vers les 

organes de la circulation et vers la glande hermaphrodite. 

Deux connectifs cérébro-buccaux b., b. assez longs rattachent aux g. céré- 

broïdes les g. buccaux ; ceux-ci accolés l’un à l’autre sont ovoïdes et offrent peu 

après le point de sortie des nerfs œsophagiens un petit ganglion arrondi. Inférieu- 

rement, un peu avant d'arriver à l'estomac nous trouvons un autre petit 

renflement ganglionnaire 7 de renforcement qui est le point de départ des 

nerfs de l’estomac et de l'intestin (fig. 17). 

GONIODORIS, Forges. 

Corps ovale allongé, peu déprimé ; manteau couvert de tubercules ou de granulations, 

ou bien présentant par fois une double lame ou carène passant au-devant des 

rhinophores el se prolongeant sur les côlés du corps pour se réunir en arrière de 

la branche. 

Voile frontal à bords externes anguleux el très développés. 



re 

Rhuinophores cylndro-coniques perfoliés, rétractiles. 

Branche subdivisée en sept feuillets pennés longs et très découpés. 

Mächoires constituées par de pelits crochels chitineux. Radula étroite, à 

rachis nu, de chaque côlé duquel l'on trouve une très forte dent intermédiaire 

crochue, survie d’une petite dent marginale lamelleuse un peu crochue. 

Pénis armé de nombreux petits crochets chitineux. 

GONIODORIS CASTANEA, ALDER ET HANCOCK, 1845. 

Synonymes : Doris p1 PARETO, Verany, 1846. 

Coloration générale d'un brun-rougeâtre châtaigne avec peltes taches Jaunes 

disséminées sur toute l'élendue du manteau et des parles lalérales du corps ; 

une large bande transversale d'un jaune clair divise le manteau en deux portions 

inégales, l’antérieure moins grande que la postérieure. 

Digitations branchiales d'un brun-rougeâtre ainsi que les lamelles des 

rhinophores. 

Face inférieure du pied d'un brun-jaunâtre clair. 

Deux carènes palléales bordant le manteau et allant se réunir en arrière de la 

branchie ; carène médiane interrompue au niveau de la bande jaune. 

Parties latérales du corps très rugueuses. 

Voile frontal étendu, trapézoïde, le bord le plus large en avant avec une 

légère échancrure en son milieu. 

Dents radulaires intermédiaires ayant le repll de leur face postérieure 

légèrement dentelé sur les 2/3 de sa longueur ; dents latérales lamelleuses 

presque atrophiées. 5 

Dimensions. — 7 millimètres de longueur sur 3 millimètres de 

largeur. 

HABITAT. — Golfe de Marseille (au milieu des algues par 1 à 20 
mètres de profondeur). 

Nous n'avons trouvé que deux fois cette petite espèce dans le golfe de 

Marseille, le premier individu au quai aux soufres en 1881, l’autre en janvier 

1886 dans des fonds de zostères, près du Canoubier, par 20 mètres de 

profondeur. 

Sa petite taille (4 à 7 millim. de long sur 1,5 à 3 millim. de large) fait qu'il 

est assez difficile de le découvrir au milieu des algues ou des Zostères que l’on 

ramène du fond de la mer. 

Le manteau présente sur son pourtour un rebord assez marqué, sorte de 
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bourrelet (fig. 9, PI. I) d'une coloration brun-rougeâtre avec de nombreuses 

taches transversales jaune ou jaune pâle. Le manteau est lisse, mais présente en 

son milieu une forte crète longitudinale interrompue au niveau de la bande 

jaune pâle que nous avons signalée dans notre diagnose ; cette crête est brune 

à sa base, brun-jaunâtre supérieurement. 

La houppe branchiale est subdivisée en sept feuillets, chacun d'eux penné, 

mais dont les pinnules sont très découpées et parfois bi ou trifurquées. 

Le voile frontal est très grand, ses angles externes très prononcés constituent 

presque des prolongements tentaculaires ; sa surface est lisse, sa teinte est 

d’un brun un peu plus clair que celle du manteau, avec de grandes taches d’un 

ocre brun très pâle. Près de sa base d'insertion, presque sous le rebord anté- 

rieur du manteau, se trouve une crête jaunâtre de peu de longueur. 

Les parties latérales du corps sont très rugueuses et d’une teinte ocre brun 

assez accentué. 

Le pied, très large chez ce mollusque, offre une teinte blanc-jaunâtre ; il est 

tronqué en avant avec angles légèrement arrondis ; latéralement ses bords 

d'abord parallèles deviennent un peu convexes puis se rapprochent progressi- 

vement pour former l'extrémité postérieure en pointe de cet organe. 

Si l'on examine au microscope un débris quelconque des téguments, l'on 

trouve dans son épaisseur un grand nombre de longs et forts spicules calcaires, 

plus ou moins fusiformes, à surface mamelonnée, semblables à celles du 

Goniodoris Barroist que nous avons représentées PI. IT, fig. 5. 

Au sujet des mâchoires, nous n'avons rien à ajouter à ce que nous en avons 

déjà dit dans la diagnose générique ; ces organes sont représentés ici par un 

anneau de petits crochets chitineux situé à l'entrée de la cavité buccale. 

Radula. — Elle est constituée chez le Gomiodoris castanea, par une lame près 

de deux fois plus longue que large, offrant en son milieu un rachis inerme qui 

forme un sillon d’une largeur égale à 1/6 de la largeur de la radula. Elle se 

compose de 20 à 24 rangées transversales ayant pour formule 1,1,0,1,1. 

De chaque côté du rachis, nous trouvons une forte dent lamelleuse, crochue, 

dont le sommet est tourné en dehors et vers le fond de la bouche ; cette dent 

intermédiaire : que nous avons représentée (fig. 29, PI. IV) offre une base 

lamelleuse très large et haute, formant un quadrilatère allongé à angles arrondis ; 

sur le bord interne de cette lame se trouve le crochet, également lamelleux, 

assez long, pas trop recourbé, ayant sur sa face postérieure un repli longi- 

tudinal très finement dentelé sur ses deux tiers supérieurs. 

Au point de jonction du crochet proprement dit et de sa base lamelleuse, 

nous avons à l'angle interne inférieur une forte échancrure angulaire. 
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Quant aux dents latérales marginales elles sont représentées aux extrémités 

de chaque rangée par une petite plaque chitineuse très mince {m). 

Organe copulateur. — La partie armée du pénis n'était presque pas déva- 

ginée chez nos spécimens, cependant par transparence on peut se rendre 

compte que lorsque la dévagination est complète, cet organe doit avoir chez 

le Goniodoris castanea la longueur de celui de l'Idalia elegans. Nous donnons 

(fig. 28, PI. IV) un dessin grossi du pénis tel que nous avons pu l’étudier ; les 

crochets chitineux qui forment son armature sont plus recourbés dans la por- 

tion basilaire que dans la partie terminale, disposition analogue à celle que 

nous avons déjà constatée pour le pénis de l'Euplocamus croceus. 

GONIODORIS BARROISI, nov. sp. 

Coloration générale d'un jaune pâle avec poncluations blanches ; extrémités des 

rhinophores, rebord du manteau et sommels des folioles branchiales d'une teinte 

Jaune marquée. 

Corps limaciforme, un peu comprimé à la face dorsale ; manteau petit 

ovale, bordé d’un repli assez large, irrégulièrement dentelé : une crête longitu- 

dinale va de l'intervalle compris entre les rhinophores, à la base de la houppe 

branchiale. 

Voile frontal trapéziforme, pas très grand. 

Rhinophores perfoliés, en massue et peu rélrackles. De petits tubercules sont 

disséminés à la face dorsale du manteau et sur les parlies latérales du corps. 

Pied lisse très large, tronqué en avant, lernuiné en pointe aiguë en 

arrière. 

Radula ayant pour formule 7, 1, O, I, r ; dents intermédiaires pourvues à 

leur face postéro-interne d’un repli longitudinal dentelé sur toute son étendue ; 

dents marginales petites, lamelleuses, munies d'un crochet réduit et très aigu. 

Dimensions. — Longueur 20 millimètres. 

Largeur 7 millimètres. 

HaBirar. — Rade de Villefranche, côtes de Nice, (au milieu des 

algues le long des côtes). 

Ce petit mollusque nous a été remis en 188$ par M. J. Barrois qui l'avait 

pris dans la rade de Villefranche au milieu des algues ; envoyé dans l'alcool où 

il n’a séjourné que quelques jours, nous n'avons pu noter que d’une manière 

incomplète sa coloration. Malgré cela les différences qui séparent ce type des 

espèces connues nous décident à créer pour lui une nouvelle espèce que nous 
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sommes heureux de pouvoir dédier à notre excellent ami, Jules Barrois, Direc- 
teur de la Station Zoologique de Villefranche. 

Le facies général de ce mollusque que nous donnons fig. $, PI. II, permettra 
à l'aide de notre diagnose de la distinguer des espèces voisines. 

La houppe branchiale se subdivise en 7 feuillets un peu moins moins distincts 
que ceux de la houppe du G. caslanea ; tous ces feuillets sont pennés, à 
pinnules allongées. 

Dans l'épaisseur des téguments, surtout le long des rebords palléaux, sous 
les petits tubercules..…. se trouvaient de nombreux spicules calcaires allongés, 
fusiformes, à surface mamelonnée (fig. 7). sumblables à des spicules d’Alcyo- 
nium. 

Les mâchoires étaient représentées par un anneau de très petits crochets 
chitineux, placé à l'entrée de la cavité buccale. 

La radula près de trois fois plus longue que large, constituée par 23 rangées 
transversales de dents ayant pour formule tr, I, O, I, 1. Le rachis est nu et large ; 
les dents intermédiaires très fortes, lamelleuses, formées chacune par une 
portion basilaire très étendue et un prolongement interne crochu (fig 6,0, 4, 
PI. I) ; sur la face postéro-interne du crochet on observe un fort repli longitu- 
dinal médian garni de petites dentelures sur toute son étendue. 

Les dents marginales m, sont très petites, lamelleuses, surmontées d'un petit 
crochet très aigu et assez recourbé. 

Les dents intermédiaires possédaient une belle coloration jaune ambrée, 
les marginales jaune pâle. 

Dans la collection malacologique formée par J.-B. Verany, collection qui se 
trouve au Musée d'Histoire Naturelle de Nice, j'ai pu étudier en 1689, 
grâce à l'obligeance de l'abbé Vérany, alors directeur de ce Musée, quelques 
individus très semblables à notre Goniodoris Barroisi. Ces mollusques étaient 
dans un bocal sans étiquette, et devaient représenter un de ces types créés 
par Vérany, non encore décrits, pris par lui le long des côtes de Nice. 

Voici les quelques différences que nous avons constatées entre ces mollusques 
et notre G. Barroisi : 

Les crêtes latérales montraient, surtout en arrière, quelques dentelures 
digitiformes allongées. 

Le repli du crochet des dents intermédiaires ne présentait que quelques 
denticules à peine sensibles vers le milieu de sa longueur. à 

Les dimensions de notre individu étaient de 20 millimètres de long sur 7 de 
large. 



IDALIA, K. S. LEUCKART, 1828. 

Forme du corps allongé, assez renflé, assez élevé, flancs obliques presque en 

continuté avec les bords du pied. 

Manteau assez ablati, garni de longs cirres disihiformes dont les points 

d'insertion forment un ovale dans lequel se trouvent enfermés les rhinophores 

et la branche. 

Rhinophores longs, cylindriques, perfoliés transversalement et non rétrac- 

Ules. 

Branche formée par la réunion d'un certain nombre de feuillets simplement 

pennés, disposés en rond autour de l'anus. 

Tentacules labiaux anguleux, peu proéminents. 

Un anneau mandibulaire résistant à l'entrée de la bouche, constitué par de 

nombreux petits crochets clutineux ; parois du bulbe très épaisses, plus ou 

moins translucides avec cœcum supéro-postérieur droit. 

Radula étroite, à rachis nu, avec fortes dents intermédiaires crochues, et 

petites dents marginales, également un peu crochues ; formule radulaire 

El OI 

IDALIA ELEGANS, LEuckaART. 

Synonymes : IbaLIA Laciniosa, Philippi, 1841 et 1844. 

Coloration générale ocre-rougeâtre, plus accentuée à la face dorsale que sur les 

parties latérales et surtout ventrales du corps; extrénutés des feuillets 

branchiaux ocre-grisâtre. l 

Sur la partie médiane du manteau une rangée longitudinale de cirres 

ramifiés, plus ou moins longs assez semblables à ceux qui sont insérés sur les 

bords de l’ovale du manteau ; sommets de tous ces cirres ainsi que des rhuno- 

phores d'une teinte jaune un peu orangée. 

Radula avec dents intermédiaires lamelleuses crochues munies d'un denticule 

sur la face postéro-interne de la base du crochet ; dents marginales petites, 

lamelleuses, avec crochet large, très acéré et peu recourbé. 

Dimensions. — Longueur 20 à 25 millimètres. 
Largeur 10 millimètres. 
Hauteur 8 à 9 millimètres. 

HaBitar. — Banyuls; Cette. (Dans les fonds carraligenes et vaseux). 
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Le dessin que nous donnons (fig. 16, PI. IV) représente un individu 

appartenant à cette espèce, très contracté par un séjour de quatre semaines dans 

l'alcool ; cette figure donne une bien faible idée de l'aspect que présente cet 

animal, comme on peut le constater en examinant les belles figures de Alder et 

Hancock (Loc. cit. Fam. I, PI. 27), mais nous pensons qu'il est bon de repré- 

senter quelquefois l'aspect des Nudibranches conservés dans l'alcool, cela peut 

faciliter la dénomination de ces êtres. 

Les deux individus que nous avons eus à notre disposition, nous étant tous 

les deux parvenus après un séjour d'un mois environ dans l’alcoo!, nous ne pou- 

vons donner de plus amples détails sur l’aspect extérieur de l’animal en vie que 

ceux de notre diagnose ; celle-ci a même été établie en partie avec l'aide des 

figures des naturalistes anglais. 

Toute la surfacé du corps est lisse, aucune trace de tubercules, en dehors 

des digitations qui limitent les bords de la face dorsale et celles de la crête 

médiane. 

Le pied est très large, mais chez nos deux exemplaires ses bords étaient 

relevés contre les flancs. 

Le voile frontal, trapézoïde, était très contracté ; chez l'animal vivant tout 

en étant de dimensions restreintes, il doit être beaucoup plus étendu. 

La houppe branchiale était composée chez l'individu de Banyuls de 14 feuil- 

lets pennés, tandis que celui que M. Koœhler nous a envoyé de Cette en 

offrait 17. | 

Nous ne reviendrons pas sur la description de l'ensemble de l'appareil 

digestif ayant indiqué ci-dessus (p. 72) la disposition générale de celui-ci, chez 

les divers types de la famille des Goniodoridés, nous nous contenterons de 

donner ici quelques détails sur le bulbe buccal et les organes qui y sont contenus. 

Le bulbe buccal, en forme de tronc de cône arrondi en avant, offre dans sa 

partie postéro-dorsale un cœ cum © droit, volumineux, dirigé obliquement, à la 

naissance duquel se trouve le point de départ de l'œsophage ; au-dessous et en 

arrière, le bulbe se renfle et montre un prolongement cœcal f qui n’est autre que 

l'extrémité du fourreau radulaire (fig. 17, PI. IV). 

Si l'on ouvre le bulbe sur un de ses côtés (fig. 18), on observe à son entrée 

l'anneau mandibulaire m, en arrière à gauche le mamelon radulaire 7, l'œso- 

phage æ au milieu, et à droite le cœcum dorsal c ouvert. 

Mächoires. — Ces organes constituent chez l'Idalia elegans, un anneau jau- 

nâtre continu, étroit, formé par de petits denticules ou crochets chitineux, 

serrés les uns contre les autres, sans être accolés, par conséquent non disposés 

en plaques comme chez la plupart des Doridés. Ces denticules (fig. 19 et 20) 
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sont assez longs, étroits, unciformes mais peu recourbés, leur extrémité en 

pointe dirigée vers le fond de la cavité buccale. 

La coloration de ces petites pièces est jaune d’ambre. 

Radula. — Cet organe repose sur un mamelon charnu, ovoïde, assez allongé 

(fig. 18, r) ; une partie de la radula est étalée à la surface du mamelon, le reste 

replié en deux est enfermé au milieu de la masse charnue et se prolonge dans le 

cœæcum du fourreau radulaire . 

Si l’on dégage en entier la radula et qu'on l'étale, on a alors une lame assez 

étroite mais longue, lame de nature conjonctive sur laquelle se trouvent insé- 

rées une quarantaine de rangées transversales de dents. 

La formule dentaire est 1, I, O, L, . 

Le rachis est inerme, assez étroit tout en étant bien distinct. 

Les dents intermédiaires : (fig. 21 et 22), d'une belle coloration ambrée, sur- 

tout dans leur partie basilaire, sont grandes, lamelleuses et crochues : leur base, 

très étendue, montre sur la face postérieure un peu concave un denticule ; la 

portion crochue, courte relativement aux dimensions de la base, montre à sa 

face postérieure un repli lisse dans toute son étendue ; la face antérieure de ces 

dents est entièrement lisse et convexe. A l'extrémité basilaire, côté externe 
(fig. 22), se trouve un petit prolongement en pointe qui va buter contre un 
épaississement de la face postérieure de la dent marginale contiguë. 

Les dents latérales ou marginales sont six fois plus petites que les intermé- 
diaires ; elles sont lamelleuses comme ces dernières et bien constituées, leur 

coloration est d’un jaune pâle. 

Ces dents marginales / (fig. 22 et 23) offrent une base étroite, surmontée d’une 

partie unciforme large et peu recourbée ; convexes antérieurement, elles pré- 

sentent à leur face postérieure un peu concave un fort repli chitineux près de 

leur bord externe, repli qui sert de point d'arrêt au bord externe de la dent 
intermédiaire correspondante. 

Organe copulateur.— Le pénis (fig. 25, PI. IV) à peu près dévaginé, est long, 
cylindrique, un peu renflé à son extrémité libre, ce qui est dû à la présence 
dans son intérieur d'une portion encore invaginée. Toute la surface de cet 
organe esi recouverte d'un grand nombre de petits crochets chitineux, disposés 
en une quinzaine de séries longitudinales. 

Ces crochets (fig. 26), d’une teinte jaune ambrée, sont cylindro-coniques et 
plus ou moins recourbés. 
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Le Doris Parelit de Vérany a quelque analogie avec l’Idalia elegans, la dia- 
gnose assez courte donnée en 1846 par le naturaliste niçois ne nous suffit pas 
cependant pour identifier ces deux espèces. 

Cet espèce d’Idalia paraît avoir dans la Méditerranée une aire assez étendue ; 
en dehors de Banyuls et de Cette, si nous ne l'avons pas trouvée dans le golfe 
de Marseille, M. Tiberi dans son catalogue 7 Molluschi Nudibranchi del Medi- 
lerraneo, 1880, signale son existence dans le golfe de Naples et Bergh à 
Naples ; on l'a prise également à Trieste (Station Zoologique). 
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TETHYMÉLIBIDÉS 

Forme du corps semblable à celle des Æolicidés, papilles dorsales seulement très 

grosses, sans bourses cnidogènes, têle grande et en forme de capuchon ; 

tentacules labiaux nuls. Rhinophores en massue, courts et perfoliés, rétractiles 

dans de très volumineuses gaïînes, ou bien très réduits et portés sur le bord 

subéro-antérieur de grandes gaînes en forme d'oreille (Tethys). 

Bulbe buccal rudimentarre, radula el mandibules nulles. 

Foie médian, compact, envoyant quelques ramifications grêles, ne pénétrant 

pas ou très peu dans les papilles dorsales. 

Pénis inerme. 

MEMAMS 0), LINNÉ, 1758. 

Corps assez déprimé ; pelites branchies véritables, dendriformes, au nombre de deux 

(une en avant et une en arrière) à la base de chaque papille. 

Capuchon buccal frangé sur tout son pourtour ; rhinophores constitués par 

deux grandes gaines, aplaties, formant deux grandes lames charnues, légèrement 

frangées et portant chacune sur son bord supéro-interne, entouré par une sorte 

de collerette, un petit tentacule perfolié rudimentaire. 

Pied large. — Bulbe buccal dépourvu de radula et de mâchoires. 

TETHYS FIMBRIA®), BonascatT, DELLE CHIAIE. 

Synonymes : TETHYS-LEPORINA, Linné, Cuvier. 

Téguments dorsaux et ialéraux jJaunâtres ou jaune-grisâtres, saupoudrés de petites 

laches ou ponclualions blanches, disposées en petites bandes sinueuses ; jaunâtres 

seulement à la face ventrale sans traces de taches. — Le grand voile ou capuchon 

buccal est bordé d’une bande notre assez large, ou de taches noires grandes et 

espacées, d'une coloration plus foncée à la face inférieure qu'à la face supé- 

rieure où celle bande prend une coloration gris foncé. 

Papilles dorsales très caduques, volumineuses, pyriformes, très comprimées, 

(1) Etymologie : Tnûus, déesse de la mer. 

(2) Ou Tethys fimbriata. 
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parfois bifurquées à leur exlrémuté en pointe, au nombre de six à huit de chaque 

côté du dos ; la face inférieure de ces papilles est d'un blanc très hyaln, la 

face supérieure d'un blanc-grisâtre avec nombreuses laches d'un beau noir 

velouté, de forme et de dimensions très différentes ; leur extrémité libre est d’une 

belle coloration rouge (rouge-chair). 

Dimensions. — Longueur : de 16 à 21 centimètres. 
Largeur maximum du voile : 10 à 14 centimètres. 
Largeur maximum du pied : de 4,5 à 8 centimètres. 
Largeur de la face dorsale : 2 à 4 centimètres. 

Hagirar. — Golfe de Marseille, côtes de Nice et rade de Villefranche, 

côtes de Banyuls. 

Nous avions assez fréquemment des Tethys fimbria (ou fimbriata), lorsque la 

pèche à la vaco se pratiquait au large du golfe de Marseille, cet animal habitant 

les fonds vaseux par $o à 80 mètres de profondeur. 

Nous n'avons cependant jamais pu l'obtenir avec ses appendices dorsaux 

encore attenant au corps, ceux-ci étaient toujours détachés et mélangés aux 

débris de toutes sortes ramenés par les filets. 

A Villefranche nous en avons vu un individu bien vivant avec tous ses 

appendices. 

Grâce à l'obligeance de M. le professeur C. Viguier, Directeur de la Station 

Zoologique d'Alger, nous en avons reçu un exemplaire avec ses appendices, pris 

le long de cette côte ; M. Viguier nous a fait parvenir également une photo- 

graphie de cet animal en train de nager, photographie faite dans son laboratoire. 

L'organisation de ce type est assez bien connue grâce aux travaux de Delle- 

Chiaje, Jhering, Bergh,... aussi sera-t-il inutile de la faire connaître en détail, 

je me contenterai d'indiquer à grands traits l'ensemble de cette organisation. 

Système nerveux. — Le collier œæsophagien de la Tethys a pour principal 

caractère une excessive concentration des centres nerveux ; tous les ganglions 

(cérébroïdes, palléaux et pédieux) se sont réunis en une seule masse elliptique 

comprimée, ne présentant d'ordinaire aucune trace de division. Les cellules 

nerveuses de ce centre nerveux unique sont très grosses, certaines peuvent 

atteindre 1 millimètre de diamètre, aussi donnent-elles à cette masse nerveuse 

un aspect moriforme lorsqu'on a eu le soin d'enlever la membrane conjonctive 

qui l'entoure (fig. 14, PI. VII). 

Deux petits ganglions buccaux assez éloignés l'un de l’autre, sont accolés aux 

parois du commencement de l’œæsophage. 

Les yeux ainsi que les otocystes sont insérés à la face postéro-supérieure du 

ganglion nerveux, dans la région cérébro-palléale. Les yeux presque atrophiés 
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sont portés par un nerf optique très court ; les otocystes placés un peu au- 

dessous des yeux, sont ovoïdes et possèdent chacun un grand nombre de petits 

otolithes ellipsoïdaux. ; 

Appareil digestif (fig. 14, PI. VIT). — Le tube digestif offre dans sa portion 

antérieure une certaine simplicité due à l'absence complète du bulbe buccal. 

La bouche placée à la partie postéro-inférieure du grand voile buccal de la 
Tethys, donne directement accès dans le tube œsophagien, ou mieux dans la 
région proboscidienne fr., portion protractile, avançant un peu au fond de l’en- 

tonnoir formé par le voile céphalique ; c'est au moyen de ce tube flottant que 
l'animal, d'après Bergh, aspire les débris divers qu'il veut faire pénétrer dans son 
tube digestif. 

Immédiatement après avoir traversé le collier nerveux. l'œsophage se renfle 
et forme une première cavité très vaste, en forme de sac, sorte de jabot, sur les 
côtés de laquelle se trouvent accolées deux masses glandulaires ramifiées, sortes 

de glandes salivaires ; cette région J offre à sa surface extérieure un anneau 
musculaire, auquel correspond intérieurement un anneau de plis longitudinaux, 

presque tendineux, que l’on peut considérer comme un G6rgane masticateur. 

Le tube digestif se continue sur la partie postéro-latérale droite de cette 

cavité par un tube étranglé sur lequel se trouve insérée une assez grande 

poche triangulaire E, à parois d’un blanc-jaunâtre, puis le tube se renfle brusque- 

ment pour constituer une dernière cavité stomacale E’ dont le calibre diminue 
progressivement et qui finit par se confondre avec l'intestin. Ce dernier est 

très court, il longe d’abord la moitié antérieure du bord droit de la masse 

hépatico-hermaphrodite, puis se dirige au-dessus de celle-ci et va aboutir à 

l’orifice anal placé chez la Tethys à la face dorsale, entre le troisième et le 

quatrième groupe branchial de ce côté. 

La masse hépatique intimement unie à la glande hermaphrodite qui l'entoure 

complètement, forme un tout volumineux très compact qui occupe près des 

deux tiers postérieurs de la cavité viscérale ; sur les parties latérales l'on 

observe parfois quelques prolongements hépatiques sinueux d, d, assez délicats, 

qui vont se perdre dans les téguments près des bases d'insertion des papilles 

dorsaux, montrant bien par cela même que ces derniers organes sont réellement 

des appendices que l’on peut identifier aux cirres dorsaux des Æolididés. Parona 

en 1891 a pu observer la reproduction de ces cirres chez une Tethys qui en 

avait perdu une partie. {Zool. Anzeig. XIV° année, p. 293). 

Dans l’intérieur du premier renflement stomacal (jabot), je trouvais d'ordinaire 

une grande quantité de filaments fibreux de zostères : ces mollusques doivent 

en aspirant avec leur trompe, absorber des débris de ces végétaux et dissocier 

leurs fibres par les contractions répétées des parois musculaires de cette poche. 



Au milieu de ces débris, ils trouvent de petits crustacés (Entomostracés, 

Amphipodes, Isopodes, jeunes Décapodes brachyures) et autres petits Inver- 

tébrés, circulant parmi les Zostères, qui doivent former la base de leur nour- 

riture. 

Organes de: la rebroduchon. — La glande hermaphrodite H, H (fig. 14, PI. VII) 

enveloppe complètement le foie comme nous l'avons déjà dit ; les différents cana- 

licules chargés de transporter les produits sexuels, se réunissent à la partie anté- 

rieure droite de la masse hépatico-hermaphrodite, pour former le canal génital 

commun. Celui-ci, assez grêle, se dirige d’abord en avant, puis à droite pour 

atteindre les organes annexes de la génération ; arrivé en ce point il devient plus 

fort, tortueux et décrit de nombreuses sinuosités superposées et formant un amas 

contre ces organes annexes (fig. 15, cg, cg). 

Ce canal se bifurque ensuite : l'une des branches, la plus grêle, pénètre 

aussitôt dans la prostate pr, corps sphérique un peu comprimé, d’une coloration 

jaunâtre et d’un aspect granuleux ; sortie du côté opposé, cette bifurcation 

forme alors un tube grêle, d’une coloration jaune paille irisé, à parois muscu- 

laires épaisses mais cassantes. C’est le canal déférent qui, après avoir décrit de 

nombreuses circonvolutions, la plupart accolées à la prostate, se dirige à la 

base du pénis. Presque au point où le canal déférent pénètre dans l'organe 

copulateur, l’on observe un corps en forme de bonnet phrygien allongé pp; 

c'est un diverticulum qui sert de poche protectrice au pénis p lorsque celui-ci 

est complètement rétracté dans l'intérieur du corps. 

L'organe copulateur complètement développé est cylindro-conique ; il offre 

à sa base une expansion semi-membraneuse, sorte de crête épaisse, qui lui 

donne un aspect assez différent de celui des types voisins. A l'extrémité effilée 

de cet organe aucune trace de crochets ou piquants chitineux. 

L'autre branche qui possède presque le calibre du conduit génital commun, 

constitue l'oviducte o» ; elle n’est pas très longue, décrit deux ou trois circon- 

volutions à la surface des giandes de la glaire et de l’albumine, puis pénètre dans 

leur masse pour aller se réunir à leur conduit excréteur ; l’on a alors un canal 

d'un fort diamètre, à parois charnues épaisses, d’une coloration jaune rosée, se 

dirigeant vers l'orifice externe femelle qu'il atteint après un trajet assez court. 

Il reçoit sur le milieu de sa longueur un tube très court le faisant communiquer 

avec une poche copulatrice pc sphérique-pyriforme, placée entre lui et les 

téguments du corps. 

Autour des deux orifices sexuels qui sont placés côte à côte, se trouve un 

repli membraneux tégumentaire qui les entoure tous les deux, formant une sorte 

de collerette que l'animal rétracte en partie lorsqu'il rentre complètement son 

pénis. 



DORE Le 

N'ayant jamais eu d'individus bien intacts, il ne nous a pas été possible de 

les conserver vivants assez longtemps pour obtenir des pontes. D'après les 

observations de Bergh, Viguier,.… qui plus heureux que nous ont pu garder en 

vie ces mollusques pendant plusieurs jours et les voir pondre, le ruban nidamen- 

taire est blanchâtre, large avec nombreux replis sur lui-mème. 

M. Viguier dans son étude sur le développement de la Tethys fimbriata 

(Archives de Zoologie Expérimentale, 3"° série, tome VI, 1893) donne, PI. VII, 

fig. 1, un dessin moitié grandeur naturelle d’une ponte de fortes dimensions. 

Cette ponte qui était suspendue dans l’eau par ses filaments terminaux, offrait 

l'aspect d’un corps tubulaire très large qui, affaissé sur lui-même, aurait subi des 

torsions ou courbes en spirale, autour de son axe ; chaque courbe ainsi cons- 

tituée, formait une espèce de chambre ou loge dans laquelle on observait une 

certaine quantité d'œufs engagés dans une substance glaireuse abondante et 

très hyaline. 
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LOMANOTIDES 

Forme du corps allongé, limaciforme. — Tentacules buccaux nuls, mais le voile 

frontal muni de papilles simples le long de son bord. 

Rhinophores claviformes, perfoliés, rétractiles dans des gaînes élevées, 

calyciformes, à bords unis ou lobés. — Bords du manteau proéminents, 

ondulés ou lobés. 

Anus el orifices génitaux placés le long du flanc droit. 

Pied à bord antérieur anguleux sur les côtés; partie caudale courte et 

très-pointue. 

Bulbe pharyngien presque comme celui des Æolididés ; mandibules bombées, 

à processus masticaleur plus ou moins long avec son bord très finement 

mamelonné ; radula présentant de nombreuses dents médianes rudimentaires, 

dents latérales crochues et dentelées de chaque côté. 

Glande hermaphrodite grande, longue, reposant sur la partie postérieure du 

foie. — Pénis inerme. 

LOMANOTUS(® VÉRANY, 1846. 

Synonyme : EuMÉNnis, Alder et Hancock, 1854 

(Même diagnose que celle de la Famille). 

LAMANOTUS GENÉËI, VÉRANY. 1846 

Corps allongé assez haut, peu convexe dorsalement. — Bords latéraux du man- 

teau mulhlobés 

Coloration générale laque ou rouge-brun, avec nombreuses petites taches ou 

ponctualtions irrégulières d'un blanc-jaunâtre; les sommels des lobes sont 

blancs ; rhinophores d'une teinte rouge foncé. 

Face inférieure du pied d'un jaune-paille. 

(1) Étymologie : Joux, bord ; yw<05. dos 
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Mandibules courtes el larges, très bombées. — Radula large ayant pour formule 

35,1, 35: la den! médiane, crochue, petite, en partie atrophiée ; premières 

dents latérales très espacées, pelites et peu développées, les autres crochues et 

plus fortes, mais toules à bords fortement dentelés. 

Dimensions. — Longueur : de 35 à 60 millimètres. 
Largeur maximum : de 11 à 18 millimètre. 

HAB1iTAT. — Golfe de Marseille, côtes de Nice, Banyuls. 

Nous n'avons trouvé que deux fois cette espèce dans le golfe de Marseille, 

dans les fonds vaseux, par 6o à 80 mètres de profondeur; nous en avons égale- 

ment reçu un exemplaire, conservé dans l'alcool, pris sur les côtes de Nice 

par notre ami J. Barrois. Cette espèce a été également pêchée le long des 

côtes près de Banyuls. | 

Les deux individus trouvés dans le golfe de Marseille, l'un en avril 1877 

par des fonds vaseux en face du cap Méjean, l’autre en mars 1886 dans les 

mêmes lieux, avaient tous les deux ure belle coloration rouge-laque, avec de 

nombreuses petites taches blanches (blanc-jaunâtre), très irrégulières comme 

forme et comme dimensions. 

Ces deux exemplaires ayant été pris par les ganguis des tartanes et traînés 

quelque temps avec toutes sortes de débris, nous ont été remis morts avec leurs 

téguments abîmés ; aussi est-ce avec peine que l’on pouvait reconnaître chez 

eux les caractères extérieurs du Lomanotus Génei de Vérany, c'est surtout 

par les caractères internes (radula, mandibules,..….) qu’il nous a été possible 

d'acquérir la certitude que nous avions bien affaire à cette espèce. 

Dans le milieu de la cavité générale du corps du premier exemplaire, entre 

les viscères et les téguments, nous avons trouvé sept petits crustacés parasites 

(six à droite et un à gauche) appartenant au groupe des Lernéens (Ismaïla).….. 

que nous décrirons à la fin de ce travail. 

Système nerveux. — Le collier œsophagien est constitué par quatre ganglions 

placés sur les parties dorsale et latérales de l'œsophage, et réunis au-dessous 

de cet organe par de courtes commissures. Les ganglions cérébroïdes N, fig. 20, 

PI. V, sont bien nettement bilobés en une portion antéro-supérieure, véritable 

région cérébroïde, et une portion postéro-inférieure, région palléale ; quant aux 

pédieux, presque accolés aux précédents, ils sont pyriformes. 

Les ganglions buccaux, ovoïdes, assez rapprochés l’un de l’autre et réunis 

aux cérébroïdes par deux connectifs assez longs, donnent naissance à tous les 

nerfs du bulbe buccal et à ceux du reste de l'appareil digestif. Laissant de côté 

l'innervation du bulbe je veux seulement décrire avec quelque détail la marche 
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des deux troncs nerveux qui accompagnent l'æsophage et qui constituent le 

stomato-gastrique de ce Mollusque. 

Ces troncs nerveux (fig. 21, PI. V) offrent chez le Lomanotus Génei, sur toute 

leur longueur, de nombreux petits renflements ganglionnaires fusiformes, renfle- 

ments qui sont sur le point de départ des nerfs qui vont en se ramifiant se perdre 

à la suriace ou dans l'épaisseur des parois de l'œsophage et de l'estomac ; 

arrivés vers la partie postérieure de l'estomac les deux troncs nerveux sont réunis 

l’un à l’autre par un nerf transversal également moniliforme. 

La richesse d'innervation de cette région moyenne du tube digestif est, 

comme on peut le constater sur notre dessin, poussée beaucoup plus loin que 

chez la majeure partie des Nudibranches. Nous trouverons une disposition 

analogue chez le Marionia-Blainvillea ; nous en avons aussi fait connaître, Bergh 

etmoi,une semblable chezles Glaueus ; mais c'est surtout chez les Tectibranches, 

dont l'estomac est muni de pièces masticatrices plus ou moins puissantes 

que l'innervation de cette partie du tube digestif arrive à son maximum de 

développement, comme l'ont décrit et figuré divers naturalistes. M. de Lacaze 

Duthiers, dans son dernier et important Mémoire sur Les Ganglions dits palléaux 

el le stomalo-gastrique de quelques Gastéropodes, publié dans les Archives de 

Zoologie Expérimentale (troisième série, T. VI, 1898). a décrit en détail cet 

appareil nerveux chez plusieurs types de Tectibranches. 

Les otocystes ovoïdes de ces mollusques contiennent de nombreux petits 

otolithes. 

Organes de la Reproduction. — Ces organes, par l'ensemblede leur structure, 

offrent beaucoup d’analogie avec l'appareil génital des Pleurophyllidia. 

La glande hermaphrodite, d'aspect multilobé et d'une teinte orangée, repose 

sur la partie postérieure du foie ; le conduit génital commun, d'abord étroit, 

forme bientôt un renflement large et assez long qui est disposé transversalement 

sur la partie moyenne droite du foie, puis le contournant latéralement va se 

réunir à la masse des organes annexes de la reproduction. — Après ce renfle- 

ment, ce conduit reprend son calibre primitif et ne tarde pas à se bifurquer. 

L'une des branches, le canal déférent, augmente un peu de diamètre, décrit 

plusieurs circonvolutions en partie enchässées dans la glande à mucus, puis 

lorsqu'elle s’en détache, présente un calibre bien moindre, devient sinueuse et 

va aboutir à une poche fusiforme qui constitue la gaîne du pénis. L’organe 

copulateur complètement développé, est étroit, assez long et cylindrique sauf à 

son extrémité terminale qui est conique. 

L'autre branche du conduit génital commun forme l'oviducte ; elle se renfle 

presque aussitôt pour constituer un canal d'un calibre assez fort qui décrit 

12 
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quelques sinuosités, dans la masse des glandes de la glaire et de l'albumine et 

va se terminer à l'orifice vulvaire placé immédiatement en arrière de l’orifice 

mâle. 

Quant à la poche copulatrice nous n'avons pu constater sa présence, vu le 

mauvais état de ces organes chez les individus que nous avons disséqués. 

Appareil digeshif. — Ce système organique présente une disposition inter- 

médiaire entre celui des Tritoniadés et celui des Æolididés. 

Nous avons un bulbe buccal B globuleux, assez volumineux dont la masse 

musculaire est soutenue et protégée en avant et inférieurement par deux plaques 

mandibulaires très convexes ; de la partie supéro-postérieure du bulbe part un 

œsophage æ assez étroit et court, renflant bientôt pour former une très vaste 

cavité stomacale E qui se prolonge en pointe jusque vers l'extrémité du corps en 

donnant naissance sur ses côtés à des diverticulums ; la majeure partie de 

l'estomac, surtout en arrière, ainsi que ses prolongements latéraux sont entourés 

par du tissu de la glande hépatique. Nous avons essayé de représenter cet 

aspect dans notre figure (PI. V, fig. 20) d'ensemble, assez incomplète que nous 

avions faite en 1877 et qui, malgré ses imperfections, pourra servir quelque 

peu de guide pour des recherches ultérieures. 

Le tube intestinal assez court, prend naissance sur le côté droit de la partie 

antérieure de l'estomac et va déboucher sur le flanc de l'animal, bien en 

arrière des orifices de la reproduction. 

Mandibules. — Nous donnons figure 22 (PI.V) un dessin des deux mandibules 

placées côte à côte et vues par leur face interne ou concave. Ces organes sont 

courts, proportionnellement très larges et très bombés ; leur processus masti- 

cateur descend presque sur les trois quarts de leur longueur et le bord interne 

de celui-ci n'offre pas de denticules, mais de petits mamelons très peu élevés, 
en forme de petits carreaux. 

La coloration de ces pièces était d'un beau jaune d'ambre. 

Radula. — La langue du Lomanotus Genei, complètement étalée forme une 

lame quadrangulaire portant au moins une trentaine de rangées de dents; 

chaque rangée offre cela de particulier, que tandis que les dents des parties 

latérales sont assez fortes, nombreuses et très serrées, celles de la partie centrale 

de la radula sont petites et très espacées (fig. 23) ; ces dernières sontmême pour 

la plupart comme atrophiées, aussi est-il bien difficile de dire si la dent qui 

occupe même la ligne médiane longitudinale, est une dent rachidienne ou non. 

Par sa forme recourbée qui difière de celle des petites dents occupant sa 



droite ou sa gauche, je crois que c'est bien réellement une dent rachidienne 

(mr, fig. 23, PI. V) et la formule radulaire doit donc s'écrire 35, 1, 3$ et non 32, 

0, 32, comme Alder et Hancock l'ont indiqué à propos du dessin de la radula 

de cette même espèce qu'il donne (PI. 47. fig. 1). Cette dent médiane ou rachi- 

dienne (nm, fig. 24) est asymétrique, et c'est sans doute pour cette raison que les 

naturalistes anglais l'ont considérée comme une première dent latérale, mais 

alors ce serait une dent intermédiaire qui devrait exister de chaque côté de la 

ligne médiane, ce qui n'est pas. Cette dent a son bord de gauche assez fortement 

denté tandis que le bord de droite est lisse ; son crochet n'est pas très fort et 

se trouve dirigé vers le fond de la cavité buccale. 

Les 7 à 8 premières dents latérales de chaque côté ne sont pas ou presque 

pas crochues, ce sont plutôt des lames chitineuses triangulaires {triangle isocèle) 

dont le sommet est très aigu et dont les bords sont fortement mais irréguliè- 

rement dentés (fig. 24, / et l’, et fig. 26). Mais à partir de la dixième, les dents 

toujours triangulaires sont crochues et leurs bords dentelés se rapprochent l’un 

de l’autre du côté concave (fig. 24, !”, l” et fig. 25) ; la partie basilaire de ces 

pièces s'élargit à mesure que celles-ci augmentent de volume, ces dents arrivent 

à leur maximum de grosseur vers la vingtième et conservent ces dimensions 

jusqu’à la trentième puis vont un peu en diminuant. Le rapport de grosseur entre 

les dents médianes (rachidiennes et premières latérales) et les plus fortes dents 

latérales est de i à 7 environ. 

Toutes ces pièces dentaires offraient une belle coloration jaune ambrée. 

Nous ne pouvons rien dire sur la ponte du Lomanotus Genei, n'ayant pu 

avoir des exemplaires. 



SCYLL ŒIDÉS 

Corps oblong, comprimé latéralement ; voile frontal simple ; pas de tenlacules 

labiaux ; rhinophores grands, comprimés, auriformes, avec un prolongement 

clamforme perfolé au milieu de la cavité en calice. Dos assez élroit, portant 

de chaque côté deux larges prolongements fohacés munis à leur face interne de 

ramificalions dendritiques branchiales ; la parlie postérieure du corps offre une 

crête caudale médiane également branchifère sur ses côlés. 

Pied droit, arrondi en avant, en pointe très aiguë en arrière. 

Mandibules lamelleuses ayant leur long rebord maslicateur luberculeux. 

Radula large. Dent rachidienne dentelée de chaque côlé ; dents latérales 

nombreuses ayant les deux côtés de leur cuspide plus ou moins inégalement 

dentelés. 

Eslomac armé de pièces cornées nombreuses, en forme de lames de couteau. 

Glande hermaphrodite subdivisée en un à trois lobes ; pénis inerme. 

Collier œæsophagien peu étendu, constitué par les deux ganglions cérébro- 

palléaux volumineux, accolés l'un à l’autre, et les deux ganglions pédieux 

pyriformes allongés, venant presque se réunir l’un à l’autre à la face inférieure 

de l’æsophage. Les deux ganglions buccaux sphériques, sont proportionnellement 

volumineux, accolés l'un à l'autre et réunis aux centres cérébroïdes par des 

connectifs assez courts ; ce développement assez considérable des g. buccaux est 

en rapport avec celw de l'appareil digeshf . 

SCNELCŒA NS IEINNÉ 1768: 

(Mème diagnose que celle de la Famille). 

SCMPLCŒANPELAGICAS ÆINNE. 

Synonymes : LEPUS PELAGICA, L. 
ZOOPTERYGIUS PELAGICUS, Osbeck. 

SCYLLŒA PELAGICA, L. 

» » Cuvier. 

(1) Etymologie : sxyAAaïtos, écueil de Sicile. 



Mandibules ayant les bords internes de leur processus masticateurs avec petiis tuber- 

cules. — Dents radulaires latérales déprimées, avec peu de denticules sur leurs 

bords. 

Dimensions. — Longueur : 20 à 26 millimètres, 
Largeur du corps : 6 à 7 millimetres. 

Largeur du corps avec les expansions: 21 à 24 
millimètres. 

Hauteur : 7 à 8 millimètres. 

HABITAT. — Océan Atlantique (Mér des Sargasses) ; Méditerranée ? 

Nous n'avons jamais rencontré ce type le long de nos côtes méditerranéennes, 

mais par suite de son genre de vie un peu pélagique, il peut être entraîné par 

les courants qui s’établissent entre l'Océan Atlantique et la Méditerranée, et il 

n’est pas impossible de le rencontrer le long des côtes orientales de l'Espagne, 

de même que sur le littoral de l'Algérie. 

M. Tiberi dans son mémoire : { Molluschi Nudibranchi del Mediterraneo, 

publié dans le Bulletino della Sociela Malacologia Italiana, vol. VI, 1880, 

indique p. 222 et 223 que cette espèce d’après Forbes se trouve dans la mer Egée 

à Milo, ce qui viendrait à l'appui de l'opinion que nous venons d'émettre. 



PHYLLIROIDÉS 

Corps très comprimé, haut, présentant en avant une région cébhalique, en forme de 

lête de bœuf, et en arrière une région caudale tronquée ou atténuée graduel- 

lement. La têle est surmontée de deux longs rhinophores allongés, simples, 

peu rétractiles dans une gaïne rudimentaire ; tentacules labiaux nuls. — Pas de 

branches. 

Anus et pore rénal latéraux. — Pied nul. 

Bulbe buccal volumineux, semblable à celui des Pleurophylididés ; mandibules 

lamelleuses, oblongues et fortes, ayant leur bord ou processus masticateur armé 

de très petits denticules pectinés ; mamelon radulaire haut et libre supportant 

une radula constituée par de nombreuses rangées de dents, chaque rangée ayant 

des dents médianes avec cuspide allongée, denticulée de chaque côté, el quelques 

dents marginales faiblement denhculées. 

Organe rénal médian, sacciforme et non ramu fié. 

Plusieurs glandules génitaux hermaphrodites (d'ordinaire trois) ; pérus 

formant un organe conique armé. 

Collier æsophagien conshtué par les deux ganglions cérébro-palléaux 

sphériques, un peu comprimés el accolés l’un à l'autre, et par les deux ganglions 

pédieux, plus pelits, légèrement pyriformes, accolés aux précédents et réunis l’un 

à l’autre par de longues commissures sous-æsophagiennes ; les ganglions 

buccaux sont aussi sbhériques et accolés l'un à l’autre. 

Yeux sessiles reposant sur les bords externes des centres ‘cérébro-palléaux ; 

olocystes volumineux, placés sur les ganglions pédieux près des connechfs 

cérébro-pédieux. 

PHYLLIROE ®, PÉRON et LESUEUR, 1810. 

Synonymes : PsiLosomaTA, Blainviile, 1825. 
Eurypice, Eschscholtz, 1825. 
PHYLIRINE, Mencke, 1844. 

Région caudale tronquée ; sac rénal très vaste ; yeux très distincts par transparence 

à travers les téguments. 

(Pour tout le reste même diagnose que celle de la Famille). 

(1) Paul Fischer écrit ainsi l’ortographe de ce nom « Phyllirhoe » ; son étymologie est : 

zukhoy, feuille, et poñ, fluide. 



PEMPÉLIROENBUCEREMAIEA 

Corps très transparent, d’une coloration générale jaune pâle, avec grandes taches 

brunes, dues à la présence des masses viscérales. 

Sacs hépatiques postérieurs réunis entre eux vers le milieu ; glandules 

hermaphrodites blanchätres inférieurement. 

DiMENSIONS. — 18 à 20 millimètres de longueur. 
sur 7 à 11 millimètres de hauteur. 

et 2 à 3 millimètres d'épaisseur maximum. 

Hagirar. — Côtes de Nice et rade de Villefranche. 

Ces mollusques de forme si bizarre ont été placés tour à tour dans divers 

groupes du Règne Animal. Rang en faisait des Tuniciers, Péron et Lesueur 

les mettaient dans l’ancienne classe des Ptéropodes, et Lamarck dans celle des 

Hétéropodes. à 

Souleyet qui vers 1850 a publié sur eux une étude assez complète dans la 

relation zoologique du Voyage de la Bonite, est le premier qui ait reconnu 

leurs véritables affinités et qui en ait fait des Nudibranches. 

Bergh en 1873 a complété nos connaissances anatomiques sur ces 

Mollusques dans son grand ouvrage sur ce groupe, publié dans la « Reisen 

in Archipel der Philippinen von C. Semper », et aussi en 1884 dans Île 

« Report on the Nudibranchiala » du voyage du Challenger. 

H. von Jhering a donné une étude assez complète du système nerveux de 

cet animal dans la « Phylogènie et Anat. der Nervensyst. d. Mollusquen » 

en 1877. 

N'ayant jamais pu recueillir ces animaux dans le golfe de Marseille, je n'ai 

pu faire sur des individus frais aucune recherche anatomique. Les deux seuls 

individus qu’il m'a été possible de me procurer viennent de la rade de Ville- 

franche et m'ont été donnés en 1879 par le professeur Ulianine qui poursuivait 

à cette époque une étude sur la petite Méduse parasite de ce Mollusque et 

que Ray-Lankester a nommé Mnestra. 

C'est donc aux mémoires précédemment cités de Souleyet, Bergh et Jhering 

que je renverrai le lecteur pour l'étude de l’organisation des Phylliroës. 
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TRITONIADÉS 

ALDER ET HANCOCK, 1655. 

Corps allongé, un peu quadrilatère. Voile frontal assez grand, plus ou moins 

échancré en son milieu et garni de papulles. 

Rhinophores rétractiles dans des gaïnes contractles, à bords réfléchis et plus 

ou moins découpées ; l’axe de chaque rhinophore est cylindrique, en son nulieu 

s’insèrent des digitalions très ramifiées, dirigées en haut et qui rendent sa parke 

supérieure claviforme. 

Digitations des bords du manteau inégales, disposées de chaque côté en 

série simple, assez nombreuses, courtement pédonculées, plus ou moins ramifiées 

suivant leur taille. 

Orifices anal et de la reproduction placés sur le flanc droit, l'anus assez en 

arrière, les orifices reproducleurs en avant. 

Bulbe buccal volumineux ; mandibules lamelleuses, fortes, incurvées, plus ou 

moins allongées avec leur portion cardinale assez épaisse et leur processus 

maslicaleur plus ou moins développé, garni de plusieurs séries longitudinales 

de denticules. 

Radula large ; rachis avec dent médiane déprimée peu longue mais large, 

ou bien longue et pyramidale ; dents latérales subdivisées en une dent intermé- 

diaire lamelleuse crochue, et en nombreuses dents marginales unciformes. 

Foie non ramifié. — Pénis allongé, cylindro-conique et inerme. 

TRITONIA, Cuvier 1798. 

Ventricule inerme ; bord du voile frontal garni de papilles ramufiées ; radula possé- 

dant de nombreuses dents marginales. 

Ce genre n'est représenté sur nos côtes méditerranéennes que par une seule 

espèce. 

TRITONIA HOMBERGI, Cuvier 

Mollusque de dimensions assez considérables, à surface dorsale tuberculeuse, avec 

les bords palléaux munis de 10 à 14 paires de houppes branchiales ramui fiées, 



assez grosses mais courtes ; bord du voile céphalique garni de nombreuses 

digitations. 

Coloration d'un gris bleuté assez foncé sur toute l'étendue du dos et d’un 

gris plus clair sur les parties latérales et antérieure du corps ; face plantaire 

d’un blanc légèrement jaunâtre. Le sommet des tubercules dorsaux offre souvent 

une tache blanchätre. _ 

Les branchies et les rhinophores sont d'un blanc hyalin, un peu gris-bleuté. 

Mâchoires conslituées par deux fortes lames chilineuses, près de trois fois 

plus longues que larges, d'un beau jaune d’ambre. 

Radula ayant pour formule 140, 1,:7, 1, 140 ; denis massives ; dent rachi- 

dienne très large, courte, trilobée avec cuspide arrondie : dents intermédiaires 

quadrangulaires avec crochetrudimentaire dirigé vers le rachis ; dents latérales 

unciformes. 

Dimensions. — Longueur de 30 à 80 millimètres. 
Largeur de 12 à 27 millimètres. 
Hauteur de 10 à 20 millimètres. 

HaBirar. — Golfe de Marseille, rade de Villefranche. 

Nous avons pu avoir sept à huit exemplaires de cette espèce, exemplaires 

de dimensions très variables puisque notre plus petit n'avait que 30 millimètres 

de long et notre plus long 80 environ. 

Le corps de ce mollusque est proportionnellement plus massif que celui de 

toutes les autres espèces de Tritoniadés que nous avons étudiées, ses mouve- 

ments sont aussi plus lents. 

Les individus pris dans le golfe de Marseille ont tous été pèchés dans les 

fonds de Zostères par 18 à 25 mètres de profondeur. 

Quelle que soit sa taille, l'aspect fortement tuberculeux de sa face dorsale 

et la coloration gris-bleuté sombre de celle-ci, ne permettent pas de le 

confondre avec aucune autre espèce de cette famille. 

Les rhinophores situës très en avant, près des bords du voile frontal, sont 

constitués par un axe cylindro-conique assez court, présentant insérées au 

milieu de sa hauteur un amas de courtes et délicates digitations un peu plus 

abondantes du côté externe. Ces tentacules sont rétractiles dans de vastes 

gaînes à bords dentelés. 

Chacune des houppes branchiales, au nombre de 10 à 14 paires, forme un 
bouquet de nombreuses et courtes digitations dendritiques, finement découpées 

et d’une coloration gris-bleuté très pâle. 

Les orifices génitaux sont placés sur le flanc droit, plus près du dos que du 

pied, au niveau de la 4"* houppe branchiale ; l’orifice femelle est situé au- 

dessus de l’orifice mâle. 
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L'anus est du même côté, mais encore plus près de la face dorsale, entre la 

7": et la 8° houppes branchiales. 

Mâchoires. — (PI. V, fig. 15 et 18). — Ces organes que nous avons repré- 

sentés dans leur position naturelle, vus par leur face interne très concave, 

laissent entre eux dans leur partie moyenne un certain écartement ; chaque lame 

mandibulaire est près de 3 fois plus longue que large. Les bords internes de 

ces lames montrent dans leur moitié inférieure des denticules proéminents, 

volumineux comme on peut le constater sur notre dessin (fig. 18) qui en 

représente quelques-uns très grossis. 

La coloration de ces pièces est d'un beau jaune ambré. 

Radula. — Chez le Tritonia Hombergi la radula forme, lorsqu'elle est 

complètement étalée, une lame presque quadrangulaire, dont le bord antérieur 

est en pointe arrondie par suite de la forme du mamelon radulaire qui protège 

davantage les dents centrales que les dents marginales, lesquelles tombent 

facilement sous l'action du frottement de cet organe contre les bords des 

mâchoires. 

Le nombres des rangées transversales de dents varie de 46 à 80 suivant la 

taille ; il en est de même aussi pour le nombre des dents latérales bien que les 

variations soient moins considérables ; ainsi la formule dentaire la plus forte 

que nous ayons obtenue, est celle de la radula d’un de nos plus gros individus, 

elle était 145, 1, 1, 1,145, mais chez les jeunes elle descendait à 120, 1, 1, 1, 

120. 
Les dents rachidiennes -ou médianes sont courtes mais très larges (fig. 16, 

PI. V), épaisses, massives dans leur ensemble ; chacune d’elles peut se diviser 

en trois parties ou lobes se détachant un peu de la portion basilaire et se 

dirigeant vers le fond de la cavité buccale. Le lobe médian représentant la 

cuspide n'est jamais en pointe quelle que soit la rangée occupée par la dent 

que l’on examine, mais elle offre un bord libre très arrondi, presque droit ; les 

lobes latéraux donnent chacun un prolongement dirigé vers le milieu de la dent. 

Les dents intermédiaires /, : constituent de petites masses chitineuses 

cubiques, offrant à leur face supérieure ou externe une portion lamelleuse, 

presque carrée, se dirigeant du bord antérieur vers le fond de la bouche ; 

l'angle postéro-interne de cette lame se prolonge vers la ligne médiane de la 

radula formant ainsi une sorte de crochet rudimentaire. 

Quant aux dents latérales, toutes plus ou moins unciformes, elles ne diffèrent 

entre elles que par leur taille et la largeur plus ou moins considérable de leur 

base : leur crochet est toujours bien conformé, massif, court et très recourbé 
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chez les premières dents (/), il s'allonge progressivement et se relève chez les 

suivantes. 

Vers le milieu de chaque demi-rangée, les dents latérales arrivent à être 

près de 3 fois plus longues (fig. 17) que les premières, et ces dimensions se 

conservent jusque vers la cent-dixième, puis elles diminuent insensiblement 

pour arriver vers la cent-quarantième à être moitié moindres ; les cinq à six 

dernières dents sont toujours déformées et en voie d’atrophie. 

CANDIELLA, Gray, 1857. 

Corps élancé, relativement grêle, prolongé en pointe très aiguë en arrière ; bord du 

voile frontal digilé. Radula avec dents marginales peu nombreuses. Eslomac 

(ventricule) inerme. 

Ces Mollusques sont toujours de très petite taille, les plus gros que nous 

ayons étudiés n’arrivaient pas à un centimètre de longueur. 

Le système nerveux se compose d’un collier œæsophagien assez semblable 

à celui des Tritonia et des Marionia, comme on peut le constater par l'examen 

comparatif du système nerveux central de ce dernier et celui du Candiella 

moesta (fig. 12 PI. V.) L'on trouve toujours deux ganglions cérébro-palléaux, 

trapéziformes, accolés l’un à l’autre, et sur les côtés externes de ceux-ci, les g. 

pédieux de forme sphérique ; des commissures assez courtes relient entre eux 

ces divers centres nerveux sous l'œsophage. 

Une paire de ganglions buccaux ovoïdes, proportionnellement volumineux, 

réunis l’un à l’autre par une petite commissure, forme le point de départ 

du stomato-gastrique de ces Mollusques. 

Les otocystes un peu lenticulaires, reposent sur les pédieux, presque au 

point d’accolement de ceux-ci avec les cérébroïdes ; chacun d’eux contient 

une vingtaine de petits otolithes en forme de grains de mil. 

L'organe copulateur chez les deux espèces que nous avons étudiées avait la 

mème forme ; complètement développé il était cylindro-conique (fig. 13), pas 

très long, droit ou un peu recourbé et toujours inerme, 
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CANDIELLA MOESTA, BERGH. 

Synonymes ? : TRITONIA LiINEATA, Alder et Hancock. 

Voule frontal muni de quatre prolongements tentacularres. 

Coloration générale d'un blanc chamois avec de nombreuses petites taches 

noir-violacé, répandues à la surface du dos et des flancs de l'animal ; ces 

taches se réunissent d'ordinaire entre elles pour former en avant des rhinophores 

deux grandes taches, en arrière une immense tache couvrant presque tout le dos, 

et sur les flancs une tache allongée, loules à bords très irréguliers. Chez les 

Jeunes individus, ces taches peuvent manquer ou êlre remplacées par une bande 

noire médiane dorsale qui se bifurque en avant des rhinophores, pour venir se 

perdre dans les parties latérales du corps. 

La face plantaire est toujours blanchätre. 

Mächorres présentant un peu en dedans de leur bord intérne de nombreux 

denticules. A 

Radula ayant pour formule 13, 1, 1, I, 13. 

Dimensions. — Longueur 5 à 8 millimètres. 
Largeur 2 à 3 millimètres. 

HaBirat, — Golfe de Marseille et Carry-le-Rouet. 

Dans ces vingt dernières années nous n'avons pu nous procurer que six 

individus appartenant à cette espèce, individus dont la taille variait de trois à 

huit millimètres ; les plus petits étaient d'une teinte blanche hyaline à peine 

jaunâtre, avec ou sans taches ou bandes noires (fig. 11, PI. V); les autres 

(les adultes de cinq à huit millimètres de longueur) avaient une coloration 

générale blanc-jaune chamois pâle avec de grandes taches-d'un noir-violacé 

d'intensité variable, plus ou moins réunies entre elles (fig. 19, PI. I). 

Les téguments dans les parties blanchâtres étaient assez transparents pour 

permettre de distinguer à travers la coloration rose-chair de la masse viscérale. 

Les rhinophores portent ie long de leur axe cylindro-conique un certain 

nombre de digitations ramifiées assez grèles et peu nombreuses ; les gaînes sont 

cylindriques et assez proéminentes. 

Les houppes branchiales sont au nombre de trois à quatre paires ; chaque 

houppe d’un blanc hyalin est constituée par queiques digitations dendritiques 

peu ramifiées. 

Le voile frontal n'offre chez cette espèce que quatre prolongements angu- 

laires longs, grêles et espacés. 

Nous donnons (fig. 12, PI. V) un‘dessin du collier œsophagien vu par sa face 
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postérieure ; ce dessin comme on peut le constater offre beaucoup de similitude 

avec celui du collier œsophagien chez le Marionia Blainvillea, aussi nous ne 

croyons pas devoir en faire une description spéciale. 

Mandibules. — Chezle Candiella moësta les mandibules sont par rapport à 

leur longueur beaucoup plus larges que chez les Tritonia, mais un peu moins 

que chez les Marionia ; près de leur bord interne se trouvent plusieurs rangées 

de petits denticules (fig. 14, PI. V) serrés les uns contre les autres. 

Radula. — Cette lame complètement étalée a l'aspect d'un écusson dont la 

pointe formerait la partie antérieure ; le nombre des rangées de dents varie 

avec l’âge entre vingt et trente, quant à la formule radulaire, elle est de 11, 1 

TE TR LAN AE AIT TU TE 
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La dent médiane est large mais peu longue, subdivisée en trois lobes ; le 

lobe médian ou cuspide, court mais assez pointu, les lobes latéraux moins longs 

et moins acérés. Les deux dents intermédiaires sont en forme de crochets, 

assez massifs, leur sommet est relié à la base par une lamelle chitineuse très 

transparente (fig. 11 bis 1, 1”,) ; les dents latérales /, l’, sont assez longues, grèles, 

coniques et terminées par un crochet peu recourbé. 

Nous n'avons jamais obtenu de ruban nidamentaire de cette espèce bien que 

nous ayons conservé une semaine et plus plusieurs de ces individus dans de 

petits aquariums. 

Ce Mollusque se trouve dans les fonds de Zostères et les fonds coralligènes 

par dix à trente mètres. 

CANDIELLA VILLAFRANCA, nov. sp. 

Voile frontal munt de six prolongements tentaculaires situés dans le même plan. 

Coloration générale d’un jaune-rosé, assez vif à la face dorsale et sur les 

côtés du corps, très pâle à la face inférieure du pied. — A la face dorsale 

se trouvent sur la région cébhalque et le long des gaines des rhinophores de 

nombreuses ponclualions noires qui sont également abondantes sur loute 

l'étendue des flancs ; cinq lignes noires longitudinales, plus ou moins inter- 

rompues s'observent sur le milieu du dos, sur les bords du manteau et le long 

de la partie médiane des flancs. 

Les extrémités des rhinobhores, des tentacules frontaux et des houppes 
branchiales sont d’un beau jaune-rosé. 

Radula ayant pour formule 16, r, 1, I, 16. 

Dimensions. — Longueur : 6 à 7 millimètres. 
Largeur : 2 millimètres. 

HABITAT. — Rade de Villefranche. 
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Les deux mollusques qui m'ont permis de créer cette nouvelle espèce m'ont 

été envoyés en 1887 par mon ami J. Barrois qui les avait pris dans la rade de 

Villefranche, dans des fonds coralligènes, par une douzaine de mètres de 

profondeur. 

Ces animaux envoyés au milieu de débris d'algues m'étaient arrivés assez bien 

conservés pour pouvoir en faire deux dessins coloriés ; l’un d'eux, figure 20, 

PI. I, que je dois à l'habile pinceau de M. Gust. Martin, représente d’une 

manière frappante les différentes teintes de ce joli petit mollusque ; ce dessin 

avec l’aide de notre diagnostic permettra, mieux qu’une description très détaillée, 

de se rendre compte des variations de la teinte du corps de ce Tritoniadé. 

Les rhinophores du Cand. Villafranca sont cylindriques, coniques et offrent 

peu de ramifications dendritiques le long de son axe. 

Les houppes branchiales peu volumineuses étaient au nombre de six paires ; 

les houppes de la seconde et surtout de la troisième paire étaient les plus 

fournies en ramifications. 

Les mandibules n’offraient aucun caractère pouvant les différencier de celles 

du Cand. moësta. 

Quant à la radula elle présentait une quarantaine de rangées de dents, chaque 

rangée ayant pour formule 16, 1, 1, 1, 16. 

La dent médiane (fig. 19, PI. V) avait ses lobes moins prononcés et moins 

pointus que ceux de la dent médiane de l'espèce précédente ; les dents 

intermédiaires, 1, formaient des crochets plus recourbés et la lamelle chitineuse 

qui la recouvrait, était beaucoup plus étendue et avait son bord libre très 

arrondi. 

Les dents latérales coniques, longues, légèrement recourbées à leur sommet 

m'ont paru être ici un peu plus grêles que celles du Cand. moësta. 

MARIONIA, A. VAYSSiÈRE, 1877. 

Synonyme : TRITONIA (pars), Cuvier. 

Forme du corps comme chez les Tritonia vrais. 

Voule frontal muni de nombreuses digitations inégales simples et ranufiées. 

Rhinophores pourvus d'un axe cylindro-conique portant plusieurs groupes de 

digitations épaisses et très ranu fiées. 

Une dizaine au moins de paires de houppes branchiales très ramifiées. 

Estomac présentant de nombreuses plaques cornées, en lame de couteau 

ou en forme de cônes très comprimés, constituant une armature annulaire. 



MARIONIA BLAINVILLEA, Risso, 1828. 

Synonymes : MarioniIA BERGHII, A. Vayssière, 1870. 

Coloration fondamentale d'un jaune-verdätre assez pâle ; faces dorsale et latérales 

d'une teinte rougeâtre formant sur le milieu du dos quatre à cinq grandes 

taches d'un rouge plus accentué ; de petits poly gones irréguliers blanchâtres 

ou rougeûtres forment un revêtement continu sur tout le corps, sauf à la face 

inférieure du pied. Les processus digités du voile frontal sont d'un jaune- 

verdâtre, les rhinophores d'un rouge-brun avec points blancs, et les houppes 

branchiales d’un rouge-sanguin nf. 

Mandibules bombées, trois fois plus longues que larges, à bord interne 

luberculeux. — Radula ayant pour formule 20, 1, 1, 1, 20 à 30, 1,1, 1, 30. 

DiMENSIONs. — Longueur : 30 à 76 millimètres. 
Largeur : 9 à 16 millimètres. 
Hauteur : 7 à 11 millimètres. 

HABITAT. — Golfe de Marseille, côtes de Nice et rade de Villefranche, 

Cette, Banyuls: côtes de l'Algérie (dans les fonds de 
zostères et les fonds coralligènes par 10 à $o mètres de 
profondeur). 

Cette espèce est un des Nudibranches les plus abondants le long de nos 

côtes méditerranéennes ; depuis 1876 j'en ai trouvé plus d’une soixantaine dans 

le golfe de Marseille, aussi ai-je pu étudier avec quelque détail ses mœurs et 

son organisation. 

Le corps du Marionia Blainmillea est allongé, comprimé latéralement, un peu 

plus large que haut, le dos légèrement bombé. La tête subinférieure est 

recouverte par un prolongement palléal, le voile frontal, dont le bord antérieur 

offre de nombreuses digitations coniques, quelques-unes simples, la plupart 

ramifiées, pouvant se subdiviser en deux groupes latéraux (fig. 1, PI. VI). 

Sur les bords du manteau se trouvent de chaque côté de huit à douze houppes 

branchiales dendriformes, dont les ramifications sont plus ou moins nombreuses 

suivant le rang qu'elles occupent ; ainsi les deux premières sont peu fournies, 

les troisième, quatrième et cinquième sont les plus développées, et les suivantes 

vont en diminuant de la sixième à la dernière. La position même de ces organes 

respiratoires par rapport à la surface du dos varie, les unes sont presque 

perpendiculaires à cette surface, les autres inclinées ; j'ai même observé chez 

quelques individus vivants une certaine alternance dans la disposition de ces 
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houppes, celles de la première paire étaient relevées, celles de la seconde 

inclinées en dehors. 

Les rhinophores placés en avant et un peu latéralement, sont constitués 

chacun par un axe (fig. 11, PI. VI) cylindrique légèrement conique, entouré 

de délicates ramifications dendritiques insérées autour de celui-ci et formant iei 

cinq groupes plus ou moins épais (fig. 12) ; un peu au-dessus de l'insertion de 

ces groupes, l’on observe quelques ramifications superposées, en partie repré- 

sentées dans la figure 11. 

Ces deux organes tentaculaires sont rétractiles dans des gaines cylindriques, 

à bord externe mince et légèrement ondulé ; sur la partie latérale externe des 

gaines se trouve une crête qui est le point de départ de l’arête qui sépare le dos 

de l'animal des flancs. 

Un peu en dehors et en arrière des rhinophores se trouvent deux petites 

taches noires, ce sont les yeux que l’on distingue un peu par transparence à 

travers les téguments. 

La surface dorsale ainsi que les parties latérales du corps sont lisses ou 

légèrement rugueuses ; les téguments assez mous se déchirent facilement à la 

moindre traction. 

Le pied lorsqu'il est bien étalé arrive à avoir presque la largeur des téguments 

dorsaux, mais sa longueur est toujours inférieure de six à dix millimètres à celle 

du dos ; pour bien observer sa forme il faut examiner un individu nageant le 

pied en l’air, à la surface de l’eau, position que le Marionia ainsi que beaucoup 

d’autres Nüdibranches prennent souvent ; l’on remarque alors que le bord 

antérieur du pied est très arrondi, comme je l'ai représenté fig. 1, PI. VI dans 

le dessin de la moitié antérieure du corps d’un animal vu par sa face ventrale. 

Les bords du voile frontal limitent non seulement la partie antérieure du dos, 

mais se continuent en avant et au-dessous, de haut en bas, de manière à 

constituer un vaste entonnoir dont le fonds est représenté par l'orifice buccal 

(een) 

Sur le flanc droit à égale distance du dos et du pied, se trouvent les orifices 

génitaux qui sont placés entre la troisième et la quatrième houppe branchiale, 

et un peu en arrière de celle-ci mais plus près de la face dorsale, l'on a 

l'ouverture anale. 

Le fond de la coloration des téguments de ce mollusque est, comme nous 

l'avons déjà dit, verdâtre ; en les dilacérant l’on observe dans leur épaisseur un 

très grand nombre de cellules polymorphes, à contenu granuleux, toutes d'un 

beau vert chlorophylle (fig. 16 et 17, PI. I). Ces cellules, par leur agglomé- 

ration, forment de grandes taches vertes à contour irrégulier, très rapprochées 

entre elles, se touchant presque en certains points ; mélangées à ces cellules, 
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il s'en trouve d’autres, également à contenu granuleux, bien moins nombreuses, 

d'un blanc laiteux avec points rouges. 

Entre l'épiderme et la partie plus ou moins profonde des téguments occupée 

par ces cellules vertes, se trouvent des traînées pigmentaires d’un beau rouge 

qui forment un réseau à petites mailles. C'est cette dernière teinte qui 

prédomine chez les animaux vivants, teinte qui arrive à masquer presque la 

précédente (fig. 12, PI. I), ce qui donne alors à ce mollusque une couleur 

rouge, parfois assez vive ; mais dès que l'animal vient à mourir, la coloration 

rouge s’atténue et laisse peu à peu apparaître la couche verte qui se montre 

bientôt sur toute l'étendue du corps. 

En dehors de ces deux teintes plus ou moins superposées, à la surface 

épidermique des téguments dorsaux et latéraux, l’on constate la présence d'un 

grand nombre de petites taches polygonales blanchâtres, de dimensions irrégu- 

lières et très rapprochées entre elles. Ces taches font défaut sur certains points 

du dos, entre autres sur la majeure partie du milieu du dos, ce qui produit en 

ces points ces grandes taches dorsales que nous avons déjà signalées. 

Les digitations coniques qui bordent le voile frontal sont toujours d’une 

teinte jaune verdàtre ou jaune brunâtre suivant les individus. 

Les rhinophores possèdent une couleur rouge brique (fig. 13, PI. I), ou 

rouge-brun lorsque toutes les digitations sont ramenées contre l'axe ; quant 

aux houppes branchiales elles montrent, surtout les plus fournies, une 

coloration rose chair ou rouge vif (fig. 14) pàlissant très rapidement après la 

mort de l'animal. 

La face inférieure du pied, par suite de la transparence de ses téguments, 

emprunte en partie sa coloration à celle des organes sous-jacents ; toutefois les 

tissus de la partie antérieure (le bord et les parties voisines) sont jaunes, plus 

loin ils prennent une teinte brun-jaunâtre, accentuée au centre, pâle latéralement. 

Pour terminer ce qui a trait à la coloration des diverses régions du corps du 

Marionia Blainvillea, je vais indiquer rapidement celle de quelques organes 

internes. 

Si l'on ouvre l'animal par sa face dorsale et que l'on mette à nu toute la 

masse viscérale (fig. : 5. PL. I) l'on constate que la musculature de la partie 

postérieure du bulbe buccal est orangé-rose-sombre ; les mandibules jaune- 

pâle, l’œsophage, l'estomac et l'intestin d’un jaune paille assez vif, sauf vers 

l'anus qui est rose-chair. La glande hermaphrodite qui recouvre le foie (jaune 

verdâtre) est orangée, sauf le long des sillons qui sont bruns ; la poche copula- 

trice et le canal déférent sont jaunes ou légèrement jaune-rosé, les glandes 

de la glaire et de l’albumine jaune-verdâtre, la poche du pénis jaune vif. Quant 

aux centres nerveux du collier œsophagien ils présentent une teinte orangé-rose. 

14 
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Ayant pu avoir plusieurs fois des individus vivants et en très bon état il nous 

a été possible d'obtenir des pontes et d'observer la manière de ramper et de 

nager de ce mollusque. Je dis nager car le Marionia ne se contente pas, 

comme la plupart des Nudibranches, de cheminer sur les surfaces des objets 

environnants avec son pied, mais par des mouvements brusques de toute la 

partie antérieure de son corps il arrive à s'élever dans l’eau et à parcourir des 

espaces relativement étendus. 

Pour cela l'animal replie au-dessous de lui sa région antérieure, environ un 

bon tiers de sa longueur, de manière à venir appliquer les bords de son voile 

frontal et le commencement du pied, contre la partie moyenne de ce dernier, 

puis par un mouvement très brusque de détente, il relève cette portion et arrive 

à faire avancer tout son corps sur une certaine étendue ; en renouvelant quel- 

ques fois ces mouvements de reploiement et de relèvement, il arrive à faire en 

nageant le tour de l'aquarium. Sa région caudale pendant ce temps, par son 

inclinaison à droite ou à gauche, lui sert de gouvernail. 

Ce mollusque venait aussi fréquemment à la surface de l’eau, le pied en l'air, 

rampant en quelque sorte sur cette surface ; d'ordinaire lorsqu'il nage ainsi tout 

son pied sécrète un abondant mucus qui lui forme une sorte de radeau qui le 

maintient suspendu. 

Les individus que j'ai gardés en captivité ont pondu à plusieurs reprises leur 

ruban nidamentaire contre les parois de l'aquarium, ruban arrondi comprimé dé- 

crivant toujours un grand nombre de circonvolutions ; mais l'un de ces mollusques 

a pondu le sien à la surface de l’eau, tandis qu'il avait le pied en l'air. Pour arriver 

à pondre ainsi, l'animal, après avoir rejeté par son orifice génital femelle une 

certaine quantité de mucus qui a formé le point de départ de l'amas nidamen- 

taire et qui est demeuré à la surface de l’eau, le ruban est sorti peu à peu en 

décrivant d'abord une courbe, puis des sinuosités ; en sortant de l'orifice génital 

le ruban passait d’abord sur la surface du pied dans une sorte de sillon formé 

par un plissement de celui-ci et l'individu avec le bord de cet organe fixait 

en quelque sorte la ponte et la dirigeait dans ses sinuosités. 

La durée de la ponte est assez longue et était le plus souvent de 2 à 4 heures ; 

à la fin de celle-ci le ruban arrivait à avoir de 4 à 6 fois la longueur du corps 

de l'individu qui l'avait pondu. 

Le ruban nidamentaire forme un cordon cylindrique assez comprimé, cons- 

titué par un abondant mucus très hyalin, offrant des striations longitudinales sur 

les bords ; les œufs occupent près des 3/$ de la largeur du ruban et ont l'air 

à première vue d'être disposés sans ordre, mais un examen plus attentif montre 

qu'ils décrivent dans l'intérieur une spirale continue à tours très serrés. De loin 

en loin des étranglements internes incomplets divisent cette masse d'œufs en 

groupes plus ou moins étendus. 
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Les œufs, d’une teinte orangée, sont de très petite taille (environ 1/15 de mil- 

limètre de diamètre) ; par tour de spire on en compte de 20 à 25 et comme le 

nombre de ces tours et de 2 à ; mille et mème plus, l’on arrive à plus de 60 à 

80 mille comme chiffre total pour les œufs contenus dans un ruban nida- 

mentaire. 

Nous avons pu quelquefois suivre le développement de ces œufs jusqu'au 

stade de la larve avec son velum cilié bilobé, contenue dans sa coquille nauti- 

loïde qu’elle pouvait fermer au moyen de son opercule. La segmentation qui 

est régulière au début, ne tarde pas à devenir irrégulière par suite de l’abon- 

dance du vitellus nutritif. 

Syslème nerveux. — Nous avons pu, avec le grand nombre d'individus dont 

nous avons disposé, étudier en détail cet appareil (fig. 2, PI. VI). 

Le collier œæsophagien, formé par quatre ganglions accolés les uns aux autres, 

placés à la face dorsale de l'œsophage, constitue un anneau dont la moitié 

environ est représentée par les commissures sous-œsophagiennes. 

Les deux ganglions cérébro-palléaux C. C. sont de forme ellipsoïde, un peu 

comprimés d’avant en arrière, leur diamètre antéro-postérieur est presque le 

double de leur diamètre transversal ; les g. pédieux P.P., sphériques, d’un 

volume moitié moindre, sont placés sur les bords externes, un peu concaves, 

des précédents. 

Les cellules nerveuses de ces ganglions sont jaune-orangé pâle, ce qui donne 

à l'ensemble de ces centres une teinte orangée assez prononcée. Une commis- 

sure très courte mais large, réunit l’une à l’autre les parties cérébroïdales des 

centres cérébro-palléaux et un double connectif également très court rattache 

chaque ganglion pédieux aux régions cérébroïdale et palléale du g. placé de 

son côté. 

Les commissures sous-æsophagiennes sont au nombre de trois ; une cc placée 

en dedans, très grêle, constitue l'intercérébroïdale, elle part des angles latéro- 

externes des ganglions cérébro-palléaux et est intimement accolée à la suivante 

et aux côtés internes des centres pédieux, aussi est-il assez difficile de la voir et 

surtout de l’isoler. — Puis les deux commissures pédieuses presque accolées 

l'une à l’autre, l'interne :cP. grosse et courte, l’externe cp. à peu près aussi 

grèle que l'intercérébroïdale, partent toutes les deux des bords inféro-internes 

des ganglions pédieux (fig. 2, PI. VI). 

Des bords inférieurs des g. cérébroïdes partent aussi deux nerfs cg très 

_ délicats qui embrassent l'œsophage et vont se réunir au-dessous pour former le 

nerf génital g. qui se rend à la glande hermaphrodite. 

Enfin les deux nerfs cb reliant les ganglions buccaux B à la face antérieure des 
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cérébroïdes, constituent chez le Marionia des connectifs assez courts et faciles 

à suivre sur toute leur longueur. 

Les g. buccaux oviformes, proportionnellement très gros chez ce type, sont 

placés à la face postérieure du bulbe sous le point de naissance de l'œsophage, 

un peu au-dessus de l'extrémité cœcale du fourreau radulaire ; ces centres sont 

reliés l’un à l’autre par une très courte commissure du milieu de laquelle part 

le nerf radulaire, nerf qui se bifurque avant de pénétrer dans la masse musculaire 

qui entoure le fourreau de la radula. 

Du bord antéro-supérieur de chaque ganglion buccal partent plusieurs nerfs : 

quelques-uns, réunis à leur base et montrant en ce point un petit renflement 

ganglionnaire étoilé contenant une ou deux cellules nerveuses, se rendent dans 

la musculature des parties latérales du bulbe. 

Les nerfs des glandes salivaires sortent des bords inféro-internes de ces 

ganglions. 

Quant aux nerfs œsophagiens æ qui sont les plus volumineux ils prennent 

naissance à côté des insertions des connectifs. Ces troncs accolés aux parois 

de l'œsophage longent cette partie du tube digestif sur toute sa longueur en 

donnant de petites ramifications qui vont se perdre 

dans les tissus sous-jacents ; chacun d’eux arrivé dans 

le voisinage de l'estomac G (estomac armé, sorte de 

gésier) ses ramifications deviennent plus fortes, pré- 

sentent des cellules nerveuses à leur point de départ 

et vont se réunir à celles du nerf du côté opposé, de 

manière à former autour de cette région un ou deux 

anneaux nerveux. Ce développement du stomato- 

gastrique que l’on ne trouve pas autour de l'estomac 

de la plupart des Nudibranches, est dû à l'importance 

de cette partie du tube digestif ; les Marionia comme 

les Scyllæa présentent une armature stomacale 

interne composée de nombreuses lames cuttriformes 

destinées à la trituration des aliments. 

Comme on le voit le stomato-gastrique est ici 

presque aussi développé que ceux que MM. de 

Lacaze-Duthiers, Mazzarelli et moi avons déjà fait 

connaître chez différents types de Tectibranches. 

Pour terminer l'étude du collier œsophagien il nous 

reste à énumérer les principaux troncs nerveux qui en partent et à indi- 

quer la fonction de chacun d'eux ; voyons d’abord ceux des centres cérébro- 

palléaux : 
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Nerrs 7, 1, nerfs olfactifs, les plus volumineux, sortent des bords supéro- 

postérieurs des cérébroïdes et se rendent directement à la base des 

rhinophores, pénètrent à l'intérieur de ceux-ci et se ramifient en un très 

grand nombre de petites branches qui vont dans les lamelles olfactives. 

NERrs 2, 2 se bifurquent peu après leur sortie des centres cérébroïdes ; les 

ramifications 2’, 2 se rendent dans les parties médianes du voile frontal ; 

les autres 2”, 2”, dans les parties dorsales des téguments céphaliques 

voisins des rhinophores. 

NERFS 3, 3. — Ces troncs qui se bifurquent dès leur sortie, sont chargés de 

l’innervation de certaines parties du voile frontal et des téguments 

péribuccaux dorsaux. 

Nerrs 4, 4 ou nerfs proboscidiens se rendent dans la musculature de la trompe 

et de la partie inférieure de l’orifice buccal. 

NERFS 5, 5, vont dans les parties latérales des téguments céphaliques. 

NERFS 10, 10, ou grands nerfs latéraux. Ces troncs volumineux sortent des 

bords inféro-externes des ganglions cérébro-palléaux, se dirigent vers les 

téguments des côtés du corps, dans l'épaisseur desquels ils se ramifient en 

se prolongeant jusqu’à l'extrémité postérieure de l'animal. 

Des ganglions pédieux sortent : 

NErrs 6,6, des téguments latéraux antérieurs ; celui de droite beaucoup plus 

fort que celui de gauche, est surtout chargé de l'innervation de l'organe 

copulateur et des autres annexes de l'appareil génital. 

NErRFSs 7, 7 ou nerfs pédieux antérieurs, se ramifient plus spécialement dans le 

rebord du pied. 

NErrs 8, 8, nerfs pédieux moyens, innervent la musculature de la région 

pédieuse située un peu en arrière du collier œsophagien. 

NERFS 9, 9, grands nerfs pédieux, sont chargés de l'innervation de toute la 

moitié postérieure du pied. 

Les nerfs optiques 0, o prennent naissance sur les bords postéro-externes des 

ganglions cérébroïdes, un peu au-dessus des connectifs cérébro-pédieux ; ces 

nerfs qui sont très grèles se dirigent en dehors vers les téguments céphaliques et 

vont aboutir à la base des yeux ; ces organes oviformes et peu développés chez 

le Marionia Blainrillea, sont situés dans l'épaisseur du manteau, un peu en avant 

et en dehors des gaînes des rhinophores, et sont à peine visibles à l'extérieur. 
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Les otocystes of, of sont situés sur la face postérieure des centres nerveux du 

coîlier œsophagien ; ils sont intimement accolés aux enveloppes conjonctives 

des ganglions, mème au-dessous des connectifs cérébro-pédieux. Ces organes 

vésiculeux sont un peu elliptiques ; dans l'intérieur de chacun d’eux on voit 

s'agiter une trentaine d’otolithes ovoïdes dont la taille varie du simple au triple. 

Appareil digeshf. — La région proboscidienne est très courte ; le bulbe 

buccal qui lui fait suite, assez volumineux et ovoïde, a sa partie la plus renflée 

dirigée en arrière. 

Si l’on ouvre le bulbe par sa face dorsale on trouve une cavité assez vaste, 

offrant un revêtement épithélial violacé sombre ; à la partie antérieure de cette 

cavité se trouvent les mandibules ou mâchoires, et sur le milieu, occupant 

presque tout le plancher nous avons le mamelon charnu sur lequel s'étale une 

partie de la radula. 

Les Mandibules (fig. 6, PI. VI) chez ce type de Tritoniadés sont proportion- 

nellement assez grandes ; elles forment deux pièces cornées, d’une coloration 

jaune ambré, reliées l'une à l’autre par de nombreuses attaches fibreuses qui ne 

leur permettent qu'un certain écartement dans leur partie médiane. Ces deux 

pièces forment un organe protecteur pour toute la région antérieure du bulbe, 

qui se trouve logée en quelque sorte dans sa concavité. La face externe ou 

antérieure des mandibules est un peu bombée, supérieurement elle présente un 

repli accentué se dirigeant en arrière et sur la surface duquel une partie de la 

musculature du bulbe vient s'insérer fortement. 

Les processus masticateurs sont peu larges mais longs, ils occupent environ 

les 5/6 de la longueur totale des mandibules ; leur bord interne (fig. 6 bis) est 

lisse, mais très près de ce bord, du côté de la face concave, se trouvent trois 

ou quatre rangées de tubercules coniques, courts et massifs; et en dedans des 

tubercules polygonaux aplatis. 

Radula. — Cet organe complètement étalé forme une lame un peu plus 

longue que large, terminée en pointe arrondie en avant, tronquée sur toute la 

largeur en arrière. 

Sur cette lame se trouvent de 2$ à 40 rangées transversales de dents, chaque 

rangée transversale complète ayant une formule radulaire variant de 20, 1, 1,1, 

20 à 30, 30,1, 1,1, 30 Suivant la taille de l'individu. Par suite de la forme en 

pointe du mamelon radulaire les cinq à huit premières rangées sont incomplètes, 

leurs dents latérales étant tombées par le fait du frottement de l'organe contre les 

bords des processus masticateurs ; c'est ce qui explique la forme en pointe de 

la radula lorsqu'on étale complètement celle-ci. 
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Plus de la moitié postérieure de cette lame, repliée sur elle-même, forme le 

fourreau radulaire qui est enfoncé dans la masse musculaire du mamelon lingual 

sans faire bien hernie à la face postéro-inférieure du bulbe. 

La dent rachidienne où médiane m (fig. 7, PI. VI) est trilobée, ses prolon- 

gements dirigés vers le fond de la bouche ; elle est une fois et demie plus large 

que longue. Sa base d'insertion forme une lame quadrangulaire du bord 

postérieur de laquelle partent les trois lobes, et du côté opposé se trouve une 

échancrure qui se prolonge dans la masse chitineuse. Le lobe médian repré- 

sentant la cuspide est une pointe conique, massive et courte, dont le sommet 

va se loger dans l'échancrure de la dent suivante ; les bords de cette pointe 

offrent de chaque côté une expansion lamelleuse, un peu sinueuse, presque 

irrégulièrement dentelée. Les lobes latéraux sont massifs, plus courts que la 

cuspide et un peu divergents ; ils sont terminés par un bord arrondi, ayant en 

son milieu un petit tubercule représentant une pointe avortée ; les bords 

internes de ces lobes sont également lamelleux et un peu sinueux. 

Les deux dents intermédiaires : en forme de crochet court et massif, tournées 

vers la dent médiane, possèdent sur leur bord interne ou concave des 

expansions lamelleuses qui compliquent la forme de ces pièces. 

Les dents latérales sont assez allongées, relativement grêles, unciformes, de 

grandeur variant avec le rang qu'elles occupent, la première étant près de la 

moitié moins longue que celles qui occupent le milieu de la demi-rangée. 

Toutes ces pièces sont chez le M. Blainrillea d'un beau jaune ambré, sauf 

les dernières, celles qui occupent l'extrémité cœcale du fourreau qui sont d’une 

teinte plus ou moins pâle suivant l'époque de leur formation, les plus pâles étant 

celles de date plus récente. 

Sur les parties latéro-dorsales du bulbe viennent déboucher les deux glandes 

salivaires ; ces organes forment sur les côtés de l’œsophage deux corps 

blanchâtres, assez allongés, aplatis, à bords très sinueux, adhérant aux parois 

œsophagiennes par l'intermédiaire de fibrilles conjonctives qui se brisent à la 

moindre traction (fig. 4). 

L'œsophage en quittant le bulbe, se dirige en arrière et un peu à gauche 

jusqu’au moment d'arriver à la masse hépatico-hermaphrodite ; lisses à 

l'extérieur, ses parois offrent intérieurement de nombreux plis longitudinaux 

qui permettent à ce tube lorsqu'il est plein de débris alimentaires de prendre, 

inférieurement surtout, un calibre deux ou trois fois plus considérable pour 

former une sorte de jabot. Les tissus du début de l'œsophage sont opaques et 

d'une belle teinte jaune orangée due à la présence, dans leur épaisseur, de 

nombreux petits corpuscules de cette couleur (fig. 9), qui sont ensuite plus 

rares et disparaissent mème ; les parois deviennent alors assez hyalines et 

prennent une coloration jaune pâle. 
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Le tube digestif, arrivé contre la face antérieure, un peu concave, de la masse 

hépatico-hermaphrodite, décrit une courbe qui passe au-dessus de l’œæsophage, 

puis se dirige à droite et en arrière, longeant les parois du corps jusqu'au 

moment d'atteindre l’orifice anal (voir le dessin de la page 108). 

Au début de la courbe un tube de très fort calibre, espèce de diverti- 

culum stomacal, sortant de la masse hépatique, vient s'ouvrir dans cette 

région ; c'est dans ce tube que débouchent les conduits biliaires de cette 

portion du foie, quant au conduit excréteur du petit lobe hépatique placé en 

avant, il s'ouvre directement dans le fond du jabot, au-dessus du gésier. 

Ce dernier (G, p. 108) n’est guère plus large que les parties voisines, mais 

ses parois offrent extérieurement une enveloppe de muscles annulaires destinés 

à faire mouvoir les pièces internes. En fendant longitudinalement ces parois et 

après les avoir étalées, on met ainsi à découvert une quarantaine de plaques 

cultriformes (fig. 5", a), disposées parallèlement dans le sens de la longueur du 

tube digestif ; ces plaques, presque toutes de même dimension, sont implantées 

sur les parois internes de cette région, assez serrées les unes contre les autres, 

chaque plaque complètement développée occupant toute la longueur du gésier ; 

entre elles, surtout vers les bords postérieurs, un certain nombre de petites 

plaques viennent combler les vides. Ces plaques sont de nature cornée- 

chitineuse, d'une coloration ambrée très sombre, souvent noire à leur partie 

supérieure. 

Si la consistance et la nature de ces pièces stomacales sont ici semblables à 

celles des Aplysia et des Scyllæa, il n’en est pas ainsi de leur forme comme on 

peut le constater sur nos dessins de la figure 5°" qui en représentent une vue de 

face et en coupe transversale, et de la figure 5 qui en offre une plus petite et 

incurvée ; ce sont des corps lamelleux, un peu plus larges à leur base, aplatis 

d'ordinaire à leur sommet, offrant des plis longitudinaux et de fines stries 

transversales d’accroissement à leur surface ; les petites plaques ont leur som- 

met tranchant et sont d’une coloration ambrée plus pâle. 

L'intestin offre souvent un calibre presque aussi fort que celui du gésier, 

sauf même à son extrémité qui est rétrécie. À l'intérieur, cette région présente 

dans sa partie moyenne un fort repli (fig. 3) flottant dans la cavité intestinale, 

repli nommé typhosolis, constituant une sorte de valvule légèrement en spirale, 

pourvue d’un sillon longitudinal, destinée à ralentir la marche des aliments pour 

en faciliter la digestion. Cette disposition anatomique assez curieuse ne se trouve 

que chez un petit nombre d'espèces de Nudibranches appartenant à la famille 

des Tritoniadés. 
Le foie chez le Marionia Blainvillea est divisé en deux lobes très inégaux, 

disposition assez semblable à celles des Scyllœa ; l’un des lobes, très 

volumineux, de forme conique, est à peu près complètement entouré par les 
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acinis de la glande hermaphrodite, l’autre beaucoup plus petit et isolé, se 

trouve placé en avant, sous le jabot entre lui et les téguments pédieux. La colo- 

ration de ces glandes hépatiques est d’un jaune verdâtre. 

L'alimentation de ce type nous paraît être exclusivement animale, du moins 

par la qualité des débris que nous avons toujours constatés dans le tube digestif ; 

chez les individus capturés depuis peu de temps, le jabot est d'ordinaire rempli 

de corps allongés (fig. 15) n'étant autre que des zooïdes d'une espèce d'Octac- 

tiniaire. D’après l'aspect général de ces zooïdes contractes et après avoir étudié 

à diverses reprises les spicules qui garnissent les tentacules de ceux-ci, nous 

pensons que ces zooïdes appartiennent à l'A lcyonium palmatum assez commun 

dans les fonds habités par le Marionia Blainvillea. 

Au-dessus et un peu en avant du bord droit de la masse hépatico-herma- 

phrodite se trouve le péricarde, cavité ovoïde à parois très minces, disposée un 

peu transversalement, dans laquelle est logé le cœur ; l'oreillette placée en 

arrière et à droite reçoit le sang des veines qui viennent des organes bran- 

chiaux, puis le lance dans le ventricule. Du sommet de celui-ci part un tronc 

aortique très volumineux, qui à peine sorti de la cavité péricardique, se bifurque, 

l'une des branches constituant l'aorte antérieure, se dirige vers la région cépha- 

lique ; l’autre, l'aorte postérieure, passe au-dessus de l’amas glandulaire hépa- 

tico-hermaphrodite en suivant la forte rainure longitudinale occupée aussi par 

l'organe de Bojanus. 

Appareil génital. — Nous terminerons cette étude un peu rapide de ce 

Marionia par la description des organes génitaux. 

La glande hermaphrodite forme comme nous l'avons déjà dit une couche 

glandulaire assez épaisse qui entoure le lobe principal du foie à peu près sur 

toute son étendue ; cette couche constituée par l'accumulation des acinis de la 

glande, offre extérieurement un aspect finement granuleux et une teinte jaune- 

orangée. De la glande H (fig. 13, PI. VI) part le conduit génital commun cg 

qui est d’un faible calibre, pas très long, peu sinueux et d'une coloration blan- 

châtre ; ce conduit ne tarde pas à se bifurquer. 

L'une des branches constitue le canal déférent cd ; au point de bifurcation, 

le canal déférent semble tantôt longer une des extrémités (l'extrémité posté- 

rieure) d'un organe glandulaire jaunâtre, granuleux et réniforme représentant 

la prostate (pr), tantôt comme je l'ai dessiné ici (figure 13), envoyer une 

branche qui pénètre dans la prostate, branche qui serait le conduit excréteur 

de cette glande. — Le canal déférent poursuit sa course en avant, se renfle 

plus ou moins suivant l'état de fonctionnement des organes génitaux, décrit 

quelques replis et va aboutir à la base du pénis. Celui-ci contenu dans une 

gaîne relativement petite, est conique, un peu incurvé et toujours inerme. 
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Lorsque le pénis est projeté à l'extérieur il forme un tube assez long, 

cylindro-conique, dont la majeure partie est constituée par la dévagination de 

la gaîne. 

L'orifice mâle est placé sur le flanc droit, presque à égale distance du pied et 

du rebord palléal, au niveau de l’espace compris entre la troisième et la qua- 

trième houppes branchiales, à côté mais un peu en avant de l’orifice femelle. 

Les corps spermatiques constituent ici des filaments très fins et assez longs, 

sinueux et un peu plus forts dans leur partie antérieure. 

La seconde branche, provenant de la bifurcation du conduit génital commun. 

se dirige à droite {o») et vient s’accoler à la masse glandulaire de l’albumine et 

de la glaire ; ce conduit qui constitue l’oviducte, augmente ensuite de volume 

(or) en se dirigeant vers l’orifice externe. Les deux glandes annexes sont ici, 

comme chez tous les Opistobranches, très volumineuses ; la glande de la glaire 

GI, d'une coloration jaune-pâle rosée, très hyaline, englobe dans ses replis la 

majeure partie de la glande de l’albumine À, qui elle est d'aspect granuleux, 

opaque et d'une teinte blanchâtre ; les conduits excréteurs de ces glandes 

s'ouvrent dans l'oviducte au moment où celui-ci se détache de l’amas. 

La poche copulatrice pc, sphérique, d’un volume considérable, à parois 

minces, d'une coloration jaune brunâtre, est mise en rapport avec la deuxième 

portion ov’ de l'oviducte par un canal assez long qui va s'ouvrir près des orifices 

des conduits excréteurs des glandes de l’albumine et de la glaire. 
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INFÉROBRANCHES 

CUVIER, BLAINVILLE. 

Mollusques Opistobranches nudibranches chez lesquels les organes branchiaux sont 

situés sous les rebords latéraux du manteau ; ces organes sont lamelleux et 

contiennent dans leur épaisseur des ramufications dendritiques du fore. 

Nous conservons provisoirement cette section du sous-ordre des Nudi- 

branches, bien que les résultats des recherches anatomiques poursuivies ces 

dernières années sur les animaux qui la composent, militent en faveur de la 

réunion de ce groupe à celui des Eolidiens (ou Cirrobranches). Dans le supplé- 

ment de nos recherches sur les Opistobranches, supplément qui paraîtra sous 

peu, nous appuyant sur les divers travaux publiés surtout par Bergh, Pelseneer, 

Garstang.., nous comptons apporter dans le groupement de ces Mollusques 

diverses modifications. 
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PLEUROPHYLLIDIADÉS 

Corps déprimé ou renflé, allongé-ovale ; tête courte, large, dishncte du manteau, 

portant une sorte de bouclier dont les angles se prolongent latéralement en ten- 

lacules. Au-dessus du bouclier se trouve une caroncule nucale ou des papilles 

nucales ; de chaque côté de la caroncule s’observent les deux rhinophores clapi- 

formes, perfoliés longiludinalement, rétractiles dans de petites gaînes cachées 

par le rebord antérieur du manteau. 

Disque palléal très grand, bombé au muleu, trongué arrondi en avant, avec 

ses bords latéraux déclives recouvrant tout le pied et allant se rejoindre en 

arrière ; sa surface externe est pusluleuse ou plissée longitudinalement ; le long 

des bords palléaux se trouvent une grande quantité de très pelils orifices, les 

cridopores. 

À la face inférieure des bords latéraux du manteau sont insérées les branchies ; 

celles-ci forment de chaque côté : en avant un groupe elliptique, assez compact, 

de lames simples disposées transversalement ; en arrière ce sont des lames plus 

épaisses, moins serrées, dirigées obliquement, montrant à leur intérieur les 

dernières ramifications dendriformes du foie. 

Orifices génitaux disposés sur le flanc droit, en dessous el un peu en arrière 

du premier groupe branchial. Anus situé du même côté mais un peu plus loin. 

Pied très musculaire plus étroit que le manteau, tronqué arrondi en avant ; 

ses bords latéraux vont en convergeant en arrière et forment à l'extrémité un 

prolongement caudal très court. 

Bulbe buccal volumineux, court, protégé en avant par les deux plaques man- 

dibulaires chiineuses qui réunies ressemblent à un segment de sphère. Radula 

large, courte, portant un grand nombre de rangées de dents ayant pour 

formule « , 1, ©. 

Foie en forme de réseau, contenu dans l'épaisseur des parties latérales du 

manteau, émeltant des ramificahons dendritiques qui vont se terminer dans les 

lamelles branchiales postéro-latérales. Pénis inerme. 

Les Mollusques de cette famille ont été l'objet d’un certain nombre de 

travaux, parmi lesquels je signalerai plus spécialement ceux de Souleyet 

(Voyage de la Borute) et ceux de Bergh. 
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GENRE PLEUROPHYLLIDIA, MECKkEL, 1816. 

Corps allongé ; voue buccal présentant de forts prolongements lentacularres ; caron- 

cule nucale ou papilles nucales distincles ; rhinophores rapprochés, rétractiles 

sous la caroncule tentaculaire. 

Manteau projeté en avant. Organes respiratoires conshtués de chaque côté 

du corps, d'abord, en avant par un groupe compact de minces feuillets, puis en 

arrière sur les 2/3 postérieurs du corbs par de nombreux feuillets obliques assez 

épais et contenant des ramifications dendritiques du fote. 

PLEUROPHYLLIDIA UNDULATA MEcKkeL, 1823. 

Synonymes. — Diphyllidia lineata, Otto. 

Pleurophyllidia-Cuvieri, Meckel, 1823. 

Manteau recouvrant tout le corps et débordant de toutes parts, de forme ovale, assez 

pointu en arrière ; pied moins large, tronqué arrondi en avant, en pointe posté- 

rieurement. 

Toute la surface dorsale présente de nombreux plis longitudinaux, un peu 

sinueux ; d'un blanc mat, séparés par des sillons d'un beau notr ; parties laté- 

rales du corps et face plantaire d’un jaune pâle rosé, sauf les bords supérieurs 

du pied qui sont noirâtres ainsi que la face dorsale du voile buccal. 

Mächoires cornées-chilineuses allongées. 

Radula ayant pour formule de 60, 1, 6o à 70, 1, 70 ; dent médiane large, 

à crochet trilobé, dentelures fortes sur les prolongements laléraux, plus fines le 

long de la cuspide ; dents latérales plus ou moins unciformes, à crochet assez 

grêle avec bords finement dentelés. 

Dimensions moyennes. — Longueur : de 35 à 40 millimètres. 
Largeur : de 17 à 20 millimètres. 
Hauteur : de 11 à 12 millimètres. 

Hagirar. — Golfe de Marseille, côtes de Nice. 

Nous avons pu nous procurer trois individus de cette jolie espèce de 

Nudibranches. l'une d'elles avait été prise près de Nice, les deux autres dans 

le golfe de Marseille. Notre plus gros individu arrivait à quarante millimètres 

de longueur, le plus petit à vingt-deux millimètres seulement. 

La coloration blanche et noire (saillies longitudinales blanches alternant avec 

des sillons noirs) bien caractéristique ne permet pas de confondre le Pleuro- 

phyllidia undulata avec aucune autre espèce : elle n'est pas commune le long de 
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nos côtes et se prend toujours dans des fonds vaseux par quarante à soixante 

mètres de profondeur (fig. 21, PI. VI). 

C'est avec des individus de cette espèce méditerranéenne que Souleyet a pu 

étudier l'ensemble de l'organisation de ce mollusque, recherches publiées dans 

la relation du Voyage de la Bonile (partie zoologique, 1852, pages 455-459, 

PI, 24182))8 

Système nerveux. — Le collier œsophagien est constitué chez le Pleuroph. 

undulata par quatre ganglions contigus, situés à la partie supérieure du collier 

et réunis inférieurement par de longues commissures ; les ganglions cérébroïdes 

sont ovoïdes, les pédieux presque sphériques ; quant aux buccaux ils sont 

fusiformes et un peu écartés l'un de l’autre. 

Les otocystes reposent sur les centres nerveux et contiennent chacun de 

nombreux petits otolithes. 

Rhinophores. — Ces organes sont assez difficiles à apercevoir surtout chez 

les individus conservés dans l'alcool ; pour arriver à les dégager un peu, il est 

nécessaire de rejeter en arrière le bord antérieur du manteau, l'on aperçoit 

alors de chaque côté du petit mamelon charnu c (fig. 21, PI. VI), sorte de caron- 

cule, placé sur la ligne médiane, même en arrière du disque ou voile buccal, 

deuxpetits corps { eylindro-coniques, perfoliés longitudinalement, enfoncés dans 

de petites gaînes. — Ces rhinophores ainsi que leurs gaines ne sont pas dis- 

posés verticalement dans l'épaisseur des téguments, ils sont dirigés latéralement, 

et si ce n'était la présence de la caroncule, lorsque ces tentacules sortent 

ils viendraient se rencontrer sur la ligne médiane. 

A ppareil digestif. — Le tube digestif présente une région proboscidienne 

assez courte, suivie d’un bulbe buccal volumineux, peu allongé, dont l’orifice 

antérieur sous forme de fente longitudinale, est protégé par deux grandes 

mandibules lamelleuses, contenues dans la masse musculaire du bulbe. A 

l'intérieur de la cavité buccale se trouve une radula que nous décrirons tout à 

l'heure, en partie étalée sur un mamelon charnu. 

Au-dessus de la radula viennent déboucher les conduits excréteurs des deux 

glandes salivaires qui forment deux petits amas granuleux blanchâtres, accolés 

à la face externe du bulbe. 

L'œsophage est très court, d'un faible calibre, à parois internes plissées 

longitudinalement ; une très grande cavité stomacale, immense sac, un peu 

pyriforme, dont la pointe se prolonge jusqu'à l'extrémité du corps, fait suite à 

l'œsophage. De chaque côté de cette grande poche (face dorso-latérale) 
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partent six à huit diverticulums, assez étroits, pénétrant dans les téguments 

dorso-latéraux et se continuant ensuite par des ramifications hépatiques ; celles- 

ci, comme nous l'avons déjà dit, se poursuivent jusque dans les lamelles bran- 

chiales obliques ou branchies postérieures bh (fig. 21 et la fig. 22). 

Nous nous trouvons ici en présence d'une disposition ayant quelque analogie 

avec celle de l'appareil digestif des Æolidiadés, c’est un acheminement vers la 

structure qui caractérise l'estomac de ces derniers mollusques. 

L'intestin prend naissance à la partie supéro-antérieure des parois stoma- 

cales, longe le bord droit de cet organe et va déboucher en a sur le flanc de ce 

même côté, au-dessous des lamelles obliques, au niveau du début du troisième 

tiers de la longueur du corps. L'anus est toujours situé à l'extrémité d'un tube 

faisant saillie. 

Manlibules. — Ces pièces forment deux lames chitineuses, pas très résis- 

tantes, deux fois plus longues que larges, incurvées, rapprochées l'une de 

l’autre et vues par leur face concave elles rappellent un peu, comme l'indique 

Bergh, un plat à barbe fendu longitudinalement. La fig. 16, PI. VI, donne 

l'aspect de celle de droite vue par sa face concave ; le long de son bord interne 

l'on observe plusieurs séries de petites dents coniques, nous avons repré- 

senté quelques-unes d'entre elles à un fort grossissement (fig. 17). 

Radula. — La langue du Pleurophyllidia undulata forme une lame carrée, qui 

complètement étalée, est deux fois plus longue que large ; cette lame porte de 

vingt-deux à vingt-cinq rangées transversales de dents chitineuses, rangées dont 

la formule moyenne est 60, 1, 60, mais qui peut arriver à 70, 1, 70 chez les 

individus de grande taille. 

La dent centrale ou rachidienne, large, courte, à bords denticulés, possède 

une cuspide ou crochet médian assez long et dont les côtés aussi sont finement 

denticulés (m, fig. 18, PI. VE). 

La première dent latérale de chaque côté est petite, son crochet très large 

offre le long de son bord interne concave d'assez forts denticules, tandis que 

son bord externe n'en présente que de très fins (fig. 18, 7“). Les autres dents 

latérales sont de plus en plus unciformes à mesure que l’on s'éloigne du rachis, 

sauf tout à fait les dernières qui tendent à s’atrophier ; les bords du crochet de 

ces dents sont finement denticulés (2"*, fig. 18) des deux côtés comme le montre 

aussi notre dessin 19 représentant une 20" dent vue de profil. 

Les dimensions de ces dents latérales vont progressivement en cugmentant 

de la première (la plus interne) à la trentième qui est alors trois fois plus longue, 

puis à partir de la 45" les dents diminuent de longueur et vers la 60" elles n'ont 

plus queles 3/5 de la taille maximum de ces organes. 
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Organes reproducteurs. — A la partie postéro-supérieure de la cavité viscérale 

l'on trouve une glande volumineuse, ovoïde, comprimée, à surface mame- 

lonnée et d’une coloration jaune grisätre (chez les individus conservés dans 

l’alcool) ; ce corps est la glande hermaphrodite. Du milieu de sa face inférieure 

part un canal de faible calibre qui se dirige immédiatement vers un fort amas 

viscéral représentant tout le reste de l'appareil génital ; ce conduit cg. est 

le conduit génital commun. 

Arrivé contre cet amas ce conduit pénètre à l’intérieur de la membrane qui 

l'enveloppe, puis fait corps avec l’amas en s’accolant intimement aux organes 

près desquels 1l se trouve. Si l’on le suit dans sa marche, d’abord superficielle, 

l'on constate qu'il se dirige d’arrière en avant, après avoir donné naissance à 

la branche ov, puis vers la droite, se replie, revient en arrière vers l'extrémité 

de l’amas, retourne ensuite en avant jusqu'au bord antérieur de la masse, passe 

ensuite de nouveau à droite en décrivant quelques sinuosités et va finalement 

se terminer au fond de la poche du pénis. Nous avons représenté (PI. VI, 

fig. 20) ce conduit dans toute sa longueur pour montrer les variations de 

calibre qu'il présente, en ayant le soin de le dérouler car il est en partie 

enchâssé dans la masse glandulaire de l’albumine et de la glaire, masse dont il 

faut détruire une portion pour le dégager ; sa coloration est d’un blanc laiteux, 

ses parois externes assez minces laissent voir par transparence les replis de ses 

parois internes, de telle sorte que l’on dirait qu'il y a ici deux tubes l’un dans 

l’autre. Pinterne offrant un aspect annelé. 

La majeure partie de ce long canal sinueux constitue le canal déférent, car à 

peu de distance de son point d'accolement sur l’amas glandulaire, il donne 

naissance à une petite branche o qui constitue le début de l'oviducte ; cette 

branche que nous avons été obligé de sectionner pour rendre le dessin moins 

compliqué, s'enfonce aussitôt dans la masse glaireuse qu'elle traverse en décrivant 

quelques sinuosités, puis elle sort du côté droit avec un calibre plus fort (o») 

et des parois épaisses. Cette portion inférieure de l’oviducte va s'ouvrir sur le 

flanc droit de l'animal, immédiatement en arrière de l’orifice mâle. 

Débouchant presque au même point que l'oviducte nous avons un canal d’un 

moindre calibre qui met en rapport la poche copulatrice pc avec l'extérieur ; les 

parois de cette poche sont assez épaisses et d’une coloration jaune rosé irisé. 

Le pénis chez le Pleurophyllidia undulata est conique, inerme, renfermé au 

fond de sa gaine ; il a été figuré en place, vu un peu par transparence ; ses 

parois sont plissées transversalement ; quant aux parois de la gaîne, elles sont 

épaisses et offrent intérieurement quelques forts plis longitudinaux. Dans notre 

figure 21, le pénis est représenté complètement sorti au dehors, il est alors 

assez long, cylindro-conique, avec un renflement en forme de crête sur le côté 

antérieur de sa partie basilaire. 
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Nous n'avons jamais obtenu de ponte de ce mollusque ; nous le regrettons 

d'autant plus qu'aucun de nos prédecesseurs n'a décrit le ruban nidamentaire 

de cet animal. 

Nous terminons ici cette troisième partie de nos Recherches sur les Opisto- 

branches du golfe de Marseille el du littoral méditerranéen de la France ; ayant 

quelques lacunes à combler, nous avons l'intention de publier sous peu un 

supplément qui contiendra la description des quelques Tectibranches ou Nudi- 

branches Cirrobranches que nous avons pris depuis la publication des deux 

premières parties (1885 et 1888). Dans ce supplément, en dehors de ces 

quelques descriptions, nous reprendrons l'étude du groupement général de ces 

êtres et apporterons diverses modifications à celui que nous avons adopté en 

principe ; ces modifications seront basées sur les résultats de nos dernières 

recherches anatomiques et de celles de plusieurs spécialistes. 

Nous joindrons aussi à notre travail un index alphabétique complet de tous 

les genres et de toutes les espèces, avec leurs synonymes, trouvées le long de 

nos côtes, en indiquant les numéros des planches où ces types ont été figurés. 

Malgré les difficultés nombreuses que nous avons eues pour recueillir ces 

Mollusques, nous sommes arrivés à constater la présence le long de nos côtes 

méditerranéennes de plus d'une centaine d'espèces d'Opistobranches, dans le 

cours de nos recherches poursuivies de 1877 à 1899. Nous sommes persuadés 

que ce nombre pourrait s'augmenter sensiblement si l'on pouvait, plus fréquem- 

ment que nous n'avons pu le faire, exécuter de petits dragages dans les fonds de 

Zostères ou les fonds coralligènes par 10 à 40 mètres de profondeur. 

Les recherches poursuivies même le long des côtes, au milieu des algues, 

pourront aussi donner de nouveaux résultats. 

Mais comme nous l'avons déjà dit plus haut, le long des côtes méditerra- 

néennes, la recherche des Mollusques est beaucoup plus difficile que sur le 

littoral océanique ; dans la Méditerranée point de marées, aussi dès qu'il s'agit 

de pécher des animaux à plus de 60 à 80 centimètres de profondeur, il est 

nécessaire d’avoir un outillage spécial (bateau, dragues,....) et un certain 

personnel, le tout assez coûteux. Il n’y a guère qu'une Station Zoologique qui 

puisse offrir ces ressources, et encore le budget de la plupart de ces Stations 

est souvent si minime que l’on est obligé de se contenter de courses en mer 

peu nombreuses et peu éloignées pour ne pas trop augmenter les dépenses de 

ces Etablissements scientifiques. 

Nous désirons que ces recherches, tout incomplètes qu’elles puissent être, 

offrent encore un certain intérêt pour les zoologistes et facilitent celles des 

spécialistes qui voudront les continuer. 
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PLANCHE I 

1. Archidoris tuberculata, Cuv. Animal vu de dos. Gross! ?/. 

2 » » Rhinophore isolé, vu par sa face postérieure. Gross! 11/,. 

3% » » Deux tubercules du manteau. Gross' 10/,. 

4. Archidoris marmorata, Berg. Animal vu par sa face dorsale, avec sa branchie bien 

étalée. Grandeur naturelle. 

5, Rostanga coccinea, Forbes. Mollusque vu par sa face dorsale. Gross! 3/, 

6. Doriopsilla areolata, Bergh. Individu vu de dos. Gross! ?/,. 

7. Chromodoris luteo-rosea, Rapp. Animal vu par sa face dorsale, Gross! 3/,. 

8. Palio Lessoni, d’Orbigny. Vu de dos. Gross! 3/,. 

9. Goniodoris castanea, Ald et Hanc. Vu de dos. Gross' 2/,. 

10. Ægirus Leuckarti, Vérany. Jeune individu en marche, vu de dos. Gross’ 16/,. 

1e » » Individu adulte et plus coloré. Gross! 8/,. 

12. Marionia Blainvillea, Risso. Vu de dos. Gross! ?/,. 

13. > » Rhinophore. Gross! 12/,. 

14. » » Une des houppes branchiales (la iroisièrae du bord droit) un peu 

contractée. Gross 12/,. 

1e) » » Ensemble de la masse viscérale représentée avec sa coloration. 

Gross! 1/,. 

16. » » Un débris de la portion tégumentaire pour montrer les cellules 

pigmentaires qui donnentau manteau sa coloration. Gross ! 200/. 

17e » » Quelques cellules très grossies, à grariulations vertes . Gross! 150/,, 

18. » » Quelques cellules à granulations blanches où rouges. Gross! 450/. 

19. Candiella-mœæsta, Bergh. Animal vu de dos. Gross' 15/,. 

zo. Candiella Villafranca, nov. sp. Individu vu de dos et un peu contracté (dessiné par 

M. Gustave Martin). Gross! 7/1. 

21. » » Un autre individu bien étalé. Gross! 8/,. 

22. Favorinus albus, Ald. et Hanc. Variété assez colorée, vu par sa face dorsale. Grosst 15/,. 

22% » » Un des cirres dorsaux, un peu comprimé, vu à un grossissement de 

100 fois en diamètre. 

24 Spurilla neapolitana, variété brune vue par sa face dorsale. Gross! 1/1. 

25. Galvina Farrani, Ald. et Hanc, vu de dos. Gross! 17/1. 

26. Aldisa Berghi, nov. sp. Animal vu par sa face dorsale. Gross’ {/1. 

DNS »y Un tubercule du manteau, isolé. Gross' %/1. 

PLANCHE I 

1. Aldisa Berghi. Deux dents de la partie médiane d’une demi-rangée de la radula. 

Gross' 7%/,. 

2e » »  Extrémité supérieure très grossie des deux dents précédentes. ?10/,. 

3. » » Le pénis débarrassé de sa gaine. Gross' 40/,. 

» » Centres nerveux vus par leur face postérieure, les commissures sous 

æsophagiennes n’ont pas été représentées. Gross' l#/1. 
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5. Goniodoris-Barroisi, nov. sp. Vu de dos. Gross'2?/,. 

6. » » Dents radulaires isolées : 2, 1, dents intermédiaires, m, m. dents 

marginales. Gross. 210/,, 

Te » » Quelques spicules des téguments. Gross! 70/,. 

8. Polycera quadrilineata, Muller. Variété, vue de dos. Gross! 3/.. 

9. » » Pénis et une portion du canal déférent. Gross! 10/,. 

10. » » Une des mâchoires chitineuses assez flexibles, faisant corps avec 
l’anneau de même nature situé à l’entrée de la cavité buccale. 

Gross! #0}, 

11. » » Un fragme 11 de la partie droite de la radula ; i, dents intermé- 
diaires et » dents marginales. Gross! 1/,. 

1D: » » Deux premières dents intermédiaires de droite. Gross! 1/,, 

12% » » Une première dent intermédiaire de gauche. Gross! 0/,. 

14: Ù » Une deuxième dent intermédiaire de gauche, vue par sa face 
interne. Gross! 70/,. 

NE » » Spicules calcaires contenus dans l'épaisseur des téguments. 
Gross! 15/,. 

16. Chromodoris Villafranca, Risso. Deux dents radulaires, vues par leur face interne : @, 

Ja 85 b; la 40m Grosst210/," 

17. » » 26° dent radulaire d’une demi-rangée de gauche, vue aussi 

par sa face interne. Gross! 210/,. 

18. » » Les deux mâchoires, à peine séparées par un petit sillon à la 

face dorsale d. Gross! 11/,. 

19. » » Quelques pièces chitineuses isolées d’une des mâchoires. 
Gross! 280/,. 

20. Chromedoris elegans, Philippi. Trois dents de la même demi-rangée de la radula, 
vues par leur face interne : a, la 6°; b, la 42°; c, la 100° et 

d, la, 146°. \Gross!210};,. 

21. » » Une des mâchoires, vue par sa face interne ; d, côté dorsal, », 

côté ventral. Gross! /,. 

FD » » Quelques bâtonnets d’une des màchoires. Gross. 240/,. 

23, Staurodoris verrucosa, Cuvier. Croquis de la houppe branchiale étalée avec l’anus au 

centre. Gross! #/,. 

24. » » Radula complétement étalée. Gross! ?/,. 

25. Doriopsis limbata. Extrémité du pénis en partie dévaginé. Gross! #/,. 

26. » » Quelques crochets chitineux isolés, de la surface du pénis. 

Gross! 250/,. 

PLANCHE III 

1. Archidoris tuberculata, Cuv. Dents centrales, vues de dessus, d’une rangée transver- 

sale de la radula. Gross. 160/,, 

2. » » Une trentième dent latérale vué de profil. Gross! 160/,. 

32 » » Coupe longitudinale d'un des tubercules de la face dorsale du 

manteau. Gross! 12/,. 

4. » » Partie antéro-inférieure du corps pour montrer la disposition 

du mamelon buccal. Gross! 6/,. 

5. Archidoris marmorata, Bergh. Croquis de la houppe branchiale étalée. Gross! {/,. 

5. bis » » Trois dents radulaires : a, la 1°° ; b, la 7° etc, la 40° de la même 

demi-rangée transversale. Gross! S0/,. 

6. » » Ruban nidamentaire, grandeur naturelle. 

7. Staurodoris verrucosa, Cuv. Radula étalée. Gross! ?/,. 

7. bis » » Dents radulaires : a, les 3 premières ; b, la 12° et c la 40° de la 

même demi-rangée. Gross! 15/,. 
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8. Staurodoris verrucosa, Le pénis. Gross! !,,. 

9. » » Très jeune individu chez lequel l’on voit par transparence la 
disposition des spicules. Gross! 10/,. 

10 et 11. Rostanga coccinea, Forbes. Un des rhinovhores vu par sa face antérieure et 
par sa face postérieure. Gross! 16/,. 

. Rostanga perspicillata, Bergh. Quelques dents radulaires : a, 1'* dent intermédiaire 
vue de jace ; a’ deux des premières dents intermédiaires vues de profil ; b, deux 

autres dents intermédiaires plus éloignées du rachis ; c, une des dents b vue relevée 

et par sa face interne ; et d, dents latérales. Gross! 210/,. 

13. Chromodoris luteo-rosea, Rapp. Animal vu par sa face inférieure. Gross! 3/,. 
14. » » Bulbe buccal du même : !, région proboscidienne; b, bulbe 

buccal ; m, m, muscles rétracteurs de la trompe ; æ, 

œsophage ; s, «, glandes salivaires. Grosst 11/,. 

Le 

19. » » Rhinophore isolé, vu par sa face antérieure. Gross! 12/,. 
16. » » Anneau maxillaire étalé. Grosst 12/, 
17. » » Quelques uns des bâtonnets chitineux isolés, formant l’an- 

reau maxillaire. Grosst 500/,, 

18. » » Denis radulaires : m, dent médiane atrophiée ; /, /, dents 

latérales. Gross. 180/,, 

18 bis. » » Dents latérales vues de profil (face externe) : a, 1"° dent : 

b, la 20° ; et c. la 38°. Gross! 350/,, 

18 ter. » » Les quatre premières dents latérales d’une demi-rangée de 
gauche, vues en place ; la première dent un peu relevée 
a son bord externe qui chevauche sur la suivante au lieu 

d’être dessous, afin de bien mettre en relief tous les den- 

ticules. Gross! 210/,, 

19. Doriopsilla areolata, Bergh. Partie antérieure du tube digestif: #r, trompe  b, bulbe 

buccal ; æ, œsophage ; g, premier renflement stomacal, à parois 

très musculaires, sorte de gèsier ; e, 2° estomac dans lequel 

viennent aboutir les conduits du foie ; ?, l'intestin ; r, r’, muscles 

rétracteurs de la trompe. Gross! 6/,. 

20. » 2 Quelques spicules isolés des téguments palléaux. Gross! 150}. 

21. » » Un des rhinophores vu par sa face postérieure. Grosst 10/,. 

22. » » Ruban nidamentaire. Gross! ?/,. 

25. » » Bord du manteau, vu par transparence, montrant la disposition 

en réseau des spicules. Gross 7/,. 

24. Jorunna Jonhstoni, Ald et Hanc. Animal vu de dos, grandeur naturelle. 

24bis. » » Deux tubercules dorsaux avec leurs spicules de soutien. Gross' %/,. 

25. » » Dessin de profil de la 20° dent d’une demi-rangée de la radula. 
Gross! 75/,, 

26. » » Quelques bâtonnets isolés, pris sur une des machoires. Gross!25/,, 
27. » » Houppe branchiale complètement étalée, ses onze folioles pennés 

entourant l’orifice ana!. Grosst ÿ|,. 

PLANCHE IV 

1. Ægirus Leuckarti, Vérany. Bulbe buccal un peu comprimé, montrant par transpa- 

rence Ja position de la mâchoire médiane m et des deux latérales, 

et laissant apercevoir la raduia par la déchirure produite par l’ar- 
rachement de l’æœsophage. Gross! 10/,, 

2 » » Collier œsophagien : €, C, ganglions cérébro-viscéraux ; P, P, g. 

pédieux ; of, otocystes ; t, nerfs des rhinophores. Gross! #0/,, 

de » v Otocyste isolé. Grosst 200/,, 
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4. Ægirus Leuckarti, Les trois mâchoires dans leur position respective : a, la plaque 

Ge » 

6. » 

Fo » 

8. » 

9. » 

10. » 

11 » 

12. » 

13 » 

14. » 

» 

» 

dorsale ; b, b’ les deux latérales. Gross! 100/,. 

Quelques bâtonnets isolés d’une des mâchoires latérales. Gross! 350/,. 

Ensemble de l’organe copulateur, le pénis révracté ; pr, région 

prostatique ; cd, canal déférent. Gross! %/,. 
Une partie du penis sortie. Gross! 80/,. 

Deux des nombreux crochets chitineux recouvrant la surface du 

pénis. Gross! 350/,. 

Radula étalée. Gross! 20/,. 

Deux dents radulaires vues de profil. Gross! 210/,. 

Un des tubercules tégumentaires : s, s, spicules calcaires sortant de 

la masse charnue ; c, c, petits mamelons ciliés. Gross! 120},. 

Un des mamelons ciliés plus grossi. Gross! 300/,. 

Partie inféro-antérieure d'un de nos individus pour montrer la 

forme du bord antérieur du pied. Gross! 10/,. 

Quelques spicules des téguments. Gross! 200/,. 

15. Ægirus purctilucens, d’Orbigny. Une dent radulaire. Gross!210/,. 

16. Idalia elegans, Leuckart. Individu contracté par l'alcool, vu du côté du flanc gauche. 
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Gross! ?/,. 

Portion antérieure du tube digestif : f, extrémité cœcale du fourreau 

radulaire ; c, diverticulum dorsal ; b, ganglion buccal de droite ; 5, 

glande salivaire de droite ; æ, œsophage ; Æ, estomac ; E”, second 

estomac à parois plissées ; 1, intestin ; #, petit ganglion gastrique. 

Gross!1/,. 
Bulbe buccal ouvert, montrant la position de l'anneau mandibulaire » 

et de la radula r ; æ, l’œsophage ; c, diverticulum dorsal. Gross! 5/,. 

Fragment de l’anneau mandibulaire grossi'8o fois. 

Un des crochets chitineux très grossi de ce même anneau mandibulaire. 

Gross! 250j,. 

Fragment de la radula. Gross! 10/,. 

Une dent intermédiaire 2 et sa dent latérale contiguë /, vu par leur face 

interne. Gross! 120/,. 

Une dent latérale, vue par sa face interne. Gross! 230}, 

Ensemble de l’appareil génital ; toutes les parties ont été plus ou moins 

étalées. Gross! ®/,. 
cg, conduit génital commun ; pr, prostate ; cd, canaï déférent ; p, 

- pénis ; À, glandes de l’albumine et de la glaire ; ov, l’oviducte ; O, 

orifice femelle ; pe, poche copulatrice ; pc’, poche copulatrice annexe; 

c’ canal de la poche copulatrice ete, orifice externe de ce canal. 
Le pénis aux trois quarts développé. Gross! 50/,, 

Deux des crochets chitineux de la surface du pénis. Gross! 500),. 

27. G oniodoris Barroisi, nov. sp. (Variété). Une dent radulaire intermédiaire et une dent 

27 bis. » 

latérale. Gross 210/,. 

» Bulbe buccal vu de profil ; f, fourreau radulaire ; c, portion ren- 

flée dorsale. Gross' 6/,. 

28. Goniodoris castanea, Ald. et Hanc. Le pénis. Gross! 51/,. 

« » Une dent intermédiaire #, avec la petite dent latérale contiguë #n. 

Gross! 210/,, 

30. Goniodoris Barroisi. Collier œsophagien vu par sa face antérieure. Gross! 20/,. 
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PLANCHE V 

1. Euplocamus croceus, Philippi. Animal vu par sa face dorsale. Gross! ?/,. 

À » » Collier œsophagien, vu par sa face postérieure ; c, les g. céré- 

broïdes ; P. ganglions pédieux et b, les g. buccaux Gross! 12/, 

32 » » Radula complètement étalée. Gross' 1/,. 

4. » » Une demi-rangée de la radula : 2, à, 2, les trois dents intermé- 
diaires ; 1, 2, 3,4. les 4 premières dents latérales et 18, 19, 

20 et 21, les quatre dernières. Gross! 15/,. 

5 » » Les deux mâchoires vues en place. Gross! 5/,. 

6. » » Quelques bätonnets isolés d’une des mâchoires. Gross! 150/,, 

7. Palio Lessoni, d’Orbigny. Ruban nidamentaire. Gross! 5/,. 

SE) » Dents radulaires : 4, 2, deux premières dents intermédiaires, (l’inférieure 
est cachée par la 2° dent intermédiaire ?’) ; 2’, une 2° dent intermé- 

diaire ; /, l, dents latérales. Gross! 210/,, 

OR » Mâchoire de droite : », son bord ventral ; d, son bord dorsal. 

Gross! 35/,. 

10.1,» » Corpuscules jaune-hyalin qui sortent de l’extrémité postérieure de la 

collerette dorsale pour peu qu'on la comprime. Gross' 200/,. 
11. Candiella moesta, Bergh. Dents radulaires : », dent médiane ; #, ?’, les dents intermé- 

diaires ; /, la 1° dent latérale ; /’, 5°et 6° dents latérales. Gross'350/,. 

12. D » Collier œsophagien. Gross! 40/,. 

TS AE) » Organc copulateur en érection. Gross! 40/,. 

14 » » Bord d’une des mâchoires, montrant la disposition des nombreux 

denticules qui le garnissent. Gross' 3%0/,. 

15. Tritonia Hombergi, Cuv. Les deux mâchoires, vues par leur face interne ou concave. 

Gross! 1/,. 

16. » » Dents radulaires : m, dent médiane ; À, , dents intermédiaires ; /, 

première dent latérale. Gross! 120/,. 

17 » » Une 90° dent latérale vue de profil. Gross! 120/,. 

18. » » Quelques dentelures très grossies (5°/,) du bord interne d’une des 

mandioules. 

19. Candiella villafranca. Dent médiane et dent intermédiaire de gauche. Gross! %/,, 

20. Lomanotus Genei, Vérany. Ensemble de la masse viscérale mise à nu. Gross! ?/,. 

B, bulbe buccal avec ses mandibules b ; æ, œsophage ; N, collie 

œsophagien ; Æ, estomac ; F, F, le foie avec ses ramifications la- 

térales f, f, f ; H, glande hermaphrodite ; cg., partie renflée du 

conduit génital commun ; C, le cœur ; G, organes annexes de la 

reproduction. 

21. » » Les deux petites chaînes ganglionnaires inmervant l’æsophage et 

l'estomac. Gross 5/7. 
B, les ganglions buccaux ; cb, connectifs cérébro-buccaux ; 5,5, 

nerfs des glandes salivaires ; b, b, nerfs du bulbe buccal. 

22 » » Les deux mâchoires vues par leur face interne. Gross 26/,. 

23 » > Portuion d’une demi-rangée transversale de dents radulaires ; m, 

dent médiane ; /, les 3 premières dents latérales de droite; ll 

les 22 premières dents latérales de gauche. Gross! 70}, 

24. » » Cinq dents radulaires plus grossies. Gross! 250/,. 

m, dent médiane ; /, 1" dent latérale ; /’, 7° dent; et /°”, 22° dent 

latérale. 

25% » » Une 15° dent latérale, vue de profil. Gross! 200/,, 

26. » » Une première dent latérale, avec denticules peu prononcés, vue de 

face. Gross' 20/,. 
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PLANCHE VI 

1. Marionia Blainvillea, Risso. Moiñié antérieure du corps d’un individu de grande taille, 
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ne 
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vu par sa face ventrale. Gross! 1/,. 

Collier œsophagien : C, C, ganglions cérébroïdes ; P, P, gan- 

glions pédieux ; B, B, ganglions buccaux ; c, c, commissure 

cérébroïdale sous-œsophagienne ; cP, grosse commissure pé- 

dieuse ; cp, petite commissure pédieuse ; cb, cb, connectits 

reliant les g. buccaux aux cérébroïdes ; of, ot, otocystes ; 

0, o, nerfs optiques ; cg, commissure du nerf génital g. 

Gross! 2ÿ/,. 

Région moyenne de l'intestin, ouverte pour montrer le repli 

flottant à l’intérieur. Gross! 7/,. 

Glande salivaire isolée. Gross' 10/,. 

Une petite plaque masticatrice de l'estomac vue de face. Gros'10/,. 

Plaques masticatrices cornées de l’estomac : a, une des plaques 

vue de face ; b, coupe transversale d’une autre. Grosst 10/,, 

Les mandibules vues par leur face interne. Grosst ?/,. 

Quelques denticules du bord interne d'une des mandibules 
Gross 75/,. 

Quelques denis d'une rangée transversale de la radula : m, dent 

médiane ; ?, dent intermédiaire ; /, 1"° dent latérale. Gross! 50/,. 
11° dent latérale de droite, vue de profil. Grosst 80/,. 

Un fragment des parois de l’æœsophage observé par transparence 

à un grossissement microscopique de 350 fois en diamètre. 

Une houppe branchiale bien étalée (la 4° de droite), montrant 
toutes ses raraifications. Grosst 12/,. 

L’axe d’un des rhinophores, avec les quelques ramifications den- 

driformes qui sont insérées un peu supérieurement. Grosst 2}, 

Une des ramifications dendriformes s’insérant à la base de l’axe 
du rhinophore. Gross! 2/,. 

Organes de !a reproduction. Gross't/,. H, fragment de la glande 
hermaphrodite ; cg, conduit génital commun ; pr, prostate ; 

cd, canal déférent ; p, pénis ; ov. première partie de l’oviducte ; 

Gl, GI, glande de la glaire ; A, glande de l’albumine ; ov’, 

deuxième partie de l’oviducte ; pce, poche copulatrice. 

Extrémité du pénis. Gross! 160/,, 

Un des nombreux débris alimentaires trouvés dans l’estomac du 

Maricnia Blainvillea, probablement un zooïde en partie digéré 
d’un Alcyonium palmatum. Gross! 12/,. 

16. Pleurophyllidia undulata, Meckel. Mandibule de droite vue par sa face interne. 

17. 

18. 

19. 

20. 

» 

» 

» 

» 

Gross' 1/1. 

» Quelques dentelures de la partie inférieure du bord interne 
de la mandibule de droite. Grass. 50/,. 

» Quelques dents de la radula, vues de face : m, dent mêdiane ; 

1" et 2° dents latérales. Grosst 120/,, 

» 18° dent latérale d’une demi-rangée de la radula, vue de 

profil. Gross! 120/,. 

» Une portion des organes de la reproduction, (Nous n’avons 

pas représenté dans cette figure la majeure partie de 

l'oviductie er les glandes de la glaire et de l’albumine au- 

tour desquelles se trouvent plus ou moins enchâssés les 

autres annexes de cet appareil). 1, glande hermaphrodite ; 
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cg, conduit génital commun ; cd, canal déférent ; p, pénis 

rétracté dans sa gaîne ; pc, poche copulatrice ; c, canal 

de la poche copulatrice ; ov. portion antérieure de l’ovi- 
ducte ; ov’, portion inférieure ; O, orifice femelle externe. 

Gross 3/,. 

Fie. 21. Pleurophyllidia undulata, Individu, au double de grandeur naturelle, vu du côté droit, 

avec son organe copulateur complètement développé ; 

b, ses branchies antérieurs ; a, orifice anal ; c, carorcule ; 

t, rhinophore de droite ; bh, branchies postérieures. 

FIG. 22. » » Un fragment d’une lamelle branchiaie postérieure laissant 
voir par transparence des ramifications hépatiques. 

Gross. 11/,. 

PLANCHE VII 

Fic. 1. Archidoris marmorata. Ensemble de l'appareil génital: Gross! 6/,. 
cg, conduit génital commun ; e, portion du canal déférent 

précédant la prostate pr ; cd, canal déféreni ; p, pénis rétracté 

dans sa gaine ; ov, oviducte ; G, et À, glandes de la glaire et 

de l’albumine ; pc, poche copulatrice ; pc’ seconde poche copu- 

latrice ; c, canal mettant en rapport les poches copulatrices 

avec l’extérieur ; s, glande annexe de ce conduit. 

FIG: 2 » » Partie inférieure du £<anal de la poche copulatrice, vu du côté 
opposé. Gross! 10/4. C 

Fic. - 3. » » Pénis contenu dans sa gaine en partie déchirée. Gross! 10/,. 

Fic. 4. Doriopsis limbata. Première partie du tube digestif: pr, trompe ; æ, œsophage ; 

E, estomac ; b, ganglions buccaux ; s, glandes salivaires ; 

G, grosse glande proboscidienne avec son canal excréteur c, 

allant déboucher à la partie inférieure de l’orifice buccal externe. 
Grosst 3/,. 

HG » » Ensemble du collier œsophagien vu par sa face postéro-inférieure ; 

bu, ganglions buccaux avec leurs connectifs cérébro-buccaux b. 

Gross! 5,,. 

EHIG-00: » » Le même collier œsophagien vu par sa face postéro-dorsale. 

Grosst 5/,. 

Fer 7e » » Ensemble de l’appareil génital : G, G, glande de la glaire ; À, glande 
de l’albumine ; c, canal reliant la base de la poche copulatrice 
pe avec le commencement de l’oviducte. (Pour l'explication des 
autres lettres se reporter à l’explication de la figure I.) 

Fic. 8. Doriopsilla areolata, Bergh. Ensemble de l’appareil génital : cg”, partie renflée du 
canal génital commun. Grossti/,. 

FIG 0: » » Pénis armé non dévaginé montrant par transparence sa garniture 
de crochets. Gross! 2/,. 

Fic. 10. » » Quelques uns de ces crochets chitineux isolés. Gross! 210/,. 

Fic. 11. Euplocamus croceus, Philippi. Ensemble des organes de la génération. (Les lettres 

ont la même signification que dans la figure [.) Gross! 7/1. 

FIG: 12; » » Pénis aux trois quarts dévaginé montrant presque toute son 

armature de crochets chitineux. Gross! #0/,. 

Fic. 13. » » Quelques crochets chitineux du pénis, vus isolément : e, cro- 

chets de l'extrémité de l’organe ; b, crochets de sa base. 

Grosst 210/,, 



F1G. 14. Tethys fimbria ou fimbriata, Bohadsch. Appareil digestif et système nerveux ; tr, trompe; 

æ, œsophage ; J, sorte de jabotavecson anneau musculaire ; 5, s, les 

glandes salivaires ; Æ, premier estomac ; £’, deuxième estomac ; 

i, intestin ; An, anus ; f, conduit hépatique ; d, d, quelques petits 

prolongements hépatiques allant se terminer latéralement contre les 

téguments ; À, glande hermaphrodite recouvrant le foie ; cg, con- 
duit génital commun. Gross'?/,. 

FIG. 015. » » Appareil génital. Gross‘ 3/2. 
pp, poche protectrice du pénis. (Voir pour les autres lettres l’expli- 

cation de la figure 1). 

FIG T6: » » Tentacule dorsal qui n’est presque représenté chez la Tethys que par 

la gaîne très développée, mais aplatie, offrant sur son bord supéro- 

interne dans une petite cavité, le rhinophore perfolié r, très atro- 

phié de ce mollusque. Gross! 2/,. 
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